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ARRÊTÉ N° 2001.1.45}du . 1? 3 AOÛT. ED 

autorisant la poursuite de l'exploitation des activités 

d'une installation classée 

Le Préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment ses livres Il et V, 

VU le code du travail, 

VU la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée portant diverses mesures d'amélioration des relations 
entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscai, 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits de citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, 

VU le décret du 20 mai 1953, modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992, les décrets 

n° 93-1412 du 28 décembre 1993, n° 96-197 du 11 mars 1996, n° 97-1116 du 27 novembre 1997, 
n° 99-1220 du 28 décembre 1999 et n° 2000-283 du 30 mars 2000 pris pour l'application de l'article L 511-2 

du code de l'environnement constituant la nomenclature des installations classées, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application des articles L 512-1 

à L 5144-17 du code de l'environnement, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des 
huiles usagées, 

VU le décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à 

l'élimination des polychlarobiphényles et polychioroterphényles, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail, 

VU le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les 

détenteurs ne sont pas les ménages, 

VU le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article L 571-2 du 

code de l'environnement et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation, 
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VU l'arrêté ministériel du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de 
construction par catégorie selon leur comportement au feu, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction 
et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais, 

VU l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets 
générateurs de nuisances, 

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surfaces, 

VU l'arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif aux rejets d'installations classées de certaines 
substances dans les eaux souterraines, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU f'arrêté du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins 
de chantier et les arrêtés du 12 mai 1997 relatifs à la limitation des émissions sonores de certains matériels 
et engins de chantier, 

VU l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515 (broyage, 
concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais 
et autres produits minéraux naturels ou artificiels) et ses annexes, 

VU l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561 (métaux et alliages 
[trempé, recuit ou revenu]) et son annexe, 

VU l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous le n° 2910 {combustion } et ses annexes, 

VU l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de 
leurs équipements annexes, 

‘VU farrêté ministériel du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 1131{toxiques [emploi ou stockage des substances et préparations]} et ses annexes, 

VU les arrêtés ministériels du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage et d'élimination 
des huiles usagées, 

VU l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 
(accumulateurs [ateliers de charge d'}) et ses annexes, 

VU la circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 (défense contre l'incendie), 

VU la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées, 

VU le plan régional d'élimination des déchets autres que ménagers et assimilés approuvé par arrêté 
du Préfet du Loiret, Préfet de la Région Centre du 26 juillet 1996,



VU l'arrêté préfectoral du 7 mai 1999 relatif aux prescriptions générales applicables à certaines 
installations classées (dont rubrique n° 81 bis devenue 1530 [dépôts de bois, papiers, cartons ou matériaux 
combustibles analogues], rubrique n° 253 devenue 1432 [Dépôts de liquides inflammables], rubrique n° 361 

devenue 2920 installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des pressions manométriques 
supérieures à 1 bar}}, 

VU Farrêté préfectoral du 3 mai 1985 relatif aux prescriptions générales, applicables à certaines 
installations classées (dont rubriques n° 405 [Application à froid sur support quelconque de vernis, peintures, 
encres d'impression à l'exclusion du vernis gras] et n° 406 [Cuisson ou séchage des vernis, peintures, 
encres d'impression à l'exclusion des vernis gras appliqués sur supports quelconques] devenues 2940, 

VU l'arrêté préfectoral du 24 juillet 1986 relatif aux prescriptions générales applicables à certaines 

installations classées (dont rubrique n° 355, devenue 1180 [polychiorobiphényles - polychloroterphényles]), 

VU l'arrêté préfectoral du 1° décembre 1986 autorisant la SA GORSE, dont le siège social est situé 
à Nanterre (92007), 96 boulevard du Général Leclerc, à poursuivre l'exploitation de ses activités de 
fabrication de cäbles électriques et téléphoniques dans l'eniceinté de l'usine située sur le territoire de la 
comraune de Mehun-sur-Yèvre, en bordure du CD 60, 

VU ia demande du 30 septembre 1999, déposée en préfecture le 8 octobre 1999, présentée par 

M. Jean-Pierre DARRAS, directeur de l'établissement ALCATEL Câble France de Mehun-sur-Yèvre, dont 
le siège social est situé 72 avenue de la Liberté, 92723 Nanterre Cedex, en vue d'être autorisé à poursuivre 
l'exploitation d'une unité de fabrication de câbles électriques sur le territoire de la commune de Mehun-sur- 
Yèvre, route de Foëcy, au lieu-dit "Les Parias", sur les parcelles cadastrées section AC n° 165, 178 et 179, 

VU les plans et documents inclus dans le dossier de demande, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 25 octobre 1999, 

VU l'ordonnance du Président du tribunal administratif d'Orléans du 19 novembre 1989, désignant 

Mme Rachel WIECEK, géomètre expert, en qualité de commissaire-enquêteur et M. Jean-Pierre BULLIER, 
ingénieur aérospatiale en retraite, en qualité de commissaire-enquêteur suppléant, 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle il a êté procédé dans les communes de Mehun-sur- 
Yèvre, Allouis, Foécy et Quincy du mardi 8 février 2000 inclus au mercredi 8 mars 2000 inclus, 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 18 janvier 2000, 

VU l'avis émis par le commissaire-enquêteur le 6 avril 2000, 

VU la délibération du conseil municipal de Mehun-sur-Yèvre du 15 février 2000, 

VU la délibération du conseil municipal de Quincy du 18 février 2000, 

"VU la délibération du conseil municipal d'Allouis du 29 février 2000, 

VU la délibération du conseil municipal de Foëcy du 10 mars 2000, 

VU l'avis du Chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine du 28 janvier 2000, 

VU l'avis du Directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle du 
28 janvier 2000, 

VU l'avis du Chef du service interministériel des affaires civiles et économiques de défense et de 
protection civile du 2 février 2000, 

VU les avis du Directeur départemental de l'équipement des 23 février et 9 mars 2000, 

VU l'avis du Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt du 29 février 2000, 

VU l'avis du Directeur départementai des affaires sanitaires et sociales du 6 mars 2000,



  

VU favis du Sous-Préfet de Vierzon du 20 mars 2000, 

VU l'avis du Directeur de l'institut national des appellations d'origine du 29 mars 2000, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 2 octobre 2000, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du 
25 octobre 2000. 

CONSIDÉRANT qu'une attention particulière est portée sur le rejet des eaux pluviales, que les eaux 
de toiture et les eaux de voirie sont collectées dans des réseaux séparés et qu'un suivi rigoureux des 
analyses effectuées par un organisme tiers montre que les rejets sont conformes à la réglementation en 
vigueur, 

CONSIDÉRANT qu'il existe déjà un suivi des rejets en plomb et autres métaux contenus dans les 
gaux de ruissellement des sols collectés dans le réseau d'eaux pluviales et qu'aucune non-conformité de 
concentration en plomb et autres métaux n'a été constatée, 

CONSIDÉRANT les silos de stockage et les centrales de mélanges sont dotés de filtres à 
décolmatage, 

CONSIDÉRANT que les résultats de dosage de plombémie issus des prélèvements sanguins 
effectués sur les employés en contact avec le plomb ont démontré que la valeur de référence est loin d'être 
atteinte, 

CONSIDÉRANT que la cartographie du bruit réalisée pour cet établissement montre que les 
activités ne sont pas génératrices de nuisances sonores, 

CONSIDÉRANT que les déchets sont collectés et éliminés selon les filières réglementaires, 

CONSIDÉRANT qu'un refuge pour camion a été créé à l'entrée de l'usine afin de ne pas perturber 
la circulation sur la RD 60, 

CONSIDÉRANT que les scénarios envisagés dans l'étude de danger confirment que les mesures 
actuelles permettent de limiter l'impact sur l'environnement, 

CONSIDÉRANT que durant les sept dernières années ALCATEL Câble France à fait de gros 
investissements pour la protection de l'environnement dans les domaines suivants : eau, air, bruit, déchets 
incendie, intégration dans le paysage, 

CONSIDÉRANT que les dangers ou inconvénients engendrés par les activités, objets du présent 
arrêté, au regard des intérêts protégés par l'article L 511-2 du code de l'environnement sont identifiés et 
prévenus par les mesures envisagées par l'exploitant, ainsi que par les prescriptions imposées par le 
présent arrêté d'autorisation, 

‘VU la lettre d'observations du 7 février 2001 émanant de NEXANS, établissement de Mehun, sur 
le projet d'arrêté qui lui a été notifié le 6 janvier 2001, 

VU le changement de dénomination sociale intervenu depuis le dépôt de dossier, 

VU les renseignements complémentaires recueillis par l'inspection des installations classées par 
courrier du 8 juitlet 2001, 

VU le rapport complémentaire du 11 juillet 2001 établis par l'inspection des installations classées, 

SUR la proposition du Secrétaire Général,



  

ARRÊTE 

ARTICLE 1° - CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

4.1 - AUTORISATION 

  

La société NEXANS, établissement de Mehun, dont le siège social est situé 16 rue Monceau, 75008 
Paris, est autorisée à poursuivre l'exploitation de son unité de fabrication de câbles électriques située route 
de Foëcy, sur la commune de Mehun-sur-Yèvre comprenant ies installations classées pour la protection de 
l'environnement visées par l'article 1.2 du présent arrêté. 

1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

‘ 1.2.1 - Liste des installations classées de l'établissement 

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

    

  

    

Numéros Désignations des activités A-D 

1212-5-a | Emploi et stockage de substances contenant des peroxydes organiques {catégorie de risque 3,| A 
# stabilité thermique 53). 

Quantité supérieure ou égale à 2000 Kg mais inférieure à 50 t (3 tonnes). 
2550-1 | Fonderie : (fabrication de produits moulés) de plomb et alliages contenant du plomb (au moins | A 

er 3%). La capacité de production étant >100 kg/j (104). 
| 2560-1_ | Travail mécanique des métaux et alliages - Puissance installée >500kW (1200kW). A 

2565-2-a | Traitement des métaux et des matières plastiques par des procédés utilisant des liquides (sans | A 

rt mise en œuvre de cadmium). 

Volume des cuves de traitement de mise en œuvre>1500 1 (2 300 1} 
2660-1 | Fabrication ou régénération des polymères (matières plastiques, caoutchouc, élastomères, | A 

AT résines et adhésifs synthétiques) 

La capacité de production étant supérieure ou égale à 1Uj (QOU/). 
2661-1-a | Transformation de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et} A 

. adhésifs synthétiques) par des procédés exigeant des conditions particulières de température 
s ou de pression. La quantité de matière susceptible d’être traitée étant supérieure ou égale à 10t/ 

(40 tj}. 
2662-1-a | Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs | A 

AT synthétiques). Le volume susceptible d'être stocké étant supérieur ou égal à 1000 m° {2 400 m°). 

11431-4-c | Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques solides. D 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à St 

T mais inférieure à 50t (25t). 
1131-2-c | Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques liquides. D 

DA La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 1t 
mais inférieure à 10t (1). 

1180-1 !PCB et PCT : utilisation de composants, appareils et matériels imprégnés ou stockage de! D 
produits neufs contenant plus de 30 | de produits. 

TT 2 transformateurs au pyralène, 30 condensateurs (2000 D [ 
1432-2-b | Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables : D 

° stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430, représentant une capacité 
7 équivalente totale supérieure à 10 m° inférieure ou égale à 100 m° (19 m°) 

1430 Liquides inflammables (définition) à l'exclusion des alcools de bouches, eaux de vie et autres 
boissons alcoolisées. 
Les liquides inflammables, quelles que soit leur nature, sont répartis en 4 catégories 
conformément aux définitions ci-après. Le point d'éclair est déterminé suivant les modalités 

techniques définies par l'AFNOR et conformément aux spécifications administratives 

éventuellement applicables. 

Le régime de classement d'une installation est déterminé en fonction de la "capacité totale 
équivalente" exprimée en capacité équivalente à celle d'un liquide inflammable de ta 1°° 
catégorie, selon la formule : C équivalente totale = 10A + B + C + D 

5 15 
où 
A représente la capacité relative aux liquides extrêmement inflammables (coefficient 10): oxyde 

d'éthyle et tout liquide dont le point d'éclair est inférieur à 0° C et dont la pression de vapeur à 
35° C est supérieure à 10° pascals . 
B représente la capacité relative aux liquides inflammables de la 1°° catégorie (coefficient 1) : 
tous liquides dont le point d'éclair est inférieur à 55° C et qui ne répondent pas à la définition des 

liquides extrêmement inflammables   
  

 



  

  F C représente la capacité relative aux liquides inflammables de la 27% catégorie (coefficient 1/5) 
: tout liquide dont le point d'éclair est supérieur ou égal à 55° C et inférieur à 100° C, sauf les 
fuels lourds 
D représente la capacité relative aux liquides peu inflammables (coefficient 1/15) : fuels (ou 
mazout) lourds tels qu'ils ont définis par les spécifications administratives 
NOTA: en outre, si des liquides inflammables sont stockés dans la même cuvette de rétention 
ou manipulés dans le même atelier, ils sont assimilés à des liquides inflammables de la catégorie 
présente la plus inflammable. 
Si des liquides sont contenus dans des réservoirs en fosse ou en double enveloppe avec 
système de détection de fuite ou assimilés, les coefficients visés à la rubrique 1430 sont divisés 
par 5. 
Hors les produits extrêmement inflammables, les liquides inflammables réchauffés dans leur 
mässe à une température supérieure à leur point d'éclair sont assimilés à des tiquides 
inflammables de 1°*° catégorie. 
  1530-2 | Dépôts de bois, papier, carton où matériaux combustibles analogues. D 

La quantité stockée étant >1000 m° mais inférieure ou égale à 20 000 m°. 
Capacité maximale de stockage : 12 000 m°. 

2515 Broyage de produits minéraux artificiels. D 
Puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant >40 KW mais <.ou égale à 200 KW (37 KW actuellement mais le seuil de 
40 kW sera dépassé à moyen terme). 

  

  2561 Recuit des métaux. 
  Si

 

2910-A-2 | Installation de combustion - Puissance >? MW et < 20 MW (7 MW). 
2920-2-b | Installation de compression fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10° Pa, la 

puissance absorbée étant supérieure à 50 KW mais inférieure ou égale à 500 KW (Compression : 
370 KW). 

2925 Atelier de charge d'accumulateurs. La puissance maximale de courant continu utilisable pour| D 
cette exploitation est > à 10 KW (130 KW). 

  

0
0
0
 

  

  2940-2-b | Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit sur support quelconque | D 
{métal, bois, plastiques, textile …) lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le 
trempé (pulvérisation, enduction..) si la quantité maximale de produits susceptibles d'être         utilisée est > à 10 kg/j mais < ou égale à 100 kg/i (11 kg/i). 
  

En outre, on trouve dans l'établissement une activité de distribution de fioul domestique pour les 
chariots élévateurs. 

A la date de notification du présent arrêté, les caractéristiques de ces installations sont inférieures 
aux seuils de classement de la rubrique correspondante, à savoir le n° 1434. 

1.2.2 - Autres installations 

Le présent arrêté s'applique également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature des installations classées, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation citée à l'article 1.2.1 à modifier les dangers ou les 
inconvénients de cette installation. 

,1.2.3 - Aménagements 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant dans la mesure ou ils ne sont pas contraires 
aux dispositions du présent arrêté. 

1.2.4 - Réglementation 

L'autorisation est accordée à ces conditions et sous réserve du respect des prescriptions du présent 
arrêté ainsi que des autres réglementations en vigueur. 

.… ARTICLE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

2.1 - MODIFICATIONS 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 
doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet du Cher avec tous les éléments 
d'appréciation.



  

2.2 - DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes où son développement 

prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, est déclaré 

dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 

L'exploitant rédige un rapport précisant notamment les circonstances et les causes de l'accident 

ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances et pour en pallier les 
effets à moyen ou à long terme. 

2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de 
fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge 
de l'exploitant. 

Des mesures et analyses exécutées au moins une fois par an par un organisme compétent servent 
à valider les dispositifs d'auto surveillance utilisés par l'exploitant. 

Des contrôles, prélèvements et analyses inopinés d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de 
sols peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées pour vérifier le respect 

des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous 

les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Un état récapitulatif de l'ensemble des analyses et mesures effectuées sur les rejets liquides sera 
adressé chaque trimestre, avant le 20 du mois suivant à l'inspection des installations classées. 

Cet état sera accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que 

sur les actions correctives mises en œuvres ou envisagées. 

2.4 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais 
fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis 

à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

2.5 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant assure l'intégration esthétique du site dans son environnement. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

‘2.6 - TAXES ET REDEVANCES 

A la date de notification du présent arrêté, l'exploitant est assujetti à la redevance annuelle des 

installations classées au titre de la rubrique n° 2550, 2560, 2660, 2661, 1180. 

. ARTICLE 3 - DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

3.1 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.1.1 - Prélèvements d'eaux 

Les ouvrages de prélèvement sont conçus afin d'éviter tout phénomène de retour sur des réseaux 

d'alimentation. Les réseaux d'eau potable et de nappes sont distincts, il n'existe pas de communications. 

Le circuit d'eau industriel est à débit ouvert



  

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 
consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables. 

Le relevé des volumes est effectué journellement et retranscrit sur un registre éventuellement 
informatisé, 

Les prélèvements d'eau dans le milieu, qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie, sont 
limités à : 

- 150 m°/h en débit instantané. 

La mise hors service d'un forage est portée à la connaissance de l'inspection des installations 
classées. 

. Les travaux d'obturation ou de combiement doivent assurer ia protection des nappes phréatiques 
contre tout risque d'infiltration ou d'interconnexion. 

Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse. 

3.1.2 - Nature des effluents 

Les eaux usées domestiques des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les 
règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

Ces eaux sont collectées et rejetées au réseau d'assainissement communal, pour traitement dans 
la station d'épuration. 

Les eaux pluviales non polluées sont collectées par le réseau eaux pluviales communal dont 
l'exutoire final est lYèvre. 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants doivent être traitées avant rejet par des dispositifs 
capables de retenir ces produits. Le rejet résiduel est conforme aux spécifications de l’article 3.1.8 du 
présent arrêté. 

Les eaux usées industrielles sont collectées et envoyées en centre de traitement spécialisé. 

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé autonome. 

3.143 - Collecte des effluents liquides 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

‘Un plan des réseaux de collecte des effluents et des canalisations de transport de produits 
dangereux, faisant apparaître notamment : les secteurs collectés, les points de branchement, l'origine et 
la distribution de l'eau d'alimentation, regards, avaloirs, poste de relevage, postes de mesure, vannes 
manuelles et automatiques, les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement 
de la distribution alimentaire..….), les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature doit être 
établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. I] sera tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Les réseaux de collecte doivent être du type séparatif. 

3.1.4 - Traitement des effluents 

L'exploitant doit prendre des dispositions, en cas d'indisponibilité ou de dysfonctionnement des 
installations de traitement, pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications 
concernées.
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Les installations de traitement sont conçues de façon à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température...) y compris en période de démarrage ou d'arrêt 

des unités de production. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées par un personnel compétent. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être 

considérée comme un moyen de traitement. 

3.1.5 - Rejet des effluents 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires, même traitées, dans la nappe souterraine est interdit, 

conformément à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

Les caractéristiques des rejets devront être mesurées avant mélange avec les eaux provenant 

d’autres établissements. 

3.1.6 - Qualités générales des effluents rejetés 

Les effluents devront être exempts : 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 

après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

où précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient 

susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

- de matière flottante, 

3.1.7 - Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents est prévu un point permettant de prélever des 

échantillons et des points permettant des mesures (débit, température, concentration en polluants...). 

Ces points sont aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de 

prélèvements dans l’effluent en toute sécurité. 

Les ouvrages de rejets sont conçus et réalisés de façon : 

- à assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 

- à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet. 

3.1.8 - Limite de rejet 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C, 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5. 

Rejet au milieu naturel, direct ou par l'intermédiaire d'un réseau public 

  

  

  

Paramètres Concentration maximale 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 

{norme NF 90-114) 
MES 100 mg/i 
DBOS5 100 mg/l 
DCO 300 mg/l 
FLUOR 45 mg/l 
CUIVRE 0,5 mg/l 
PLOMB 0,5 mg/l 
ETAIN 2 mg/l 
ZINC 2 mg/l     
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3.1.9 - Surveillance des rejets liquides 

Un prélèvement trimestriel est effectué sur chaque point de rejet des eaux pluviales. 
Les paramètres à analyser sont ceux prévus au point 3.1.8. 

Les analyses sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

La fréquence de ce contrôle peut être modifiée à l'initiative de l'inspecteur des installations classées. 

3.1.10 - Rejet en eau de surface 

Le rejet s'effectue dans l'Yèvre. 

L'exploitant assure le contrôle de l'impact du rejet de ses réseaux d'eau dans le milieu récepteur 
selon les modalités suivantes : 

- aménagement de deux points de prélèvement des eaux du milieu naturel ; un en amont, l'autre en aval 
de ses rejets à une distancé telle qu'il y ait un bon mélange de ses effluents avec les eaux du cours d'eau 
récepteur, 

- des prélèvements instantanés sont effectués suivant ta fréquence et les paramètres fixés à l’article 3.1.8 
et 3.1.9 du présent arrêté. 

3.1.11 - Prévention des poilutions accidenteiles 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 
caractéristiques et quantités seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu 
naturel récepteur. 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 
transvasement doivent être associées à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal 
à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autrés cas, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieure à 800 litres ou à la capacité 
totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention comme les canalisations de transport de produits dangereux et les 
réseaux de collecte des effluents doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des fluides 
qu'ils pourraient contenir. I en est de même pour les dispositifs d'obturation associés qui doivent être 
Maintenu fermés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 
une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs où 
dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées par l'arrêté 
ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements 
annexes.
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Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes, de stockage et de manipulation 
de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement äccidentel des emballages (arrimage ou éventrement des füts ….). 

Les canalisations et les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou 

susceptibles de l'être comportent une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes à la réglementation en vigueur ou doivent être éliminés comme les déchets. 

3.1.12 - Etiquetage - Données de sécurité 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le 
site. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

3.1.43 — Confinement des eaux poliuées accidentellement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir des eaux poiluées lors d'un accident ou 
d'un incendie sont raccordés à un bassin de confinement étanche (d'une capacité minimum de 300 m 5), et 

équipés de systèmes d’obturation permettant de maintenir ces eaux sur le site. Ces dispositifs sont 

maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement (et à partir d'un 
poste de commande). Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les bassins de confinement doivent être maintenus vides et secs en temps normal. 

Le premier flot (10 mm) des eaux pluviales susceptibles d'être polluées est collecté dans un bassin 

de confinement d'une capacité minimum de 150 m , équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. Le 

collecteur d'eaux pluviales communiquant avec les ‘parkings est obturable par une vanne guillotine 

permettant de retenir les eaux pluviales. 

Les bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur 

qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les limites fixées par le présent arrêté. 

Si leur charge polluante les rend incompatible avec un rejet dans les limites autorisées après 

traitement, elles sont évacuées comme des déchets industriels spéciaux. 

L'exploitant doit réaliser une étude technique portant sur le confinement des eaux nécessaires à 
l'extinction d’un incendie sur le site : description des dispositifs de rétention envisagés, dimensions, 

emplacèments. Cette étude sera transmise pour avis à l'inspecteur des installations classées et au service 

départemental d'incendie et de secours, avant le 31 décembre 2001. 

Toute anomalie devra être signalée à l'inspection des installations classées dans les meilleurs 

délais. 

3.1.14 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui cancerne les personnes, la faune, la flore, 

les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

4 - la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2 - teur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3-la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibies 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel où les diverses utilisations des eaux. 
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4 -ies méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

5 - les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette 
pollution, 

6 - les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant 
pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d’un dossier de lutte contre la pollution des eaux 
de surface, transmis à l'inspecteur des installations classées et régulièrement mis à jour pour tenir compte 
de l'évolution des connaissances et des techniques. 

3.2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.2.1 - Captation 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 
munies de dispositifs permettant de capter à la source, collecter et canaliser les émissions, pour autant que 
la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation en 
vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 
l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations ne doit pas entrainer de risque d'incendie et d'explosion. 

3.2.2 - Nature et traitement des rejets 

3.2.2.1 - Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et matières diverses sont prises, à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières où de boue sur les 
voies de circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période sèche 
notamment sont traités en conséquence. 

3.2.2.2 - Rejets canalisés 

  

  

    

  

Installations Nature Traitements 
eu . - des rejets one _ 
Centrale PVC CI2 

: _ . HCL_._ | Aucun 
Chauffage (3 chaudières au gaz naturel) Poussières Aucun 

SOx 
NOx         

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'évacuation des effluents. 
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3.2.3 - Valeurs limites de rejet 

3.2.3.1 - Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 °K} et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 

secs), 

- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapportée aux même conditions normalisées 

et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique. 

3.2.3.2 - Conditions particulières des rejets à l'atmosphère 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, directs ou après traitement, et notamment les 

concentrations et les flux des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs suivantes : 

- installations de combustion : 
{sur gaz sec à 3% d'O:} 

- poussières totales : 50 mg/Nm° 
- oxydes d'azote (exprimés en NO;) : 150 mg/Nm° 
- oxydes de soufre (exprimés en SO) : 35 mg/Nm° 

- centrale PVC : 
chlorures d'hydrogène et autres composés inorganiques du chlore exprimés en HCL : 50 mg/m si 

le flux horaire est supérieur à À kg/h. 

3.2.3.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents. 

1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des 

poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire 

à la santé ou à la sécurité publique. 

3.2.4 - Surveillance des rejets à l'atmosphère 

Le contrôle de la qualité des effluents gazeux est réalisé au moins tous les 3 ans, pour l'ensemble 

du site en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

Les analyses portent sur les paramètres permettant de caractériser là qualité du rejet 

atmosphérique de chaque installation. 

Elles sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

La fréquence de ce contrôle peut être modifiée à l'initiative de l'inspecteur des installations classées. 

3.3 - DÉCHETS 

Est un déchet au sens du présent texte, tout résidu résultant de l'exercice de l'activité ou du 

démantèlement des installations. 

3.3.1 - Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

de ses installations, en agissant sur les procédés, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, 

en assurer une bonne gestion et les éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à 

l'environnement conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (articles L 541-1 

à L 541-560 du code de l'environnement et ses textes d'application).
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3.3.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets doit respecter les orientations définies dans les plans régionaux et 
départementaux relatifs aux déchets. 

3.3.3 - Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 

L'exploitant organise par consigne le tri, la collecté et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement. 

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation d'exploiter, 
son étude déchets et ses compléments et qui ne sont pas en contradiction avec les objectifs où les 
prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues applicables par le présent arrété. 

. L'éventuelle étude déchets est réactualisée lorsque de besoin et en particulier lorsque intervient un 
changement de niveau de gestion pour un déchet donné. 

3.3.4 - Organisation des stockages de déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l'article 3.1.13 du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient en état constant de propreté et non générateurs d'odeurs, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 

- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être 
gerbés sur plus de deux hauteurs, 

- les envois soient limités, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier 
à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 
l'emballage. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent 
les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. 
Les berines contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. 
Les bennes pleines ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière 
d'élimination. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite 
(sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les 
déchets générés en faible quantité (< 5 Van) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. En 
tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.3.5 - Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite, sauf pour les 
déchets non souillés utilisés comme combustible lors des "exercices incendie". 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94- 
609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas 
les ménages. 

 



-15- 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, 

s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans 

les conditions définies au présent arrêté. 

Les transformateurs contenant des polychlorobiphényles sont éliminés ou décontaminés 

conformément au décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et 

à l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles, par des entreprises agréées. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79- 

981 du 21 novembre 1978 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont 

remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 

relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux... est effectué en vue 

de leur valorisation. 

En cas d’impossibilité, justification doit en être apportée à l'inspecteur des installations classées. 

L'élimination des déchets autres que ceux énoncés ci-dessus doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet en application du titre 1°” du livre V du code de 

l'environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être éliminés 

en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables. 

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux 

cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriels 

spéciaux ultimes et stabilisés. 

3.3.6 - Suivi des déchets 

L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier de la nature, de l'origine, du tonnage, du 

mode et du lieu de transport et d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

Pour les déchets industriels spéciaux, les dates d'enlèvement et les coordonnées des sociétés de 

transport et d'élimination doivent être précisées. 

L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier de la nature, de l'origine, du tonnage, du 

mode et du lieu de transport et d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

Pour chaque enlèvement de déchet, les renseignements minima suivants sont consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par 

l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenciature, 

- origine et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- coordannées de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- coordonnées de la société chargée de l'élimination, 

- nature de l'élimination effectuée. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

En outre, chaque enlèvement de D.L.S. doit faire l'objet d'un bordereau de suivi selon les modalités 

fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 

nuisances. 

La production de déchets dans l'établissement (la nature, le tonnage), leur valorisation, leur 

élimination (mode et l'adresse du centre d'élimination, actions internes à l'établissement) font l'objet d'une 

déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec l'inspection des installations classées, 

afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances.
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Cette déclaration est transmise à l'inspecteur des installations classées dans le mois qui suit le 
trimestre écoulé, 

3.4 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

3.4.1 - Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre ta 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité, 

Les prescriptions de larrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les installations 
classées sont applicables. 

, 3.4.2 - Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur des installations doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 
prescriptions prévues par l'article L 571-2 du code de l'environnement relatif à la lutte contre le bruit et les 
émissions sonores des objets. 

3.4.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut. 
parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.4.4 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

3.4.5 - Emergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) du bruit 
résiduel (lorsqu'elles sont à l'arrêt). 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à 

émergence réglementée 
{incluant le bruit de 
l'établissement) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22h sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22hà7h 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

  

supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 

6dB(A) 4dB(A) 
    supérieur à 45 dB(A)   5dB(À)   34B(A) 
  

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

  
- intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse...}, 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du présent arrêté d'autorisation, 

A
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- l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 

destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3.4.6 - Contrôles acoustiques 

L'exploitant doit réaliser tous les 3 ans une mesure des niveaux d'émission sonore de son 
établissement. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont tenus 
à la disposition de l'inspecteur des installations Classées. Ce dernier peut modifier la périodicité de ce 
contrôle. 

Les campagnes de mesure décrites ci-dessus sont effectuées, aux frais de l'exploitant, par une 
personne ou un organisme qualifié et selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997. 

Dans le cas où les résultats de ces contrôles mettent en évidence un dépassement des niveaux 
limites de bruit eou d'émergence définis au présent arrêté, l'exploitant doit procéder à la mise en 
conformité des installations à l’origine de ces dépassements. 

3.4.7 - Niveaux sonores en limites de propriété 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau 

ci-dessous qui fixe les valeurs des niveaux limites admissibles. 

  

7h-22h sauf les dimanches | 22h-7h tous les jours ainsi que 
et jours fériés les dimanches et jours fériés 
  
Niveaux limites admissibles 
De bruit en dB{A) en limite de 

propriété de l'établissement 

65 55 

          
3.5 - PRÉVENTION DES RISQUES 

3.5.1 - Généralités 

3.5.1.1 - Dossier de sécurité 

L'exploitant établit et complète régulièrement la liste de tous les procédés potentiellement 
dangereux mis en œuvre dans l'établissement. I procédera à leur examen systématique sur la base d’un 
ensemble de critères permettant d'en apprécier les risques potentiels pour l'environnement et la sécurité 

des personnes. 

Le dossier sécurité est complété, si besoin révisé, au fur et à mesure de l'apparition de 
connaissances nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose ou à l'occasion de toute modification 

du procédé où aménagement des installations. 

3.5.1.2 - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles 
destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des 

conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence 

à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens 

nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

3.5.2 - Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sûreté 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement la liste des équipements et paramètres importants 

pour la sûreté afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences.



R
s
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Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire 
enregistrés en continu. 

3.5.3 - Zones de dangers 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, les zones pouvant présenter des risques d'incendie, 
d'explosion ou d'émanations toxiques de par ta présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères 
explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré dans 
son ensemble comme zone de danger. 

3.5.4 - Conception et aménagement des infrastructures 

3.5.4.1 - Clôture 

L'établissement est efficacement protégé contre les intrusions {clôture ou locaux fermés à clef). 

3.5.4.2 - Gardiennage 

La surveillance des accès du site doit être assurée en permanence par le personnel d'encadrement 
pendant les heures de travail. 

En dehors des heures de travail, la surveillance permanente est assurée : 

- Par un agent où préposé de l’entreprise chargé spécialement de cette fonction, 
ou 

- par le personnel d'une société de surveillance ou gardiennage dûment autorisée, 
ou 

- par télésurveillance assurée par une entreprise de surveillance ou gardiennage dûment autorisée lorsqu'il 
n'y a pas de gardien sur place ou après les heures de service de celui-ci. 

Le gardien dispose d'un logement. où d'un local approprié et est équipé de moyens de 
communication pour diffuser l'alerte. 1! doit pouvoir faire appel : au responsable d'établissement, aux 
services de police où de gendarmerie / aux services de secours. 

:Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit 
à cet effet une formation spécifique. 

3.5.4.3 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter 
ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des 
réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes 
particulières. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de géner la circulation. Ces aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté et 
doivent permettre l'accès facile aux divers bâtiments et installations
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Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
- rayons intérieurs de giration : 11 m, 
- hauteur libre : 3,50 m, 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont accessibles de l'extérieur du site pour les 
moyens d'intervention. 

3.5.4.4 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation 
d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 

de sinistre. 

Les appareils de production, lorsqu'ils contiennent ou restent chargés de produits dangereux en 
dehors des périodes de travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 

correspondant. 

3.5.4.5 - Installations électriques - mise à la terre 

Le matériel électrique doit être entretenu en bon état et doit en permanence rester conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88-1056 

du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises 
de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit sauf cas exceptionnels de 
remise en état et en dehors des zones à atmosphère explosive. Dans ces conditions les lampes baladeuses 
utilisées devront respecter la norme NFC 71.008. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 

explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra être remédié à 

toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

‘Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et 

explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrosfatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles suivant les règles de l'art. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables. En particulier, des zones 

de type 1 (dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon permanente et semi- 
permanente) et des zones de type 2 (dans lesquelles des atmosphères explosives peuvent apparaître de 

manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée) devront être définies sous la 

responsabilité de l'exploitant et incorporées aux zones de dangers du & 3.5.3. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1” janvier 1981 doit être conforme aux dispositions 

des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service 

ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale (alimentation de 
secours ou de remplacement). 
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Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sûreté doivent être 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 
d'alimentation. 

La mise à la terre est unique, effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 
paratonnerre éventuel. 

3.5.5 - Exploitation des installations 

8.5.5.1 - Produits 

Les fûts et réservoirs, les appareils de production (lorsqu'ils contiennent ou restent chargés de 
produits dangereux en dehors des périodes de travail) et les autres emballages doivent porter en caractères 
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

3.5.5.2 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels 
pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,...). Des opérations de décontamination sont, le cas 
échéant, conduites. 

3.5.5.3 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

3.5.6 - Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées à proximité 
du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus fréquentées 
par le personnel. 

‘Les consignes sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

3.5.6.1 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases 
de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 
écrites, mises à la disposition des opérateurs concernés. 

Ces consignes prévoient : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, 

-le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses nécessaire au 
fonctionnement de l'installation 

UE
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3.5.6.2 - Consignes incendie, explosion et toxiques 

Dans les zones de risque d'incendie ou d'explosion sont interdits les feux nus ainsi que tous les 

appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage...). 

Les consignes préciseront la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles comporteront notamment : 

- les moyens d'alerte, 
- la procédure d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
- te numéro d'appel des services d'incendie et de secours, 
- tes moyens d'extinction à utiliser. 

Pour les zones à risque d'explosion, ces consignes seront complétées par l'indication des moyens 

de contrôle de l'atmosphère devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Des consignes particulières préciseront la conduite à tenir en cas de déclenchement des seuils 
d'alarme toxique. 

3.5.7 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les zones définies au 8 3.5.3 sont munies de systèmes de détection et d'alarme locaux et déportés 
{report vers un local où une présence humaine est assurée en permanence pendant les heures ouvrables 

et vers une société de surveillance hors heures ouvrables), adaptés aux risques et destinés à informer 

rapidement le personnel de tout incident. 

La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul paint de détection. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en 

cas de défaillance. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de 

conduite, et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques 

préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 

la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés, sont classés 

"équipements importants pour la sûreté" et respecteront les normes en vigueur. 

Les commandes "coup de poing" sont facilement accessibles, sans risque pour l'opérateur. 

3.5.7.1 - Conception et contrôle des équipements importants pour la sûreté 

‘Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles 

soient mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz...) 

doivent permettre leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur fonction 

sûreté. 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon 

respect des règles internes de sûreté. 

3.5.7.2 - Alerte interne 

Un où plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, etc.) sont 

réservés à la gestion de l'alerte. 

Des alarmes appropriées sont alors déclenchées pour alerter sans délai les personnes présentes 

dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus 
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3.5.7.3 - Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides 
inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation… 

3.5. 7.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au posté occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir 
en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

‘ Pour les installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé, 
à la sécurité des personnes et à l'environnement, une formation particulière sera dispensée au personnel 
non affecté spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celle-ci. 

La formation doit notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

3.5.8 - Risque incendie 

3.5.8.1 - Equipe sécurité incendie 

Une équipe sécurité incendie est constituée parmi le personnel de l'établissement. 

3.5.8.2 - Dispositions constructives 

,Les bâtiments sont ceinturés sur le demi-périmètre par une voie stabilisée de 3,5 m de large, ceci 
afin de permettre la mise en œuvre des engins d'incendie, une aire de retournement sera aménagée à son 
extrémité. 

A partir de cette voie, toutes les issues du bâtiment devront être accessibles par un chemin stabilisé 
de 1,30 m de large au minimum et sans avoir plus de 60 m à parcourir pour les atteindre. 

Toutes les portes coulissantes seront équipées de portillons. L'ouverture des portes d'évacuation 
doit se faire dans le sens sortie par une manœuvre simple. Toute porte verrouillée doit être manœuvrable 
de l'intérieur, sans clé. 

Des issues pour les personnels doivent être prévues en nombre suffisant pour que tout point de 
chaque bâtiment ne soit pas distant de plus de 40 m de l'une d'elles, 25 m pour les parties formant cul-de- 
sac. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 
de sinistre.
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3.5.8.3 - Ressources en eau 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par le réseau 
public d'alimentation d'eau. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource. 

Le réseau incendie est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que 
toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes 
de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. !l 
utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes 
de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de 

raccords normalisés ; ils sont répartis judicieusement en fonction du sinistre à combattre. 

3.5.8.4 - Matériel de lutte 

Des extincteurs adaptés aux risques à défendre, en nombre suffisant, doivent être placés dans des 
endroits facilement accessibles. L'exploitant doit s'assurer trimestriellement qu'ils sont à la place prévue et 

en bon état extérieur. 

Ces équipements doivent être maintenus en bon état, repérés, être en bon état et facilement 

accessibles. 

Les précautions nécessaires sont prises pour que le matériel d'incendie soit utilisable en période 

de gel. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces vérifications. 

Des RIA sont installés de manière à ce que tout point des installations puisse être atteint par 2 jets 

de lance lorsque les dispositions constructives le permettent. 

3.5.8.5 - Prévention 

Les interdictions de fumer et d'utiliser les feux nus sont affichées à proximité et dans les zones à 

risque d'incendie. 

°3.5.8.6 - Détection incendie 

Les zones de stockage de produits inflammables ou dangereux sont équipées d'un système de 

détection incendie dont la mise en place est subordonnée aux modalités suivantes : 

: utilisation de composants conforme aux normes en vigueur, 

- agrément de l'installateur adjudicataire du chantier par le constructeur du matériel de détection, 

- souscription, renouvelée périodiquement, par l'exploitant d’un contrat d'entretien des équipements, 

- report de l'alarme incendie dans les bureaux ou dans un local où une présence humaine est assurée en 

permanence pendant les heures ouvrables et vers une société de surveillance hors heures ouvrables. 

NA 
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3.5.9 - Risque explosion 

3.5.9.1 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 
transfert et les stockages associés ne contiennent des produits susceptibles par mélange de provoquer des 
explosions. Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les périodes 
transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

3.5.9.2 - Events 

Les zones à risque d'atmosphère explosive seront protégées par la mise en place d'évents 
correctement dimensionnés et positionnés. 

‘ 3.5.9.3 - Ventilation 

Les locaux sont ventilés de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs explosifs. 

3.5. 10 - Risque toxique 

Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques 
sont mis à disposition de toute personne : 

- de surveillance, 

- Où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 
normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des 
vents. 

8.5.11 - Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones définies au & 3.5.3 sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, 
les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation 
et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de feu délivré et dûment signé par une personne nommément 
autorisée. 

‘Le permis doit rappeler notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant étre utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation 
du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 
de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée
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Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne peuvent intervenir 
pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d'une réception des travaux attestant que les 
installations sont aptes à être utilisées. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sûreté, l'exploitant doit 
s'assurer : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

“à l'issue des travaux, que la fonction de sûreté assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

3.5.12 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la 
sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. où présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 

ARTICLE 4 - DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 

Toutes dispositions techniques, énoncées ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire pris en 
application du présent titre, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont elles font l'objet. 

Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions techniques générales visées ci- 

dessous et annexées au présent arrêté s'appliquent en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions 
du présent arrêté : 

4.1 - INSTALLATIONS SOUMISES À AUTORISATION 

4.1.1 - Prescriptions particulières applicables à l'emploi et au stockage de substances 

contenants des peroxydes organiques (rubrique n° 1212.5.a) 

Le dépôt sera affecté uniquement au stockage des peroxydes organiques et des préparations en 

contenaht. Il est interdit d'y placer d'autres produits tels par exemple que des accélérateurs de 
polymérisation. 

Le personnel chargé du dépôt (travaillant dans l'atelier) sera spécialement instruit des dangers 
présentés par ces produits, ainsi que de la nature du matériel et des substances qui ne doivent pas entrer 
en contact avec les peroxydes. 

4.1.2 - Prescriptions particulières applicables à la fonderie de plomb (rubrique n° 2550-1) 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers où à usage d'habitation. 
Les locaux où sont entreposés les réactifs utilisés dans l'installation doivent présenter les caractéristiques 

de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, 

- porte donnant vers l'extérieur pare flamme de degré * heure, 
- Si l'installation comporte une étuve, cet appareil sera construit en matériau de classe MO (incombustibles). 

.
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
Système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de SECOUrS. 
Elie est desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si le plancher haut de 
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de local fermé, 
une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

4.13 - Prescriptions particulières applicables au travail mécanique des métaux et alliages 
(rubrique n° 2560-1) 

Les ateliers sont clos sur l'extérieur de façon à éviter la propagation de bruits génants, même 
accidentels (machinerie manutention, chute de pièces en cours de travail, etc.). 

lis sont de préférence éclairés et ventilés uniquement par la partie supérieure, par des baies 
aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 

Si la situation l'exige, ces baies devront être munies de chicanes appropriées formant écran au 
bruit. 

Les portes et fenêtre ordinaires des ateliers seront maintenues fermées pendant l'exécution des 
travaux bruyants. 

Les machines seront isolées du sol par des socles anti-vibratifs. 

Les locaux bruyants seront isolés phoniquement. 

Les machines seront munies de capotages asservis à la mise en marche. 

4.1.4 - Prescriptions particulières applicables au traitement des métaux et matières 
plastiques par voies électrolytiques, chimiques ou par emploi de liquides halogénés {rubrique 
n°2565 À 2) 

Les installations sont exploitées conformément aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 
26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surface, annexé au présent arrêté, 

Annexe | du présent arrêté 

415 - Prescriptions particulières applicables à la fabrication ou régénération de matières 
plastiques caoutchouc etc. {rubrique n°2660-1) 

Les étuves ou les autoclaves seront construits en matériaux incombustibles; ils ne pourront être 
chauffés que par eau chaude ou par vapeur à basse pression où par tout autre procédé présentant des 
garanties de sécurité équivalentes. 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la 
température de la paroi chauffante n'excédant pas 150°C. 

Le local abritant la chaudière sera construit en matériaux incombustibles et coupe feu de degré 
2 heures. |! sera sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chäque cas particulier s'il présente des 
garanties de sécurité équivalentes: 

Toutes les machines traitant mécaniquement le caoutchouc auront leurs parties métalliques reliées 
par connexion métallique à une large plaque métallique enfouie dans le sol {mise au sol électrostatique). 

Î
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4.1.6 - Prescriptions particulières applicables à l'emploi ou réemploi de matières plastiques, 
caoutchouc etc. (rubrique n°2661-1-a) 

Les locaux abritant l'installation de transformation doivent présenter les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 72 heure si la hauteur sous pied 

de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres 
ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 

- murs extérieurs et portes pare flamme de degré heure, les portes étant munies d’un ferme porte où d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support de 

couverture en matériaux MO, et d’une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non 

gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éciairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation 

des fumées et gaz de combustion. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des 

installations relevant de la rubrique 2662 {à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité sera 

limitée aux nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant 

des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 

- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 

latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un ferme porte 

ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d’une modification d'une installation 

existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article 31 du décret du 21 septembre 1977). 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 

couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de 

gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de 
construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumées, gaz de combustion et 

chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas 

être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur 

une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non métalliques. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 

doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage 

zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l’aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 

sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des 

exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Elle est desservie sur au moins le demi-périmètre, par une voie engin d'au moins 4 mètres de largeur et 

3,5 mètres de hauteur libre où par une voie échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de 

sauveteurs équipés. 

.
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Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés 
sont munis de limiteurs de remplissage. 

4.1.7 - Prescriptions particulières applicables au stockage de matières plastiques, 
caoutchouc etc. (rubrique n°2662-a) 

Les locaux abritant l'installation de stockage doivent présenter les caractéristiques de réaction et 
de résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 2 heure si la hauteur sous pied 
de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres 
ou s’il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

- plancher haut où mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 

© murs extérieurs et portes pare flamme de degré ?2 heure, les portes étant munies d'un ferme porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support de 
couverture en matériaux MO, et d’une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non 
gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation 
des fumées et gaz de combustion. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l'installation visée est séparée des 
installations relevant des rubriques 2661 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité 

sera limitée aux nécessités de l'exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et 
abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 

- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètres 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme porte 
ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d’une modification d'une installation 
existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article 31 du décret du 21 septembre 1977). 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de 
gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de 

construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumées, gaz de combustion et 
chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre dispositif 

équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas 
être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur 

une distance d'4 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non métalliques. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 

doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 

sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des 
exutoires de fumée et de chaleur n'interviénne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie sur au moins le demi-périmètre, par une voie engin d'au moins 4 mètres de largeur et 
3,5 mètres de hauteur libre où par une voie échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur 
supérieure à 8 mêtres par rapport à cette voie 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de 
sauveteurs équipés.
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Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs à double paroi avec 
détection de fuite ou placés en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité doit être contrélable. 

4.2 - INSTALLATIONS SOUMISES À DECLARATION 

4.2.1 - Prescriptions particulières applicables au dépôt de liquides inflammables (rubrique 
n°253/1430) 

Annexe |! du présent arrêté 

4.2.2 - Prescriptions particulières applicables a l'emploi et au stockage de substances ou de 
préparations toxiques solides (rubriques n°1131-1 et 1131 2-c) 

Annexe li du présent arrêté 

4.2.3 - Prescriptions particulières applicables à l’utilisation de composants, appareils et 
matériel imprégnés où stockage de produits neufs contenant plus de 30 i de produits 
{potychlorobiphényles, potychloroterphényies) : rubrique n° 1180-1). 

Annexe IV du présent arrêté 

4.2.4 - Prescriptions particulières applicables au dépôt de bois, papier, carton (rubrique 

n° 1530-2) 

La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser trois mètres: si celles ci sont situées à moins 

de cinq mêtres des murs de ceinture, leur hauteur sera limitée à celle des dits murs diminuée d'un mètre, 
sans en aucun cas pouvoir dépasser trois mètres. Ces murs séparatifs seront en matériaux MO et coupe 
feu de degré deux heures, surmontés d'un auvent d'une largeur de trois mètres {projection horizontale) en 
matériaux MO et pare flammes de degré une heure. 

Dans le cas où le dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s'opposer à la 

propagation du feu, telle que grillage, palissade, haie, etc. l'éloignement des piles de bois de la clôture 
devra être au moins égal à la hauteur des piles. 

Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois sera quadrillé par des chemins de largeur 
suffisante garantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avec l'importance du dépôt. Dans les grands 
dépôts, il sera prévu des allées de largeur suffisante pour permettre l'accès des voitures de secours des 

pompiers dans les diverses sections du dépôt. A l'intersection des allées principales, les piles de bois seront 
disposées en retrait des allées, de manière à permettre aux voitures de braquer sans difficultés. 

4.2.5 - Prescriptions particulières applicables au broyage de produits minéraux artificiels 
{rubrique n° 2515) 

Annexe V du présent arrêté 

4.2.6 - Prescriptions particulières applicables au recuit des métaux ( rubrique n° 2561) 
Annexe VI du présent arrêté 

4.2.7 - Prescriptions particulières applicables aux installations de combustion (rubrique 

n° 2910 2 b) 
Annexe VII du présent arrêté 

4.2.8 - Prescriptions particulières applicables aux installations de compression (rubrique 

n° 2920 2b) 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit 

gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans 

le compresseur
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Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque 
instant la circulation de l'eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cäs d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des 
produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que 
la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour 
les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter 
de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des Soupapes de sûreté. 

4.2.8.1 - Prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération disposant d'un système de 
refroidissement dont l'évacuation de la chaleur vers l'extérieur se fait par pulvérisation d'eau dans un flux 
d'air. 

Les dispositions qui suivent ont pour objectif d'éviter la propagation dans l'environnement d'aérosols 
pouvant présenter un risque microbien (Légionella notamment) et de veiller à ce que les circuits d'eau ne 
soient pas propices à la prolifération de Légionella. 

Les prescriptions suivantes concernent non seulement les circuits d'eau en contact avec l'air, mais 
l'ensemble évaporatif, dont le couple est dénommé ci-après "système de refroidissement". 

4.2.8.2 - Entretien et maintenance 

- L'exploitant devra prendre toutes dispositions pour que le système de refroidissement ne soit pas à 
l'origine d'émission aérienne d'eau contaminée par Légionnella Pneumophila. 

L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le garnissage 
et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de gouttelettes, 
caissons.) pendant la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

- Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après Un arrêt prolongé, et en tout 
état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à : 

* une vidange des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d'eau d'appoint, 

‘ un nettoyage mécanique et / ou chimique des circuits d'eau . des garnissages et des parties 
périphériques, 

* une désinfection par un procédé dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des Légionella a été reconnue, 
tel que l’utilisation de chlore ou de tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont de 
l'alimentation en eau du système de refroidissement.
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Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées au réseau 
d'assainissement collectif (sans préjudice du respect des règles établies par une convention de rejet), soit 
récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de 
la légistation relative aux installations classées. Les rejets à l'égout ne devront pas nuire à la sécurité des 
personnes ni à la conservation des ouvrages. 

Un contrôle annuel de l'efficacité des mesures techniques sera effectué, au-delà de deux mois 
après leur mise en œuvre, par une analyse de l'eau du circuit pour la recherche de Légionella. 

- Si l'exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter ces dispositions, il devra mettre en œuvre 
un traitement efficace contre la prolifération des Légionella, validé in situ par des analyses d'eau pour 

recherche de Légionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à octobre. Ces analyses 
devront être effectuées selon les modalités définies ci-après. 

- Sans préjudice des dispositions du code du travail, exploitant mettra à disposition des personnels 
‘ intervenant à l'intérieur où à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être exposés par 
voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols 
biologiques, gants, etc.), destinés à les protéger contre l'exposition : 

- aux produits chimiques, 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

- Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant devra faire appel à du 

personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau. 

- L'exploitant reportera systématiquement et chronologiquement toute intervention réalisée sur le système 
de refroidissement, dans un livret d'entretien, qui mentionnera : 

- le nom et la qualité du responsable technique de l'installation, 

- le relevé au moins mensuel des volumes d'eau consommée, 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / identifications des 
intervenants / nature et concentration des produits de traitement), 

- les analyses liées à la gestion des installations (températures, conductivité, Ph, TH, TAC, concentration 
en chlorures, concentration en Légionella, etc.). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 

refroidissement, devront être annexés au livret d'entretien. 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

- L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer des 
prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la maintenance des circuits 

d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 

laboratoire reconnu par les autorités sanitaires et dont le choix sera soumis à l’avis de l'Inspection des 
Installations Classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées et à ia 

direction départementale des affaires sanitaires et sociales. 

- Les seuils mentionnés dans cet article sont des seuils d'action et non des seuils sanitaires.
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Si les résultats d'analyses réalisées mettent en évidence une concentration en Légionella 
supérieure ou égale à 1065 UFC par litre d'eau (Unités Formant Colonies), l'exploitant devra immédiatement 
stopper le fonctionnement du système de refroidissement et en informer dans les plus brefs délais 
l'inspection des installations classées et la direction départementale des affaires sanitaires et sociales. 

Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions définies précédemment. 

Si les résultats d'analyses réalisées mettent en évidence une concentration en Légionella 
supérieure ou égale à 103 maïs inférieure à 105 UFC par litre d’eau, l'exploitant devra mettre en œuvre les 
mesures nécessaires pour abaisser la concentration en Légionella en dessous de 103 UFC par litre d'eau. 

L'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en Légioneila un mois après le 
premier prélèvement. Le contrôle mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise 
entre 103 et 105 UFC. 

+ L'exploitant fera réaliser un diagnostic de l'installation en vue d’en élaborer une cartographie identifiant les 
éléments critiques les plus propices au risque de la contamination. 

4.2.8.3 - Conception et implantation des systèmes de refroidissement 

- L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de l'art et sera 
dotée d’un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d’un ensemble de protection 
par disconnection situé en amont de tout traitement de l’eau. 

- L'exploitant devra prendre toutes dispositions pour que le système de refroidissement ne soit pas à 
l'origine d'émission aérienne d'eau contaminée par Légionnella Pneumophila. 

- Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d’ouvrants. 

- Les points de rejets seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de fair chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation de locaux avoisinants. 

4.2.9 - Prescriptions particulières applicables à l'atelier de charge d'accumulateurs (rubrique 
n° 2925) 

Annexe Vil du présent arrêté 

4.2.10 - Prescriptions particulières applicables à l'application et au séchage des peintures 
(rubrique n°2940-2-b, ex n° 405 et 406) 

Annexe IX du présent arrêté 

ARTICLE 5 - MODALITÉS D'APPLICATION 

5.1 - ÉCHÉANCIER 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification. 

Certaines prescriptions relatives à la mise en conformité des installations sont assorties du 
calendrier suivant: 

  

    

  

Articles | . Objet Avant le 
3.2.4 Mesures des rejets gazeux 01/12/2001 

4.2.5 Captation et mesures des émissions de poussières 01/10/2002 |         

5.2 - TEXTES RÉGLEMENTAIRES ANTÉRIEURS 

Les dispositions du présent arrêté se substituent, à leur date d'effét éventuelle, aux dispositions 
imposées par les arrêtés préfectoraux ci-dessous référencés.
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[ Arrêtés préfectoraux, récépissés antérieurs | 

numéros dates 

4170 1 décembre 1986 

  

  

        
5.3 - DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant transmet à l'inspecteur des installations classées les documents ci-après, visés par le 

présent arrêté : 

  

  

  

  

Articles Documents Périodicités/Echéances 

2.2 Déclaration d'accident Dans les meilleurs délais 

3.1.13 Etude de confinement des eaux d'incendie Avant le 31/12/2001 

2-3et3.2.3 | Relevés d'analyse sur les rejets gazeux Tous les 3 ans 
  

Informations sur les conséquences d’une 

  

          
3.1.15 pollution accidentelle Dans les plus brefs délais 

3.3.6 Déclaration trimestrielle de déchets Dans le mois qui suit 

3-5-9 Rapport de fin de travaux concernant les Dès parution 

dispositions incendie du site 
  

Tous ces documents sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de l'inspection des 

installations classées, sauf réglementation particulière. 

5.4 - DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les documents ci-après, 
visés par le présent arrété (en sus de ceux cités à l’article 5.3) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Documents 

3.1.1 bilan annuel de la consommation d'eau 

3.1.3 plan à jour des réseaux d'assainissement du site 

3.1.15 registre des fiches de données de sécurité des produits utilisés 

3.3.6 registre de suivi des déchets 

3.4.6 rapport de mesure des niveaux sonores réalisé tous les 3 ans 

3.52 liste des équipements importants pour la sécurité 

3.5.3 plan à jour des zones de danger 

3,545 rapport de contrôle annuel des installations électriques         
ARTICLE 6 - TRANSFERT 
Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 

d'autorisation. 

En cas de changement d'expioitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 

déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 7 - ANNULATION 

La présente autorisation cessera de produire effet au cas où l'installation n'aura pas été mise en 

service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'aura pas été exploitée durant deux 

années consécutives, sauf cas de force majeure. 
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ARTICLE 8 - CODE DU TRAVAIL 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à l'application des dispositions édictées par le livre H du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce but. 

ARTICLE 9 - SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1” du livre V du code de 
l'environnement. 

ARTICLE 10 - indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer, ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 11 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de construire 
par l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 12 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 13 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Mehun-sur-Yèvre et pourra 
y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie de Mehun-sur-Yèvre pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture (direction 
des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 14 - Délais et voies de recours (article L 514-6 du code de l'environnement) relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif, le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Les délais de recours prévus par l'article L 514-6 du code de l'environnement ne sont pas 
interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un recours devant une 
juridiction incompétente., 

Les tiers, personnes Physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements 
peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 15 - Le Secrétaire générai de la préfecture du Cher, le maire de Mehun-sur-Yèvre, le 
directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre, l'inspecteur des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à la société NEXANS, établissement de Mehun. 

Bourges le E3 AOÛT 2001 
Pour ompliation, Le Préfet, 

Bour le Prélet, Pour le Prétet, et ve: délégation : Le Chef de Bureau déléoué da Secrétare Uénérai, 

1 dix Slané : Gérard BRANLY 

À. LAVEAU



  

ÉALAOLCLE EC RAIN LE SUR RS 

Circulaire du 7 août 1985 

solution satisfaisante dans ce cadre, il n'en 
demeure pas moins que des événements 
récents ont mis en évidence certaines situa- hons sas 
Les incident. ents semblent résulter de 
deux causes princi 

      

  

URE Cerlaine méconnaissance réciproque 
entre l'inspection ct des, interlocuteurs NOUVEAUX : K 

une application tardive ou insuft amment 
ferme des moyens que mel la loi à ta “dispo- sition des commissaires de la République äfin 

  

d'obtenir le respect des prescriptions indis pensables à la protection de l'environnement 
+ Afin de remédier au premier problème 
rendu encore plus aigu du fait de la récente 
réforme de la législation relative au rcdresse- 
ment et à la liquidation judiciaire des entre- 
prises qui doit entrer en vigucur en 1986, ic 
Service de Fenvironnement industriel à chargé un expert de rédiger un documen 
pédagogique sur fe fonctionnement des trib 
naux de commerce, les missions des di 
intervenants dans la procédure civile el 
sertion de la législation des installation 
sées pour la protection de l'enviror ement 
dans cet ensemble. Il a été demaddé à ce 
spécialiste de rédiger à échéance Juin 1985 
un premier texte relativement synthétique qui 
sera complété notamment en/onction des 
demandes de précisions qui pourront être 
formulées. 

     

e Par ailleurs, il faut insider sur le fait que, 
dans des situations complexes, comme celles 
que l'on rencontre en L matière, il est encore 
plus nécessaire que dé coutume d’agir avec 
célérié, rigueur et détermination. 
Célérité, afin de mé pas être mis devant le fait 
accompli d'une pollution irréversible ou de la 
dispersion de Véetif de l'entreprise : 

la conduite des procédures afin 
Rigueur dan 

evil isques de contentieux : d'éviter les 

ion, c'est-à-dire, usage rapide et 
des sanctions prévues par les textes 

n à bien faire mesurer à vos interlo- 
rs l'étendue exacte de leur responsabili- 

apparaît donc nécessaire que l'inspection 
Aaagr rapidement les cas de cessation d'ac- 

tivité méritant une intervention (au besoin grâce à des contacts avec les tribunaux de 
commerce}, qu'elle propose ensuite sans 

    

     

   
     

  

    

    

   

   

À nhexe 

délai, au commissaire dela République, 
d'une part, de rappeler à l'Xploitantet/ou au 
propriétaire ses responsbilités générales et, 
d'autre part, de prescrife les grandes lignes 
des délais et objectif# de la résorption (la 
méconnaissance parÂc syndic des problèmes 
techniques imposezä parfois d'expliciter des 
« évidences »)     

     

      

  

     

     

  

Parallèlement, À conviendra que l'inspecteur 
informe très ôt le parquet de l'action enga- 
gée compte /Aenu, d'une Part, du retentisse- 
ment posÿble de ce type d'affaire, d'autre 

statut d'auxiliaire de justice des 
st administrateurs judiciaires. 

  

éliement, tout dépassement des délais 
its devra entrainer de la part de l'ins- 

tionla transmission d'un procés-verbal au 
e la Répubtique indépendam- 

ment d'une praposition de mise en demeure, 
puis de sanctions gdministratives-immédia. 
tes. 

L'inspection peut sollici chaque fois que 
nécessaire le concours du Dyice de l'envi. 
ronnement industriel sur les Cogditions de 

    

    

genre d'affaire. 

  

ARRÊTÉ 
DU 26 SEPTEMBRE 1985 

relatif aux atetters 
de traitements de surfaces 

(1.0. du 16 novembre 1985} 

Vu la loi 76-663 du 19 juillet 1976 relative à la 
législation des instaltations classées pour fa 
protection de l'environnement, et AOtaNE- 
ment son article 7; 

Vu le décret 77-1133 du 21 septembre 1977 : 
Vu l'avis des organisations professionnelles 
concernées : 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installa- 
tions classées en date du 29 mai 1985. 

Arrête : 

Article premier. - Les dispositions applica- 
bles au titre de la protection de l'environne- 
ment aux ateliers de traitements de surfaces 
sont définies dans l'instruction technique 
annexée au présent arrêté. 

TEXTES 

  

INSTRUCTION TECHNIQUE 
relative sux règles 

d'aménagement et d'exploitation 
des atetlers de traitements de Surfaces 

TITRE PREMIER 

OBJECTIFS 

Atilcle premier, - La présente instruction 
concerne les ateliers procédant à des : 

traitements et revêtements élecirolytiques 5 
- traitements et revêtements chimiques ; 

traitements thermiques en bains de sels 
fondus ; 

- décapage, dégraissage et Préparation de 
surfaces. 

Remarque : 

La présente instruction à pour objectif de 
définir les dispositions techniques et adminis- 
tratives imposables aux activités de traite- 
ment de surface, en vue de limiter au mieux 
les pollutions, nuisances et risques liés à l'ex- 
ploitation de ces installations. D'une manière 
générale l'ensemble des prescriptions irnpo- 
sées aux exploitants doit correspondre à la 
mise en œuvre des meilleures technologies 
disponibles et économiquement réalistes. 

Ce principe doit être appliqué notamment en 
ce qui concërne la prévention de la pollution 
des eaux et de la pollution atmosphérique, ia 
limitation des risques d'accidents, l'élimina- 
tion des déchets, et la réduction des nuisances 
sonores. 

TRE 

PRÉVENTION 
DE LA POLLUTION DES EAUX 

Remarque préliminaire : La prévention de la 
pollution des eaux doit constituer une préoc- 
Cupation majeure dans la conception, la réali- 
sation et l'exploitation des ateliers de traite 
ments de surfaces au regard de l'envi- 
ronnement. 

Vu pour être annexé à mon 
arrêté en date de cs jour, 

Æ'3 AOÛT 2001 
te PSP Prétet, at oa délégation : 

Le Secrétaire Généra, 

Bourges, le 

  

Signé : Gérard BRANLY POUR COPIE CONFORME 

Pour le Prélet, 
Le Chef de Buresu déléqué 

dou 
A. LAVEAU 

  Feuillets 84 (15 février 1992) Code Permanent Environnement et Nuisances Pour une information Plus récente reportez-vous 4 la Table Récapitulative du bulletin 

4214



  

TEXTES 

  

Installations classées Arrêté du 26 Septembre 1985   

  

Les procédés de traitement les moins pol luants doivent ètre choisis. Les techniques de recyclage, de récupération et de régéné- ration doivent être mises en œuvre autant de fois que cela est possible es constituent 
Un moyen de prévention efficace contre Ja pollution continue des eaux 

   

La mise en œuvre des Caux de rinçage des piéces à traiter doit faire l'objet d'une vigi- 
lance accrue, tant au moment de la concep- 
ton des chaines de traitement qu'au cours 
de l'expioitation des ateliers, La réduction des débits d'eaux au niveau le plus bas pos- 
Sible est un impératif qui permet notamment 
de limiter la poliution continue et les consé- quences des pollutions accidentelies. 

  

Art. 2. : Les modes de rojeix possibles 
2.1. Fout dévecsement en Bappe saulcrraine, direct où indirect (épandage, infiltration 
total où partiel est interdit 

  

Tout déversement à l'intérieur des périmé- 
tres de protection des gîtes conchylicoles et des périmêtres rapprochés des prises d'eau 
est interdit. 

  

22. Les déversements d'eaux résiduaires peuvent être interdits dans les zones très 
sensibles 

2.3. Les rejets d'eaux résiduaires doivent se 
faire exclusivement après un traitement ap- proprié des effluents, lis devront notam- 
ment réspecter les normes de rejets fixées à 
l'article 3 de la présente instruction. 
Remarque : Les effluents contenant peu de 
matières organiques n'ont pas vocalion à Être traités dans une station d'assainisse. 
ment des eaux usées urbaines 

24. Les bains usés, les riaçages morts, les 
Eaux de rinçage des sos et, d'une manière 
génèrale. les eaux usées constituent : 

  

soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des instatlations düment au- lorisées à cet effet et satisfaire aux disposi- tions définies au titre {V de la présente 
instruction ; 

soit des effluents liquides visés à Farticle 
23 ci-dessus. Ils doivent alors être traités dans la station de traitement qui doit être 
conçue et exploitée à cet effet. 

Art. 3. - Les normes de rejets. 

Remarque préliminaire : La toxicité des produits chimiques et des métaux mis en 
œuvre dans les ateliers de traitement de sur- 
faces justifie la nécessité de limiter les rejets 
de ces ateliers. La définition des normes de rejet en sortie de l'installation doit corres- pondre à trois impératifs : 

la limitation des flux de polluants, c'est. ä-dire de là quantité de polluants rejetés par 
un atelicr €t par unité de temps ; 

  

- la limitation des teneurs des polluants dans les efMluents en terme de concentra- 
üou ; 

— la limitation des débits d'effluents rejetés. 
Ces objectifs peuvent et doivent être atteints par, d'une part, la réduction à ieur niveau ke plus bas possible des débits d'eau utilisée et, d'autre part, par la mise en œuvre de traite- 
ment des effluents appropriés, 

Les normes définies au présent article sont des valeurs maximales. Elles peuvent être rendues plus contraignantes. au cas par cas, en fonction des Caractéristiques du rejet et de la sensibilité du milieu técepteur. 

LI. 

3.14 Les normes de ecjet en terme de con- 
centration des produits sont définies comme 
Suit, en mg! (milligrammes par litre d'ef 
fluents rejetésf, contrôlées sur l'effluent brut 
nan décaunté 

Métaux : Zn + Cu + Ni + Al + Fe 4 Cr 
+ Cd + Pb #5 Sn: 15 mg/l. 

  

cn particulier, les normes suivantes ne doi- 

    

venl pas être dépassées : 

Cr Vi . . 0.1 my] 
Cru Pois. . RO met 
Ca Décccesese 0,2 mg/l 
Ni . 2. 5.0 mgjl 

Cu Lecce 2.0 me 
Zn Li 50 mel 
Fe Loue ce... 50 mp4 
Al... 5.0 mg/l 
Pb 

0 mg/l 
Sn 2,0 mg/l 

  

D'autres métaux et métalloïdes sont sus- 
ceptibles d'être mis en œuvre dans es ate- 
liers (zirconium, vanadium, molybdène, ar. 
gent, cobalt, magnésium, manganèse, titane, bérylium, silicitm..). L'arrêté d'autorisa. 
lion doit définir, le cas échéant, une norme 
de rejet en terme de concentration pour 
chaque élément. 

  
  

Remarque : Dans le cas des ateliers où sont 
mis en œuvre plus de cinq métaux (dont le 
fer et l'atuminium), la norme de 15 mg/ 
pour l'ensemble des métaux peut être diffi- 
cile à atteindre à un coût acceptable. Dans 
ce l'étude d'intpact doit définir et justi- 
fier Le niveau des rejets en métaux totaux 
que la meilleure technique mise en œuvre 
dans l'instaHation permet d'atteindre. En 
aucun cas ce niveau ne peut être supérieur à 
20 meg,f. 

  

Autres polluants - 

  

MES 30,0 mg/1 
EN 

0,1 mg/i 
FF... 15,0 mg/l 
Nirites 1.0 mg/l 
P . 10,0 mg/l 
DCO 150,0 mg/l 
Hydrocarbures totaux 5.0 mg/t 
De plus. une norme limitant les rejets de solvants chlorés doit être fixée dans l'arrêté d'autorisation des ateliers utilisant ce pro- duit. 

Remarque : En ce qui concerne les Cas par- 
ticuliers de certains éléments {phosphata- 
tion, anodisation .) les normes ci-des: 
Sont applicables. Néanmoins, certaines di ficultés techniques peuvent rendre impo: 
ble, à des coû ccptables, le respect des 
normes relatives aux fluorures €F} aux phosphates (P) et à la demande chimique en 
oxygène (DCO). Pour ces paramètres, les normes fixées sont fondées sur la mise en œuvre de la meilleure tes hnique disponible, ct économiquement réaliste, définie dans 
l'étude d'impact. 

    

   

3.12. Les rejets doivent respecter les carac- téristiques suivantes : 

le pH doit ètre Compris cutre 65 et 9. 
la température doit être inférieure à 

30°C 

  

RE 

FX Cas particulier du Cadimium 

Les rejets de cadmium sont non seulement limités par une norme en terme de concen- tration, mais aUsst Par une norme € Tete de flux spécifique, définie comme suit 
les rejets de cadmium son d'un niveau inférieur à 0.3 gramme de cadnium rejctt par Kilogramme de cadmium utiise 

32. Remarque préliminaire 
La limitation des polluants dans les rujets aqueux doit être fondée sur tx mise en œu. vre des meilleures &wchnologies de dépallu- üon disponibles, et sur une Gpumisation de la gestion de l'eau dans les chames de trai- tement Une attention particulière doit être accordée aux possibilités de réciciage et de régénération des bains et des cuux de nine 

cage des pièces 

   

Limitation des débits d'effluents 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible. Une norme limitant le débit maximum des ef 
fluents rejetés par l'atelier est fixée 

Cette norme est connue par le caicul des performances des fonctions de rinçage, qui 
sont définies par la valeur du débit rapporté 
au mètre carré de surface traitée. 

Ainsi défini, le débit d'effluents doit corres- 
pondre à un niveau Moyen, pour chaque 
fonction de Tinçage nécessaire dans unc 
chaine de traitement. de moins de & litres par mêtre carrè de surface traitée 

Sont pris en compte dans le calcul des débits 
de rinçage. tes débits : 

des eaux de rinçage : 

des vidanges de cuves de ninçage : 

des éluats. rinçages et purges des systèmes 
de recyclage. de régénération et de traite- 
ment spécifique des effluents : 

- des vidanges des cuves de lraitement : 

des eaux de lavage des sols ï 

- des effluents des stations de traitement 
des cffluents atmosphériques. 

Ne sont pis en compte dans le calcui 
des débits de rinçage, les débits : 

    

des eaux de refroidiss: 

des eaux pluviales. 

Remarques 

a} On entend par surface traitée la surface 
immergée qui participe à l'entrainement du 
bain 

  

Dans certains cas, la surface des Supports 
des pièces à traiter est significative : it va 
lieu d'en tenir compte dans le calcul des 
performances de rinçage. 

  

b} Il apparait que le débit d'effluents rejetés 
défini sur la base de huit litres par mêtre 
carré de surface traitée et par fonction de 
rinçage nécessaire peut être obtenu dans la 
Quasi-totalité des ateliers. 

Néanmoins. dans certains cas (décapage, 
électru/incage de tôles ou de fils...) le niveau 
du débit d'éffluent obtenu est inférieur à 
deux litres par mètre carré de surface trañtée 
et par lotion de rinçage Ces 
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En revanche, dans quelques particubiers 
vé ki forme des pièces traites favorise un 
catraincment important des bains, le niveau 
obtenu par la mise en œuvre des meilleures 
techniques industrielles économiquement 
acceptables peut être supérieur à huit litres 
par mètre carré de surface Waitée ct par 
fonclion de rinçage 

  

Dans tous les cas. l'étude d'impact doit dé- 
finir et justifier Le miveue des débits d'er- 
Uuents rejeiés par l'installation 

ct L'obtention de ces objectifs suppose que 
étude des différents stades de rinçage soit 

etlectuée avec précision et nécessite que leur 
conception soil appropriée à Ha valeur de 
l'entrainement et au rapport de dilution né- 
cesstire ; d'une manière générale, lorsque les 
eaux de rinçage ne sont pas recyelées et que 

des tchniques chassiques sont mises cn @u- 
vre pour assurer ke rinçage des piéces pré- 
sentint des entrainements moyens, une cuve 
de rinçage simple ne doit pas être utilisée 
pour obtenir un rapport de dilution supé- 
rieur à 100, deux cuves de rinçage en €: 
cade ne doivent pas être enaployées pour un 
rapport de dilution supérieur à 5000, un 
triple rinçage en cascade ne doit pas être 
employé pour l'obtention d’un rapport de 
dilution supérieur à 100 000. 

        
  

  

  

          

Les installations susceptibles de traiter des 
pièces dont les entraînements sont impor- 
tants (supérieurs à 0,3 1 par mêtre carré) 
doivent être pourvues de dispositifs de rin- 
çage plus performants pour satisfaire le 
même objectif de débit. Souvent elles peu- 
vent également être avantageusement équi- 
pées de dispositifs de récupération de pro- 
duils 

Dans les cas exceptionnels où Hi surface 
trailée ne serait pas aisée à déterminer. soil 
directement, soil indirectement en fonction 
des consommations électriques. des quanti- 
tés de métaux utilisées et de l'épaisseur 
moyenne déposée ou d'autres paramètres, la 
concentration en métaux entrainés dans les 
eaux à déloxiquer peut constituer un indi- 
caieur précieux. Lorsque la dilution est telle 
que cette concentration est faible (moins de 
vingt fois la norme de rejet), c'est l'indice 
d'un débit excessif qui ne permet pas d'ef- 
fectuer la déloxication dans des conditions 
de rendement satisfaisantes : it convient 
alors de reconsidérer l'ensemble du proces- 
sus sur fa base des dispositions techniques 
rappelées précédemment. 

  

    

3.3. Une norme limitant les Îlux rejetés est 
fixée pour chaque type de polluant utilisé, 
ou se formant, dans Finstallation et suscep- 
tible d'être rejeté 

  

Ce lux est exprimé en quantité de polluant 
rejeté pur ut de temps. 

Remarque: Dans les cas où le fonctionne- 
ment de l'installation Le justifie. et sur a 
base de l'étude d'impact, deux normes en 
terme de flux peuvent être fixées. A titre 
d'exemple, on pourra fixer use norme 
moyenne sur vingt-quatre heures et une 
norme maximum sur deux heures consécu- 
lives. 

  

Art. 4, Surveillance, contrèles 

Remarque préliminaire : Les contrôles ré- 
glementaires des effluents liquides doivent 
être adapics à Fatctier. 

  

En plus de ces contrôles, Fexploitant assure 
laatosurveillinec des rejets de son instal 
ton 

4 tutoserveillance 

HI On contrôle en continu est effectue 
sur tes effluents avant rejet. E porte sur les 
débits et le pit 

Le pli est mesuré et enregistré en Continu 
Les enregistrements soul archivés pendant 
une durée d'au moins GB ans 

  

Le débit journalier est consigné sur un sup- 
port prévu à cet elle. Ces valeurs seront 
archivées pendant une durée d'au mains 

  

on ins 

Remarque nest pas nécessaire d'imposer 
une mesure du débit en continu au point de 
rejet, si cette Laleur peut ètre obtenue de 
façon Bable par un autre moyen {compteur 
d'alimentation en eau, temps de marche de 

  

pompes.) 

JET Des contrôles du mveuu des rejets 
cvunure et en mélaux {en Fonction des € 
ractéristiques présumèes du Fcjel) Sont réa 
lisés par l'explonant sur un échantillon 
moyen représentatif de la période considé- 
rée. Lex résultats de ces conträles sont ar- 
chivés sur un support prévu à cet effet 

     

  

4.8.2. 43 Des contrôles réalisés par des mé- 
thodes simples doivent permettre une esti- 
mation du niveau des rejets par rapport aux 

normes de rejet fixées. Ces contrôles sont 
effectuës : 

chaque jour, en vue de déterntiner le ni- 
véau des rejéts en nure et en chrome 
hexavatent : 

  

une fois par sémaine, er vue de détermi- 
ner Le niveau des rejets en mêtaux. lorsque ta 

technique & permet 

41.2. h Des vorrèles, réalisés suivant les 
normes Alnor dans ce domaine. doivent 
permettre de déterminer ke niveau du cya- 
nure et des mélaux dis les rejets con- 
trôles sont réalisés une fois par trimestre. La 
fréquence de ces contrôles peut être men- 
suelle notanument ss les flux rejetés par 

Finstallation sont importants. 

    

4.3 Cas particulier du cadmium. 

Un échantillon représentatif du rejet pen- 
dant une période de 24 heures est prélevé 
La quantité de cadmium rejetée au cours du 
mois doit ètre calculée sur à base des quan- 
tités quotidiennes de cadmium rejetées. 

4.2. Une synthèse de ces résultats d'auto- 
surveillance ainsi que des commentaires 
éventuels sont adressés périodiquement à 
l'inspecuon des installations classées. 

   

4.3. Des contrôles trimestriels portent sur 
l'ensemble des paramètres nécessaires pour 
apprécier ta qualité des rejets au regard de la 
protection de l'environnement. 

Ces contrôles sont effectués avant rejet en 
amont des éventuels points de mélange avec 
les autres eflluents de Fatelier (eaux plu- 
viales, eaux-vannes..) non chargés de pro- 
duits toxiques 

Ils sont effectués sur un échantillon moyen 
représentatif du rejet pendant K période 
prise ën compte 

4.4. Les mesures. contrôles et analyses déft- 
is au présent article sont à la charge de 
l'exploitant 

Art. 5. 

  

finétrerenent 

  

5.1. vs apparu fours. cuves, filtres 
canalisations, tockage..) susceptibles de 
contenir des acides, des bases, des loxiques 
de toutes natures, ou des sels fondus ou en 

  

   

TEXTES 

solution dans l'eau sont construits confor- 
ément aux régles de l'art, Les matériaux 

utilisés à leur construction doivent étre soil 
résistants à l'action chimique des liquides 
contenus, soit revèlus sur les surfaces en 
contact avec le hquide d'une garniture inal- 
taquable, 

    

L'ensemble de ces appareils est réalisé de 
matuére à être protègé et à résister aux 
chocs occasionnels dans le fonctionnement 
normal de l'atelier. 

5.2. Le sol des installations où sont stockës, 
twansvasés ou utilisés les liquides contenant 
des acides, des bases, des toxiques dé toutes 
natures ou des sels à une concentration su- 
périeure à gramme par litre est muni d'un 
revêtement étanche et imatlaquable. IL est 
aménagé de façon à diriger tout écoulement 
accidentel vers une capacité de rétention 
étanche. Le volume dé F4 capacit de rèten- 
tion est au moins égal au volume de Hi plus 
grosse cuve €t à 50 p. 100 du voiume de 
l'ensemble des cuves de solution concentrée 
situées dans l'emplacement à protéger 

  

    

        

Les capacités de rétention sont conçues de 
sorte qu'en situation accidentelle la présence 
du produit ne puisse en aucun cas altérer 
une cuve, une canalisation et les liaisons 
Elles sont munies d'un déclencheur d'atarme 
en point bas. 

Remarque : Dans le cas de grosses cuves 
associées à une capacité de rétention, l'ob- 
jectif de 50 p. 100 du volume des cuves 
associées pourra être techniquement difficile 
à réaliser. Sur la base de l'étude d'impact 
qui le justifiera. il pourra être limité à 100 
mètres cubes, Dans tous les cas, le volume 
de la capacité dé rétention sera au moins 

égal au volume de Ha plus erosse cuve. 
éventuellement supérieur à 100 métres cu- 
bes 

  

5.3. Les systèmes de rétention sont conçus et 
réalisés de sorte que les produits incompati- 
bles ne puissent se mêler (cyanure et acides. 
hypochlorite et acides...) 

  

5.4. Les réserves de cyanure, d'acide chro- 
mique et de sels métalliques sont entrepo- 
sées à l'abri de l'humidité. Le local conte- 
nant le dépôt de cyanure ne doit pas 
renfermer de solutions acides. Les locaux 
doivent être pourvus de fermeture de süretè 
et d'un système de ventilation natureile où 

forcèc. 

5.5, Les circuits de régulation thermique de 
bains sont construits conformément aux ré- 
gles de l'art. Les échangeurs de chaleur des 
bains sont en matériaux capables de résister 
à l'action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne com- 
prendra pas de circuits ouverts. 

5.6. L'alimentation en eau est munie d'un 
dispositif susceptible d'arrêter promptément 
cette alimentation. Ce dispositif doit ètre 
proche de Fatelier, clairement reconnaissa- 
ble et aisément accessible. 

5.7. La détoxication des eaux résiduaires 
peut être effectuée soit en continu. sOH par 
cuvées, 

Les contrôles des quantités de réactifs à 
utiliser seront effectués soit en continu, soil 
à chaque cuvée, selon ta méthode de traite- 

ment adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de 
la station de détoxication sera amèna 
pour permetire ou Faciliter l'exécution des 
prélévements 
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5.8. Les systèmes de contrôle en cominu 
doivent déclencher, sans délai, une alarme 
efficace signalant le rejet d'effluents non 
conformes aux limites du pHf et entraîner 
automatiquement l'arrêt immédiat de l’ati- 
mentalion en eau 

AN. 6. - 

6.1. Le bon état de Fensemble des instaltæ- 
tions (cuves de traitement et leurs annexes, 

stôckages, rétémions, canalisations, ..} est 
vérifié pédodiquement par  Pexploitant, 
BOLRMENT avant CL après loule suspension 
d'activé de l'atelier supérieure à trois 
semaines Et ai moins une fois par an. Ces 
vérifications sont consignées dans un docu- 
ment prévu à cet effet el mis à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

6-2. Seul un préposé nommément désigné ei 
spécialement formé à accès aux dépôts de 
cyanures, d'acide chromique et de sets 
métalliques. 

  

  

Exploitation 

    

  

        

Celui-ci ne délivre que les quantités stricte- 
ment nécessaires pour ajuster la composition 
des bains; ces produits nc doivent pas 
séjoumer dans les aicliers. 

6.3. Sans préjudice des dispositions régle- 
mentaires concernant l'hygiène et la sécurité 
des travailleurs, des consignes de sécurité 
sont établies et affichées en permanence dans 
l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 

— la liste des vérifications à effectuer avant 
la remise en marche de l'atelier après une 
suspension prolongée d'activité : 

— les conditions dans lesquelles som déli- 
vrés les produits toxiques et les précautions à 
prendre à leur réception, à leur expédition et 
à leur transport : 

la nature et la fréquence des contrôtes de ia 
qualité des eaux détoxiquées dans l’installa- 
ton, 

— les opérations nécessaires à l'entretien et à 
une maintenance ; 

— les modalités d'intervention en cas de 
situations anormales et accidentciles, 

L'exploitant s'assure de la connaissance et 
du respect de ces consignes par son person- 
nel. 

64. L'exploitant tient à jour un schéma de 
l'atelier faisant apparaître les sources et la 
circulation des caux et des liquides concen- 
irés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des 
installations classées sur sa simple demande. 

Remarque : Les effluents contenant des sels 
de cuivre ne seront pas mélangés avec des 
cffluerts contenant des sels aimmoniacaux 
car if se forme un complexe cupro- 
amimoniacal soluble au pli de précipitation 
du cuivre. 

Les effluents contenant des produits com- 
piexant les métaux tels que l'acide éthylè- 
nediaminotétraacétique (EDTA) ne seront 
pas mélangés à d'autres effluents car les 
métaux sont partiellement solubilisés à leur 
PH de précipitation optimum. Certains bains 
contiennent des complexants. Le respect des 
normes scra obtenu par un traitement appro- 
prié. 

6.5. Un préposé dûment formé contrôle les 
paramètres du fonctionnement des disposi- 
tifs de traitement des rejets conformément au 
manuel de conduite et d'entretien. Ce docu- 
ment, maintenu Gen bon état, est mis à la 
disposition de l'inspecteur des installations 
classées sur sa simple demande. Le préposé 

  

   

s'assure notanunent de là présence de réac- 

tifs nécessaires et du bon fonctionnement des 
systèmes de régulation, de contrôle ct 
d'alarme. 

TITRE HI 

PREVENTION 
DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

Ant. 7. Les émissions atmosphériques (gaz 
vapeurs, vésicuics. particules)  émi 
au-dessus des bains doivent être, si néces- 
saire, captécs au mieux et épurées, au moyen 
des meitleures technologies disponible: 
avant rejet à l'aumosphère, 

Art. 8. - Les systèmes de caplation sont 
conçus et réalisés de manière à opémiser la 
caplation des gaz où vésiculés émis Dar rap 
port au débit d'aspiration. Le cas ÉanL, 
des sysièmes séparaifs de captation et de 
wraitement sont réalisés pour empêcher le 
mélange de produits incompatibles. 

    

  

   

Art. 9. - Les débits d'aspiration sont quanti- 
fiés explicitement dans l'arrêté d'autoris 

tion pour chacun des bains le nécessitant 
{bains chauds, attaque acide, etc.). Ces débits 
seront en cohérence avec les exigences liées 
à la protection des travailleurs et aux armbian. 
ces de travail. 

Remarque : En ce qui concerne le cas parti- 
culier des bains de solvants chlorés, la 
meilleure prévention des pollutions consiste 
à réduire au minimum les émissions à la 
Source, au moyen de systèmes de condensa- 
tion dotés d’un moyen de contrôle de fonc- 
tionnement. 

Art. 10. - Les effluents ainsi aspirés doivent 
être épurés, le cas échéant, au moyen de 
tæchniques adaptées (laveurs de gaz, dévési 
cuieurs, etc.) pour satisfaire aux exigences de 
l'article 11 de la présente instruction. 

    

  

Art. 11. - Les teneurs en polluants avant rejet 

des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles 
que possible et respecter avant toute dilution 
les limites fixées comme suit : 

Acidité 1otale exprimée en H 0,5 mg/Nm° 

        

HE, exprimé en F 5 mg/Nm? 

Cr total 1 mg/Nm 

dont Cr VI. 0,1 mg/Nm° 

(pour les ateliers de plus de 
50 m de bains). 

CN 1 mgNmi 

Alcalins, exprimés en OH … 10 mg/Nm 

NOXx, exprimés en NO, 100 ppm 

  

Remarques: Cas particulier de l'attaque 
nitrique (du Haiton notamment) : 

— Certaines activités (robineticries, ….) sont 
la source d'émissions chroniques importan- 
tes de NOXx. Pour cette activité, la valeur de 
100 ppn doit être imposée comme valeur 
maximale sur un cycle de production. La 
norme de 400 ppm peut être imposée comme 
maximum instantané. 

Rejets de cyanure : la norme de E mg/Nm* 
peut être difficile à atteindre en permanence. 
La norme fixée dans l'arrêté doit prendre en 
compte les contraintes techniques d' exploi- 
tation. 

An 12. — 11 y a licu d'assurer une optimisa- 
tion des débits d'eaux de lavage. 

Les eaux de Favage des gaz et les effluents 
extraits des dévésiculeurs sont des effluents 
susceptibles de contenir des 1oxiques. [ls 
doivent être recyclés, 1raités avant rejet ou 
éliminés dans une installation dûment auto- 
risée à cet effet. 
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Lcs preseriptions concernant leur étimina- 
lion sont définies, suivant le cas, aux tres [I 
eu IV de la présente instruction. 

Art. 13: 13.1. Autosurveillance. Une auto- 
surveillance des rejets atmosphériques est 
réalisée par l'exploitant 

  

astosurveitlance poric sur 

le bon fonctionnement des systèmes de 
captation C1 d'aspiration exploitant 

sure notamment de l'efficacité de la cap 
lalion et de l'absence d'anomalies dans le 
fonctionnement des ventilateurs ainsi que du 
bon fonctionnement des instailations de 
lavage éventuetles (niveau d'eau...) ; 

  

     
s'a 

    

le bon traitement des effluents atmosphé- 
riques, notamment par l’utilisation d'appa 
reils simples de prélèvement et d'estimation 
de a teneur en polluants dans les effucats 
atmosphériques. Ce type de contrôles doit 
Gtre réalisé au moins une fois par an. Hs 
peuvent être trimestriels si les flux rejetés 
sont importants. 

13.2. Contrôle. 

Un contrôle des performances effectives des 
systèmes est réalisé dès leur mise en service 

   

TITRE IV 

LES DÉCHETS 

Art. 14. - Sont soumis aux dispositions du 
titre IV tous les déchets des atcliers de trai- 
tement de surface dans lesquels sont corapris 
notamment l'ensemble des résidus de traite- 
ment (boues, rebuts de fabrication, bains 
usés, bains morts, résines échangeuses 
d'ions. etc.) 

Art 15. - Les déchels des atelici 

  

de traite- 
ment de surface doivent impérativement être 
éliminés dans unc installation dûment auto- 
risée à cet effet au titre de la législation sur 
les installations classées. 

   

Art 16. - Leur stockage sur le site doit être 
fait dans des conditions techniques garantis- 
sant la prolection de l'environnement en 
toutes circonstances. Notamment toutes les 
prescriptions imposées pour le stockage et 
l'emploi des produits de traitement (article 5) 
doivent être respectées. 

Art. 17. - L'exploitant de l'atelier de traite. 
ment de surface, producteur des déchets, doit 
veiller à leur bonne élimination même s'il a 
recours au service de Liers : il s'assure du 
caractère adapté des moyens et procédés mis 
cn œuvre. [f doit notamment obtenir et archi. 
ver pendant au moins trois ans Lout document 
Pérmettant d'en justifier. Une synthèse pré- 
cisant de façon détaillée les déchets produits, 
leur composition approximative, les enlève. 
ments, les quantités et leur modatité d'élimi- 
nation finale, ainsi que les déchets éliminés 
par l'exploitant lui-même (en précisant le 
procédé utilisé) sera transmise suivant üne 
périodicité au moins annuelle, définie dans 
l'arrêté d'autorisation à l’inspection des ins- 
taliations classées. L'inspecteur peut obtenir 
toute information, justification ou analyse 
complémentaire sur simple dentande. 

Art. 18. - L'arrêté préfectoral pourra inter- 
dire tout mode d'élimination qui r’apporte- 
rat pas les meilleurs garanties et résultats en 
matière de protection de l'environnement, 

Art. 19. - Sans préjudice de la responsabilité 
propre du transporteur, l'exploitant s'assure 
que Es emballages et les modalités d’entè. 
vemment el de 1ransport sont de nature à 
respecter l'environnement et conformes aux 

réglementations en vigueur. 
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H s'assufc avant tout chargement que les 
récipients utilisés par lc transporteur sont 
compatibles avec les déchets cntevés. 1 véri- 
fic également la compatibilité du résidu avec 
le mode de transport uutisé. 

Art, 20. - Les dispositions ci-dessus énon- 

cées doivent figurer explicitwment dans 
l'arrêté d'autorisation 

TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSE 

  

Art. 21. - L'ensemble des dispositions de la 
présente instruction s'applique à tous les 

ateliers existants, au plus lard un an après 
la date de publication à l'exception des arti- 
cles 3.1, 3.2, 3.3, 4, 5.2, 55, LI ct +3. 

Les articles 3.2 et 5.5 s'appliquent aux ate- 

liers existants à l'occasion de modifications 
notables ou d'extensions des installations 

Art. 22. - Les dispositions des articles 4.1, 
3.3, 5.2 et 11, à l'exception des limitations de 
rejet de cadmium visées à l'article 24, sont 

applicables aux ateliers existants dans les 
conditions suivantes : 

— au plus tard le 31 décembre 1988, pour les 
installations qui ne sont pas équipées, à ta 
date de publication de la présente instruction, 
des moyens adaptés de traitement des 
effluents ; 

— au plus tard le 3i décembre 1990. pour 
l'ensemble des instailations 

Les prescriptions imposées aux articles 3.1, 
3.3, 52, 11 et 13 pourront ne pas être attein. 
tes dans leur totalité au terme du délai défini 

au présent article, si après avis explicite du 

conseil départemental d'hygiène, sur la base 
d'une étude technico-économique fournie 
par l'exploitant, il apparait que les disposi- 
tions à mettre en œuvre ne sont pas écono- 
miquement acceptables. 

  

Art, 23. - Les dispositions des articles 4 1 
13, à l'exception de l'article 4.1.3 concemant 

la surveillance et les contrôles, s'appliquent 
aux ateliers existants au plus tard le 31 
décembre 1987 

Art. 24. — 24.1. Les dispositions concernant 
la limitation des rejets de cadmium définies 
aux articles 3.1.1 et 3.1.3 sont applicables 
aux atcliers existants suivant l'échéancier 
défini comme suit : 

  

  

Appticables | Applicables 
au.1®" janvier | au 1° janvier 

1986 1989 

Concerra- 
tion en Cd 0,5 mg/i 0,2 mg/l 
Flux de Ci 0,3 g/kg 

utilisé         
  

24.2: L'article 4.1.3 est applicable aux alc- 
licrs existants dès le I‘ janvier 1986. 

At. 25 {Arr du [6 aaût 1990, art. 1°}. - Pour 
les atcliers de traitements de surfaces utili 
sant du cadmium, lcs conditions techniques 

de rejet soni réexaminées au moins tous les 
quatre ans 

ARRÊTÉ 
DU 26 SEPTEMBRE 1985 (1) 

relatif aux rejets de cadmium 
dans les eaux 

en provenance des ateliers 
de fabrication de batteries 

(JO du 16 novembre 1985 
cectil. JO du 25 janvier 1986} 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juilict 1976 relative 
aux installations classées pour la protection 
de lenvironnement, notamment son arli 

clc7; 

    

Vu la directive européenne n° 83-513 CEE 
du 26 septembre 1983 concernant les vaicurs 
limites et tes objectifs de qualilé pour fes 
rejets de cadetiurm ; 

    

Vu a directive européenne n° 84.156 CEE 
du 8 mars 1984 concernant ies valeurs limi- 
tes et les objectifs de qualité pour les rejets de 
mercure des secteurs autres que celui de 

l'électrolyse des chlorures alealins ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 2{ septembre 
1977 relatif aux installations classées pour ta 
protection de l'environnement ; 

Vu F'avis du conscit supéricur des installa- 
tions classées, 

Arrête : 

Article premier. - Les normes d'émission de 
cadmium et de mercure dans les eaux rési- 
duaires que doivent respecter les établisse- 
ments relevant de la législation des instalta- 
tions classées pour a protection de 
l'environnement qui fabriquent des batteries 
primaires Ou secondaires sont fixées confor- 
mément au tableau ci-après : 

— en concentrations moyennes mensuelles, 

pondérées suivant le débit des effluents : 

— en Aux spécifiques de cadmium ou de 
mercure rejetés, rapportés aux quantités de 
cadmium ou de mercure traitées, exprimés en 
moyennes mensuelles : 
  

Cadmium Mercure 
  

Au Au Au Au 
11-86 {1-1-89 1 1-7-86 |1-7-89 
  

  

Concentra- 
tions en 

mg/i "0,5 | 0,2 | 0,1 0,05 
Flux spéci- 
fiques en 
gg … ë,5 0,05 | 0.03               
  

Les normes d'émission applicables, dans les 
mêmes conditions, aux valeurs moyennes 
journalières, sont égales au double des 
valeurs ci-dessus. 

Art. 2. — Ces valeurs s'appliquent aux diffé- 
rents effluents susceptibles de contenir du 
cadmium ou du mercure avant dilution éven- 
tuclle par d’autres eaux rejetées par l'établis- 
sement. 

Art. 3. — Les exploitants des établissements 
visés à l'article 1% procèdent à une autosur- 
veillance de leurs rejets. Ils effectuent ta 
mesure du débit des effluents susceptibles de 

contenir du cadmium ou du mercure avec 
une exactitude de + 20 p. 100. Ils constituent 
des échantillons moyens représentatifs de ces 

  
CE) NDLR: sert abrogé à la date d'entrée en 

vigueur de l'arrêté du 2 février 1998* 

TEXTES 

effluents et déterminent quotidicnnement le 
Gux de cadraium ou de mercure rejeté. Les 
analyses sont réalisées par absorption atomi- 

que par spectophotoméuit, où autre 
méthode offrant des garanties équivalentes 

  

Les résullats de ces mesures sont adressés 
mensuellement à l'inspecicur des inslalla- 

tions classées, accompagnés des commentai- 
res propres à expliquer les variations éven 
telles des résultats 

  

En outre, pour vérifier Le respect des normes 
en flux spécifiques fixées à l'article E*, une 
comptabilité des quantités de cadmium ou de 
mercure traitées est instituée, dans des condi- 
tions fixécs par les arrêtés particuliers appti- 
cables aux établissements concernés 

     

    
   

Art. 4. - Les arcêtés préfectoraux d'autorisa. 
tion ou des arrêtés complémentai 
fixent, si nécessaire, les modalilés détaillées 

tion du-présent arrêté. 

  

   

  

En particulier, ces arrêtés fixent pour chacun 
des poinis de rejet de létablissement des 
normes cu concentration inférieures ou éga- 
les aux normes prévues à l'aricie 1 en 
Lenanl compte d'une éventuelle dilution par 
des effluents non pollués de l'établissement. 

ls peuvent, si nécessaire, instaurer une auto- 

surveillance simplifiée pour les établisse- 
ments rejetant moins de 10 kg de cadmium 
ou moins de 7,5 kg de mercure par an. 

{Arr du 16 août 1990, art. {°°} Les condi- 
tions tèchniques de rejet sont récxaminées au 
moins tous les quatre ans. 

Art. 5. - Le présent arrêté ne fait pas obstacle 
à l'application de prescriptions plus contrai- 
grantes qui peuvent être fixées par des arrê- 
tés préfectoraux d'autorisation ou des arrêtés 
complémentaires, pour Les établissements 
CONECTRÉS 

Les arrêtés préfectoraux autorisant les éta- 
bissements nouveaux fixent, dès la publica- 
uon du présent arrêté, des normes de rejet 
correspondant aux meilleurs moyens techni- 
ques disponibles au plan industriel. 

Ces normes ne pourront être supérieures à 
celles fixées à l'article I ci-dessus : 

— au E% janvier 1989 pour le cadmium ; 

— au I juillet 1989 pour te mercure. 

ARRÊTÉ 
DU 26 SEPTEMBRE 1985 (2) 

relatif aux rejets de cadmium 
dans les eaux en provenance 
d'installations métallurgiques 

concernant les métaux non ferreux 

{JO du 16 novembre 1985) 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour Fa protection 
de l'environnement, notamment son arti- 
cie7; 

Vu la directive européenne n° 83-513 CEE 
du 26 septembre 1983 concernant les valeurs 
limites et les objectifs de qualité pour les 
rejets de cadmium ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977; 

Vu l'avis du Conseit supérieur des instaita- 
lions classées, 

€2+ NDLR: sera abrogé à lu date d'entrée en 
vigueur de l'arrêté du 2 février 1998*. 
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PRÉFECTURE DE 

Enstallauons classées 

pour Ha protection de l'environnement. 

POUR COPIE CONFORMÉ 
Pour le Prélet, 

Le Chef de reau déléaué 

  

   INSTA 

Annexe 1] 
Vu pour être annexé à mon 

arrêté an date de ce our, 

Bourges, le D 3 AQUL. 200. 
= à 

Le Fréfgble Pretet Bt 08! diet 

Le Secretaire Uénérate 

AT/283 

Signé : Gérard BRANLY 

QNS SOUMISES A DÉCLARATION 

{Loi n° 76-663 du 19 juittet 1976 et décret no 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

Extrait de l'arrêté préfectoral du . 

  

  

AUL 
No 266, - Liquides inflammables (Dépôts de) 

  

Les liquides inflammables, quelle que soit leur nature, sont 
répartis en quatre catégories conformément aux définitions ci- 
après. Le point d'éclair est déterminé suivant les modalités 
techniques définies par l'AFNOR et conformément aux spécifi- 
cations administratives éventuellement applicables. 

Chaque catégorie est affectée d'un cocfficient qui, appliqué 
aux quantités indiquées pour lc classement de la catégorie de 
référence (coefficient 1), détermine le seuil de classement de la 
catégorie considérée. 

Définitions : 

A. — Liquides particulièrement inflammables (coeffi- 
cient 1/20) oxyde d'éthyle, sulfure de carbone et tous liquides 
dont le pis l'éclair est inférieur à 0 <C et dont ta pression de 
vapeur à 35 °C est supérieure à 0,1 MPa ou 1 013 millibars. 

B. - Liquides inflammables de la tre catégorie (coefficient 1} 
tous liquides dont le point d'éclair est inférieur à 5$ eC et qui 
ne répond pas à la définition des liquides particulièrement 
inflammables, 

Sont assimilés aux liquides inflammables de 1re catégorie les 
tools de toute nature dont le titre est supérieur à 60 GL @). 
+ C = Liquides inflammables de la 2° catégorie (coefficient 3) 

tous liquides dont le point d'éclair est supérieur ou égal 
à 55 °C et inférieur à 100 °C, sauf les fucls (ou mazout) lourds. 

Sont assimilés aux liquides inflammables de 2e catégorie les 
alcools de toute nature dont le titre est supérieur à 40 GL @) 
mais inférieur au égal à 60 °GL.   

D. - Liquides peu inflammables (coefficient 15): fuels {ou 
mazout) lourds tels qu'ils sont définis par Îles spécifications 
administratives. 

Règles de classement 

Dépôts aériens de liquides inflammables de la catégorie de réfé- 
rence (coefficient 1} représentant une capacité nominale totale 
supérieure à 10 mètres cubes mais inférieure ou égale à 
100 mètres cubes. 

Si ces liquides sont contenus dans des réservoirs enterrés tels 
u'ils sont définis par l'instruction du 17 avril 197$, les quas- 

ütés déterminant le seuil de classement sont doublées s'il s'agit 
de réservoirs enfouis, quintuplées s'it s'agit de réservoirs en 
fosse ou assimilés. 

En outre, les liquides peu inflammables et les liquides 
inflammables de 2e catégorie réchauffés dans leur masse à une 
tem ture supérieure à leur point d'éclair sont assimilés à des 
liquides inflammables de Ir catégorie. 

Nota. - Tout dépôt comprenant des stockages de liquides 
inflammables de catégories différentes, et éventuellement des 
gaz combustibles, est assimilé à un dep unique du produit le 
plus sensible aux risques d'incendie dès lors que les distances 
cntre réservoirs ne remplissent pas toutes Les conditions 
imposées pour les dépôts distincts par kes règlements en 
vigueur et les dispositions particulières aux stockages des pro- 
duits considérés. 

Tableau des dépôts soumis à déclaration 

  

  

  

  

  

          

QUANTITÉS LIMITES (en m°) 

Dépôt entarré 

CATÉGORIE LIQUIDE Dépêt aécton Entoui En forte ou seslmité 
Limite Limite imite hotte Limide Unie 
inférieure aupériaure inférieure supédeure lnfécieure supérieure 

Particulièrement inflammables... -f + de 05 5 + de 1! 10 + de 25 25 

ire catégorie (et alcools d'un titre supérieur à 60 eGL) 
ou liquides de 2e catégorie et liquides peu inflam- 
mables réchauffés au-dessus de leur point d'éciair | + de 10 100 + de 20 260 + de 50 500 

2+ catégorie (et alcools d'un titre supérieur à 49 °GL 
mais inférieur ou égal à 60 GE). | +4 de 30 300 + de 60 600 + de 150 1 509 

Peu inflammables... + de 150 1 500 + de 300 3000 + de 750 7500     

  (1) Titre indique par Faicoomètre de Gay-Lussac étalonné pour donner la concentration en volume d'une solution eau-alcoot à le température de 15 #C.



AX/2S1] 

Disrosttons A nf HADES 

lnplantanon 
19 £c dépôt sera unplanté, réalisé et cxploné conformément AOL REESIPUORX du présent 2rrêté loute Usnsformaton dans L'état des heux et toute ton de Pinsiallaton ou de Son mode d'uulisanon doivent être Portes 4 fa Connaissance du SGunnissaire de la République Avant cui réalisation 

LALOISETETEN 

2% Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées par la circulaire du F7 juillet 1973, Ja circulaire et l'ins Uucuon du 17 avrit 1975 relatives aux réservoirs enterrés dans lesquels sont <Mmmagasinés des fiquides inflammables : Je Site dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage cxclusif du dépêt, son accès sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation : 4 Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres de bâtiments occupés où habités par des fiers. ou d'un emplacement renfermant des matières combustibles, if en sera séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des bâtiments voisins touchent te mur, Le dépôt sera surmonté d'un auvent incombustible et Parc-flammes de degré 1 heure, sur une largeur de 3 métres en projection horizontale à pacüir du mur séparaüf : 
5° Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un seul niveau et de plain-pied, les éléments de construction du bâtiment présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- Paroi coupe-feu de degré 2 heures : - Couverture incombustible. 
Le local sera convenablement ventilé et flammes de degré une demi-heure s'ouvriront 
6° Si le dépôt est situé dans un bâtiment à usage multiple, Ééventucilement surmonté d'étages, les éléments de Construction du acat du dépét, qui sera installé en rez-de-chaussée où en Sous-sol, présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 
- paroi coupe-feu de degré 2 heures : 7 Ouverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures : 

- Portés donnant vers 
demi-heure : 

Portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré unc demi-heure. 
Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre Le Passage facile des emballages. 
Ce local ne commandera ai un escalier ni un dégagement quelconque. 
Ce locat sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne Puisse en résulter d'incommodité, de gêne ou de danger pour tes tiers : 
Te Si le dépôt est installé dans un bâtiment à usage multiple, habité ou occupé, if ne devra pas être placé directement sous un étage habité, sauf s'il s'agit de liquides inflammables de 2° catégorie ou de liquides peu inflammables. 

les portes pare- 
vers l'extérieur : 

l'intérieur coupe-feu de degré une 

Cuvettes de rétention 
8° Chaque réservoir ou casemble de réservoirs ou de réci- pients doit être associé à une cuvette de rétention qui devra être maintenue Propre et son fond désherbé : 9e Lorsque je dépôt est 

des eaux définie par arrêté 

emmagasinés des liquides inflammables, la Cuvelle de rétention devra être étanche. 
Un dispositif de classe MO (incombustibie), étanche en posi- tion fermée et commandé de l'extérieur de la cuverte de réten- tion, devra Permettre l'évacuation des eaux. Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra Présenter la même stabilité au feu que ces murs : 
109 La capacité de Ja EuVette de rétention devra être au moins égale à la Plus grande des deux valeurs suivantes : - 100 p. 100 de la Capacité du plus grand réservoic où réci- Pient : 

- 50 p. 100 de Ja Capacité globale des réservoirs où réci. pi£nts Contenus 

Siockages de fucl-oils lourds, ta capacité 

Toutefois, pour les 

la plus grande des deux 

de la cuvette PEUT correspondre à valeurs suivantes 
- 50 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir : 20 p. 100 de la capacité globale des réservoirs contenus : 

    

Ul Seles querses de a SUXEILE de tétentron sont CHUTES Présenter une Stabilité au feu de degré 4 heures, résister À La Poussée des Produits Cventuclle MeRE tCpandus el ne pas dépasser 3 mètres de Der ti niveau du sol extérieur 

D des ntur<, Ccux.ci devront 

hauteur Dar cap 

Récervenc: 

Loi 
SCFOAt ci 

des reservoirs fixes 
Ces récipients seront fermés Ds devront porter En caracteres lisibles ta dénomination du Hquide renfermé 

liquides inflansmabies renfermés $ QUI pourront être soit des Bidons, sou des 
dans 

füts 

  

des 

  

sou 

Îls seront FRCOM. bustibles, étanches, construits selon les règies de l'an et devront présenter wae résistance suffisante aux chocs acc; dentels 
Les hiquides inflamemables nécessitant un téchauffage seront exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. Le dépôt ne contiendra des Hiquides inflammables dans des récipients en verre Que si ces derniers ont une Capacité unitaire maximum de 2 litres où s'ils sont LAranus par une caveloppe métallique étanche, convenablement ajustée Pour les Protéger cfficacement. Les récipients en verre non £äraaus par une cnveloppe métallique SCront stockés dans des caisses tigides Componant des cloisonnements empêchant le heur de deux récipients : 

= 
13° Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable. {is peuvent être de différents types, générale. ment cylindriques à axe horizontal ou vertical. 
le S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à L norme NF M-88 512 et, sauf impossibilité matérielle due au Site, être construits en atelier ; 
2e S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront étre calculés en tenant compte des conditions sui. vantes 
4) Leur résistance mécanique devra 

porter : 

- Île remplissage à l'eau et 
définies au ido ; 

- le poids propre du toit : 
- les cffets du vent et ta surcharge due à La neige, en confor. mité avec les règles NV du ministère de l'équipement : — les mouvements éventuels du sol : 
b} Le taux de travail des caveloppes métalliques, calculé en supposant ke réservoir rempli d'un liquide de densité égale 4 1, devra être au plus égal À 50 P. 100 de la résistance 4 la trac. tion. 
Les réservoirs visés aux {eo et 2° ci-dessus devront être conçus et fabriqués de teile sorte qu'en cas de surpression acci- dentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation : 
lde Les réservoirs visés au 13e devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les Opérations suivantes : 
a} Premier essai : 
- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant 6. 0,10 mètre Ia hauteur maximale d'utilisation ; - ©bturation des orifices : 
- application d'une Surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir une surpres- 

SEOf1. 

b} Deuxième essai : 
- mise à l'air libre de l'atmosphére du réservoir : - vidange partielle Jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre {cette hauteur devant être d'autant plus faible que fa capacité du réservoir est clle-même faible) : - Obturation des orifices : 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir cette dépression. 

être suffisante pour sup- 

les sutpression et dépression 

Equipements des réservoirs 
IS Les réservoirs devront étre maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des taux ou des trépidations : 
16° Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu ct monté de tetle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis À des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc 1 cest en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'acrét iso laat ce réservoir des appareils d'uutisation, Les vannes de piétement devront être en acier ou en fon spécrale présentant les mêmes Baranties d'absence de fragilité : 1e Les canalisations devront être métalliques, être instattées à Fab des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques :



1Kt Chaque eéservoir devra être équipé d'un disposiuf per 
netane de connaitre, à tout moment, k volume du liquide 
Dhtenu 
Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisa- 

Uon, produire une déformation ou une perforation de fa paroi 
du résesvonr 

° 
Ea dehors des opérations de jaupcage, Forifice permeteant un 

Jaugeage direct devra étre fermé par un tampon hermétique. Le 
FAUBCAGE Sera imerdit pendant lapprovisionnement du réser- voir 

H'appartiendra à Futilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à 
cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, 
que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à 
livrer sans risque de débordement : 

19% Chaque réservoir fixe devra ètre équipé d'une ou plu. 
sieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice compor- 
tera un raccord fixe d'un modéle conforme aux normes spéci- 
fiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de 
raccordement de l'engin de transport 

Ea dchors des opérations d'approvisionnement, l'onifice de 
chacune des canalisations de remplissage devra être fermé par 
un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non 
soudés des canalisations de remplissage où de vidange des 
réservoirs devront être placés en des endroits visibles et acces- 
Sibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, 
ie classe MO et résistante à Ja corrosion. 
Plusieurs réservoirs destinés au Stockage du même produit 

Pourront n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils 
sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 
réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon apparente, la capa- cité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit 
contenu dans le réservoir : 

20° Si plusieurs réservoirs sont reliés 4 leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une section au moins égale à Fa somme de celles des canalisations de remplissage. 
La canalisation de hraison devra comporter des dispositifs de séctionnement permettant l'isolement de chaque réservoir : 
21° Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs 

tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale À Ia moitié de la somme des sections des canalisations de remplis- sage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 
Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réser- voir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes 
Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un Îieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis fe point de livraison. lis devront être protégés de fa pluie et ne présenter “ACUn risque et aucun inconvénient pour Île voisinage. 

  

{nstallotions électriques 

22° Toutes installations électriques autres que celles néces- saires à l'exploitation du dépôt sont interdites. 
Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire, mais installé conformément aux règles de l'art. 
Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur : 

239 Si des lampes dites « baladeuses n sont utilisées dans le dépôt, elles devront être conformes à la norme NF C-61710 ; 
24® Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention devra étre de sûreté {1} et un Pose de Commande au imoins devra être prévu hors de la cuvette : 

25e L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle Scra périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à fa disposition de l'ins- Pécteur des installations classées. 
L'équipement électrique des installations pouvant présenter Un fisque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 POrtant réglementation des installations élec. Miques des établissements réglementés au titre de fa légisiation us es installations classées Suscépubles de présenter des niques d'explosion {/ 0 - NC. du 30 avril 1980 

  

(13 Est considéré comme « de sûreté ke matériel électrique d'un type ut sable en atmosphére etplosive. conformément aux dispositions du déceet D 60 205 du 24 mars 1060 «1 dieé textes pris pour san apphestion 

  

  
    

HAU/287 

faviellatont annees 

269 Si un réservons est destiné à alimenter une Enstatlation (chaufferie, moteur, atcher d'emploi), if devra être placé en contrebas des apparciis d'utilisation, sauf si liastallation com porte un disposiuif de sécurité évitant tout écoulement acer dentel de liquide par siphonnape 
Une noucc détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispo sitif, fournis par Finstailateur, devront être CONSerVES avec Les documents relatifs à l'installation ct tenus à disposition du ser vice chargé du contrôle des installations classées : 
279 FH devra cxister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimenta. tion, placé en dchors des locaux contenant les équipements précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asscrvissement. 
Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

Bruit 

28° L'installation sera construite, équipée et cxploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être À l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- promettre fa santé ou la sécurité du voisinage où constituer une 
gêne pour sa tranquillité. a. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- tallations classées lui sont applicables notamment en cc qui concerne les normes d'émission sonore en fimite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant À ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

- mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et cagins de 

chantier utilisés 4 l'intéricur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi. 
gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application 

L'usage de tous appareils de communication par voice acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs. etc.) génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est excepuonnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents 

Protection contre l'incendie 
29° Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de 

terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 
100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du 
stockage devront étre reliées par une liaison équipotentielle : 

30° If est interdit de provoquer où d'apporter dans le dépèt 
du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entre. 
poser d’autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux 
abords du dépôt ainsi qu'A l'extérieur de ta cuvette de réten- 
ton : 

31° L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par 
contact direct la circulation des fucls lourds est interdit : 

32° On devra disposer pour la protection du dépôt contre 
Fincendie d'au moins : 

- deux extincteurs homologués NF M.iH.-55 B si {a capa- 
cité du dépôt est inférieure ou égale à 500 mètres 
cubes : 

- deux extincteurs homologués NF M.EH.-55 B ct un extinc- 
teur à poudre sur roue de 50 kilogrammes si la capacité 
du dépôt est supérieure à 500 métres cubes. 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la 
date des conirôles devra tre portée sur une étiquette 
fixée à chaque appareil : 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 
15 lires/minute par mètre de circonférence du plus 
gros réservoir du dépôt . 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve 
d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une 
heure trente : 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et 

sec, ei de pelles pour répandre ce sable sur les fuites et 
égouttures éventuelles. 

Le personnel devra étre initié à l'utilisation des moyens de 

lutte contre l'incendie et entrainé périodiquement à cette lutte 

Potlution des eaux 

33e Les aires de remplissage et de souttrage et les salles de 

pompes devront être conçues et aménagées dc telle sorte qu'à 
la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent sc pro 
pager ou polluer fes caux.



AY/253 

Jde Les caux chargées d'hydrocarbures ne devrant, en aucun cas, étre rejetées sans au moins une décantation et une sépara tion préalables. 
Les caux résiduaires devront être évacuées conformément aux règlements ct instructions en vigueur : 
35% Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y aVQC eut cas d'acerdcnt, tel que rupture de récipient, déverse- micnt direct de matières dangercuses ou insalubres vers les égouts au les sulieux naturels (rivières, tacs, etc.}. Leur évacua- Uuon éventuelle après accident devra étre conforme aux pres cnipuons de l'iastruction du ministre du Commerce en date du 6 juin 1953 {/.0. du 20 juin 1953) relative À l'évacuation des caux résiduaires des établissements dangereux, insaiubres ou incommodes 

  

Exploration et entretien du dépôt 
36° L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une consigne écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite À tenir en cas d'accident ou d'incident et 1a façon de prévenir le préposé res- ponsable. 
Cette consigne devra étre affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt : 
37° La protection des réservoirs, accessoires et canalisations Contre la corrosion exteme devra être assurée en permanence : 
38° Les déchets ct résidus produits par les installations Seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires Pour assurer fa protection de l'environnement, L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'Eit. mination sur demande de l'inspection des installations classées :   

39% L'installation utlfisée POur la décantation des Caux cése duaires devra étre maintenue en bon état de fonctionnement 40° Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le Voisina pendant la nuit (machinerie, Manutention, VOiturage, etc.) sont taterdits entre 20 heures et 7 heures ‘ 
Preseriptions parneulères aux dépôts de liquides particulierement inflammables 

41e Par excention aux dispositions des attictes 60 et Jo du Présent arcêté, Les dépôts de liquides Particulièrement iafiam œmables ne peuvent etre implantés en cave ou SA Sous-so[ ni ca dessous d'étages habités ou occupés : 
42e Il est interdit de chauffer, par quetque moyen que ce soit, un local renfermant un dépôt de liquides Particulièrement inflammables : 

43e Le sol du dépôt sera recouvert de €laies en bois pour éviter, d'une part, le bris des récipients en Vétre, d'autre part la production d'étincelles en cas de chute de pièces métalliques telles que clefs À molette, etc, ou par frottement sur le ciment de chaussures ferrées : 

440 Le dépôt ne pourra étre éctairé artificiellement que par des lampes extérieures placées sous verre dormant : toutes les canalisations et l'apparciltage électrique se trouveront à l'exté. rieur, à moins qu'ils ne soient du type antidéflagrant ; des jus. tifications que cette installation a été faite et est maintenue conforme À ce type pourront être demandées à l'exploitant : 
45e L'emploi d'un moteur quelconque 4 l'intérieur du dépé’ est interdit. 

. 
Frescriptions particulières aux dépôts de liquides inflammables de la 1 catégorie (à l'exclusion des alcools) 
46° Par exception aux dispositions de l'article 6° du présent arrêté, les dépôts de liquides inflammables de {a ire catégorie ne peuvent étre implantés en cave ou en sous-sol. 

Hygiène et sécurité dos travaitteurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux . dispositions 
édictées par le livre If {titre tit) {parties législative et réglementaire] 
du code du travail et aux textes Pris pour son application dans l'in- térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ge



  

25 aout 1994 OURNAL OFFICIEL {© 

Art. 2. - Le duecteur du personnel el des SErviCes au 1nint 

de l'équipement, des transports et du logement est chargé de | 

cuuon du présent arrêlé. qui sera publié au Journal officiel 1 a 

République Hrançase 
le 24 août 1998 

  

Fait à Par 

Le ministre de l'équpeme 
des transparte et die loger 

Je AN-CT AGDE Ga vssOT 

      

Arrêté du 13 août 1998 portant approbation de délibes- 

tions de l'assemblée du Comité national des pécres 

maritimes et des élevages marins 

NOR: AGRM9BOI647A 

Par arrété du mumistre de l'agriculture et de fa pêche en date cu 

13 août 1998 son approuvées les délibérations suivantes ce 

l'assemblée du Comnté national des péchés marmnies ét des LE 

NALES MANIAR 

Détibérauon n° 9/98 du 19 juillet 199$ portant délégation de pre 

  

[ MINISTÈRE DE L'AGRICUIi_VRE ET DE LA PÊCHE | 

Annexe I 
IHILIQUE FABICAISE T 

mansire de Pécononie 

finances et de Prndustrie. 

StRAUNS-KAHN 5 

  

MENIQUI 

Le minisrre de la fonction publique 
de la réforme de FErar et de la déventrahsatron 

gts ZUCC AI    

reréianc d'Etat au budget 
CHRISTIAN SAUTHRK 

  

raté du 17 août 1998 fixant au titre de l'année 1998 le 
ombre d'emplois offerts aux sous-officiers candidats à 

-»s emplois civits , 
NOR: AGRA9I801563A 

+ arrèté du nünisire de l'agreuhure et de 4 pêche et du 
are de la tanction publique, de la céforme de l'État et de 

ctrabsanon en daté du 17 août 1998. le nomtie d'emplois du 
ère de lagricuhure et de la pêche afferts au titre de 

ice LYJS pour Faccès des sous-officiers à des emplors civils est 

SONO SUITE 

Caégere B 
soirs de l'assemblée au conseil. 

Détbérauon n° 10/98 du 10 juillet 1998 portant modification u 

séglement intérieur 

ps des secrétaires admmmstraufs de l'admisssiration centeale, 

Lasse normale : 1 emploi 

LMENT DU TERRITOIRE DE L'AMEÉNA 

ET DE L'ENV 

  

    
ti » 

  

aux naallauons existantes (déclarées avant 1 décembre 

1998) selon les délars mentonnés à l'annexe (fi Les pres 

copuuas suxqueles les installations existantes sont déjà sou- 

mises demeurent apphcables jusqu'à l'entrée en vigueur de ces 

Hsposttions 

Arrèté du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions généra#s 

applicables aux installations classées pour la protect 

de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 1111 (Très toxiques femploi ou stockage des 

substances et préparations]} 

NOR: ATEP9870263A Let, 3. = Le préfet peut. pour une installanon donnée. modifier 

srèté les dispositions des annexes 1 et 1 dans les conditions 

is aux arucles 11 de ta foi du 19 juitlet 1976 et 30 du décret 

i septembre 1977 susvisés 

mt. 4. - Le dicecteur de la préventon des pollutions et des 

is est chargé de l'exécution du présent arrêté. qui sera publié 

“urnal officiel de Fa République française 

à Pass. le LE quilet 1998 

Pour la ministre et par délégation 

Le directeur de la préventioi 
des pollunons es des risques. 
délégué aux risques majeurs 

P, Vesuros 

La manistre de l'aménagement du territoire et de l'envirennemert 

Vu da los n° 75-633 du 14 juillet 197$ relative à Fétrnanation &tx 

déchets et à la récupéranon des malériaux : 

Vu la loi n° 76-661 du 19 juillet 1976 modifiée rclauve aux 5 

tlanons classées pour là protection de l'environnement. Et Bots 

ment son arücle 10.1, 

Vu ta loi n° 92.2 du } janvier 1992 sur l'eau 

Vu le décret THAT du 21 septembre 1977 modilté pris prur 

l'appheation de La loi n° 76-663 du 19 juitlet 1976 préciiée : 
Vu Favis du Conseil supérieur des installations classées, 

  

  

  

    

Arrête 

Ant. 47. - Les instattations classées pour la protection de lens: 
ronnement sourmuses à déclaration sous la rubrique n° FFE Cle 

toxiques {emplei où stockage des substances et préparations}}. tels 

que définies à la rubrique 1000. à l'exclusion des substances et je 
parations visées explicitement ou par famille par d'autres eubriqees rêté du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales 

de ta nomenclature el à l'exclusion de Furanium €l Ses COMPORS bplicables aux installations classées pour la protection 

1. Substances et préparations solides : la quantité totale sus > l'environnement soumises::à . déclaration sous la 

üble d'étre/présente dans l'installation étant supérieure où épais à ubrique n° 1131 (Toxiques emploi ou stockage des 

L'arrété et ses annexes seront publiés au Bullenn officiel du nunislère 

rquipement des transports et du logement k 

   

    
   

200 kilogfammes. mais inférieure à | tonne: -ubstances ét préparationsi} 

. 2. Sybstances et préparations liquides : la quantité totale suserp- NOR : ATEP9870264A 
üble d'être présente dans l'installation étant supérieure où égaic à 
50 kéogrammes, mais inférieure à 250 kilogramemres . . mimistre de l'aménagement du territoire et de l'ens:rannement. 

à la loi n° 75-633 du 1S juillet 1975 relative à l'élimination des 
is ct à Fa récupération des matériaux : 

: la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux ins: 

uns classées pour fa protection de F'environnement, EU NOtIm 

on aick IT 
ia Jen m 92-34 du à janvier 1992 sur l'eau 
le décret n° 77H du 21 septernbre 1977 auxlilié pris pour 

canon de Hi loin 76.664 du 19 juillet 1970 préerée 

Gaz ou gaz hiquéfiés : Ja quantité totale susceptible d'être ré 
sente dans l'installation étant supérieure ou égale à 10 kilogramnes. 
Mas inféneure À $0 Kilogrammes, 
SOAU soumises aux dispourions de Fannexe E(IY fes présentes © 

POSons S'apphquent sans préjudice des autres Ierslatrons 

Ant. 2 

aux inslatauons nous 

1998) à parte du 3° € 

  

- Las diépoutons de l'annexe | sont applicables 
les (déclarées à parte du F° décerne 

ermbre 1998: 
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Vu L'avis du Conseil supérieur des installanons classées, - aux main 

  

à 1998) selon 

Arrête : ceiptiors aux: : 

Art 1. - Les installanons classées paue la protection de Fenvr- mises ee 

sonnement soumises à déclaration sous a rubrique n° HI dispos cas 

    {Toxiques [emploi ou stockage des substances et préparations}), A 3 à 

telles que définies à Ha rubrique 1000. à l'exclusion des substances mt 4 

ci préparations visées explicitement où par famulle par d'autres 

  

par arrêté 1 
prévues aux     FRIC 

    

tubriques de là nomenclature et à Fexclusion de Furanium et 5e 
£ du 21 sepennee 

composés 

1 Subslances et préparalions solides : la quantité totale suscep- Art. 4. - 

able d'être présente dans Finstailanon étant supérieure ou égale risques Esl 

à $ tonnes, mais imférieure à 50 1onncs : au Journal 

2, Substances et préparauons liquides : la quantité totale suscep- Fau à Pa 
uble d'étre préseme dans Finstallation étant supérieure ou égale 
à tonne, mas inférieure à 10 tonnes : 

à, Ga ou gaz hquéfiés : la quantité totale sus 
sente dans Fintallition étant supérieure ou érale à 

  

puble d'étre pré- 
200 kiogeamencs. 

    

mans anfénieure à 2 tonnes. 
sont soumises aux dispositions de l'annexe F(1J. Les présentes dis- 

posiuons s'appliquent sans préjudice des autres législations 

Ant. 2. - Les dispositions de l'annexe 1 soat applicables : 
aux tastallauons nouvettes (déclarées à parue du 1% décembre 

FOO8) à parur du 1” décembre 1998.   

        

sotntes fdéclarées avant le 17 déce 
3 15 mentionnés à l'annexe [1 (13. Les 

: les installations existantes sont déjà 
ghéables jusqu'à l'entrée en vigucur d 

cut pour une instatlanon donnée, me 

s des annexes f et 1 dans les cond 
ce la lor du #9 juillet 1976 et 20 du à 
ISVIÈS 

de la péévention des pollunons et 
técotlon du présent arrêté. qui sera P 
République française 

let 1998 

Pour la ministre et par déléga 

Le directeur de la préven 
des pollutions et des risque 
déléçué aux risques majeur 

BP Vissiros 

es <eront pubhés au Brllena officiel Gui nn 

Le el du higerment 

MESURES NOMINATUES 

  
  

PREMIER MINISTRE 
  

    Arrèté du 10 août 1998 portant affectation {ati 

NOR : PRMG9870476A 

Par arrêté du Premier mimistre en date du 10 août 1998. les administrateurs civils Avant 

tons du l'Etat désignées ci-après à compter des dates mentionnées ci-dessous : 

teurs civils) 

s suivent sont affectés dans les admint 

  
DATES O'EFFET 

    

  

  

  

  

M. Serra (Claudel. ce 

Mme Armaignac {Marie-Christine} 

M. Buna (Daniel) … 

Mme Antoine {Rose-Marie} 

  

Economie, finances et industrie léc:nams- 

Economie, finances et industrie (éc:ram 

Défense 
    

  

T 
NOMS. PRÉNOMS | MINISTÈRES D'AFFECTATIC" 

Re Li - 

Mme Fugier {Françoise}. intérieur 

M. Auboin {Michel}. Intérieur 

M Labbé (Denis). Intérieur 

M Lebrot [Jacques … latérieur 

M. Riffaut {Philippe} … latérieur 

Intérieur 

25 septembre 1997 

4 décembre 1997 

3 juin 1998 

22 qullet 1998 

22 juillet 1998 

22 juillet 19938 

nces) 22 juiiet 1998 

aces) 22 juillet 1998 

22 juiliet 1998   
  

Arrêtés du 21 août 1998 portant réintégration et affertatin ‘administrateurs civils} 

NOR: PRMG9870438A 

  

Par arrêté du Premier ministre en date du 21 août 1998, Mme Boquet (Anne}. admmstr. 

pour sa gestion au ministère de F'intérieur, est réintégrée dans le corps des adminsraie: 

NOR: PRMG3I870458A 

  Par arrêté du Premier ministre cn daic du 21 août 1998. M. Petit (Jean-Loup). admmsir 
uon au ministère de l'agricuhure et de la pêche, est réintégré dans lc corps des admmsur. 

et de la pêche à compter du 28 août 1998. 

   

NOR: PAMGIBTO465A 

Par arrêté du Premier ministre en daic du 21 août 1998, M. EI Khoury (Ziad), administre 

tion au minisière de l'intérieur, est réintépré dans fe corps des administrateurs civils €: affe: 
tembre 1998 

Al hors classe, en service détaché, raltai 

Las et affectée au ministère de l'intéri 

‘il en service détaché. rattaché pour sa 

“vis et affecté au ministère de l'agricu* 

4 en service détaché, rattaché pour sa 

anistère de l'intérieur à compter du Es





ANNEXE 11 

AUX PRESCRIPTIONS CG CRALES APPLE 

LA PROTEC- 

ÉCLARATION 

  

ARRÈ RELATEF 

CABLES AUX INSTALLATIONS CLASSE 

TION DE L'ENVIRONNEMENT SOUMIS 

SOUS LA RUBRIQUE N° IH 

    

un 

  

Dispositions applicables aux instaletior :-1stantes 

Les dispositions sont applicables aux insilai 

le calendrier suivant : 

istantes selon    

  

LCEMBRE 2007 AU 1” DÉCEMBRE 1998 AU 1e DÉCEMBRE 7017 À 
  

  

2. Implantation - am 
nagement {sauf 27 
à 25) 

5.1 Prélèvement d'eëi 
5.2, ConsommatiüT 

d'eau ; 
5,4, Mesure des: 
volumes rejetés {5} 

5.1. Prévention des po- 
lutions accidentelirs: 

6. Air-odeurs i 

8. Bruit et vibrations | 

1. Dispositions géné- 

rates 
3. Exploiation-entretien 
4. Risques 
5.5. Valeurs limites des 

rejets 
5.6. Rejet en nappe 
58. Epandage 
7. Déchets 
9. Remise en état       

736 

  

450-0 Texte non paru au Journai er 

MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

   Annexes à l'arrêté du 13 juillet 199B reüT aux prescrip- 

tions générales applicables aux imsusations classées 

pour la protection de l'environnement sumises à décla- 

ration sous la rubrique n° 1131 « Taxxues tempiot ou 

stockage des substances et préparatiest » 

NOR: ATEP9870268x 

  

ANNEXE I! 
  

L Dispositions générales 

LE Conformité de l'installation & le criration 

L'installation doit être implantée. réalisée e cionée conformé- 

ment aux plans et autres documents JOITEs laration, sous 

réserve du respect des prescriptions ci-dEssou 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déchiant 

mode d'exploitation ou à son voisina rs 

notable des éléments du dossier de déclareon 

tée, avant sa réalisation, à la connaissance du 

une nouvelle’ déclaration (référence : anick 3 

tembre 1977). 

  

sstallation, à son 
un changement 

doit ètre por- 
{qui peut exiger 

cret du 2} sep- 

   
    

  

1.3. Justification du respect des prescripriss de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures 777$ où prévues par 

l'exploitant pour respecter les dispositions du: sent amêté (réfé- 

rence : article 25 du décret du 21 septembre 

    

14. Dossier installation ele: 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un ::':cr comportant les 

documents suivants : 
- je dossier de déclaration : 
- les plans tenus à jour; 
- le récépissé de déclaration et les pres 1s générales : 

les arrètés préfectoraux relatifs à laestai:on concernée, pris 

en application de. la législation relauve. x installations clas- 

sées pour la protection de Fenvironmemes yen a: 

. des résultats des dernières mesures er le iucnis ct le bruit, 

les rapports .des visites : 
_ les documents prévus aux ponts À 

74 du présent anèté. 

Ce dossier doit être tenu à la dispostrsiq 

tatlations chassées 

SOS 37,48. S1 et 

Hectuon des Ins-   

   
1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidesathés 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les aneil- 

leurs délais à l'inspection des installations classées les accidexs#its ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de cette instslatitiaon qui 

sont de nature à porter atlcinte aux IMÉrÉtS mentionnés à Farañacle t* 

de ta loi du 19 juitlet 1976 (référence : article 48 du décret du 74 sep- 

wmbre 1977) 

  

L6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant. le nouvel exploitant où 

son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans mois 

qui suit ta prise en charge de Fexploitation. Cette déclaatiquse doit 

mentonner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, priés 

et domicile du nouvel exploitant ef. S'il s'agit d'une pesmæonne 

morale. sa dénomination ou sa raison Sociale, sa forme periéique. 

l'adresse de son siège social ainsi que Kat quaitté du signæmre:z de la 

déclaration (référence : article + du décret du 21 septerbre 553977) 

  

   

  

LT. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation déclarée est mise à l'arrêt définitif, son 

exploitant doit notifier au préfet la date de cet arrêt au morÉns un 

mois à l'avance. La noufication de l'exploitant indique ks rxmesures 

de remise en état prévues où réalisées (référence : aricke 3548-71 du 

décret du 21 septembre 1977). 
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2. {implantation - Aménagement 

2.4 Règles d'implantation 

2.4 Prescriptions communes aux solides. Hiquaérs,… 

gaz ou gaz liquéhés toxiques 

Les substances ou préparations doivent être stockées par 

en tenant compte de leur incampatibilité hée à leurs catégor 

danger. 

    

2.12. Prescriptions complémentaires pour les solides Sirius 

2.2.1 Stockage 

L'instatlation doit être implantée à une distance d'au mois : 

— 10 mètres des limites de propriété pour le stockage à Faïsër dibre 

ou sous auvent : 

_ ou $ mètres des limites de propriété pour des sukagges en 

local ou enceinte, fermé et ventilé selon Îles dispeskioszms du 

point 6.2. 

  

212.2. Emploi ou manipulation 

  

Les solides toxiques doivent être utilisés où mangsés 

un local ou enceinte, fermé et ventilé selon les dispeséticswas du 

point 6.2 implanté à une distance d'au moins : 

0 mètres des limites de propriété dans le cas où senti 

lation n'est pas équipée d'une inseallation de @ait ment 

d'air appropriée au risque, 

_ ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où Fa ven- 

ülation est équipée d'une installation de tralementia d'air 

appropriée au risque. 

2.1.3. Prescriptions complémentaires pour les liquides tic iques 

2.1.3.1. Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance dau ramDins | 

15 mètres des limites de propriété pour le stocbage. à l'air 

libre ou sous auvent : 

Lou $ mètres des limites de propriété pour des mwksges en 

local ou enceinte, fermé et ventilé selon les dispesitérons du 

point 62. 

  

€} Un modèle a été constitué pour la rédaction des ardëés éiBecpres- 

criptions générales applicables aux installations soumises à déch.‘Ération 

Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient paques Ses Las 

tatlations visées par la rubrique n°1131 ont été supprimées. Méar:smmoins, 

fa numérotation à été conservée pour permettre Une homogénér hé entre 

les arrètés de prescriptions générales de toutes les rubmgnere de la 

nomenclature 
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2.3.2. Emploi où manipulation 

Les liquides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans 
un local ou enceinte. ventilé selon les dispositions du point 6.2 
implanté à une distance d'au moins © 

15 mètres des limites de propriété dans le cas où la venti- 

lation n'est pas équipée d'une installation de traitement 
d'air appropriée au risque 
ou $ mètres des limites de propriété dans Le cas où la ven- 
ülation est équipée d'une installation de traitement d'air 
appropriée au risque 

2.E4. Prescripuons complémentaires pour les gaz où gaz hquéfiés toxiques 

2.H4.1, Stockage 

Les récipients doivent respecter les prescriphons prévues au 
point 482% L'installation don être implantée à une distance 
d'au moins : 

- 10 mètres des limites de propriété pour les stockages à 
l'air libre ou sous auveat : 

- ou 5 mètres des Hmnites de propriété pour les stockages en 
local ou enceinte. fermé et ventilé selon les dispositions du 
point 6.2. 

2.142. Emploi où manipulation 

L'installation doit être implantée dans un local ou enceinte. 
fermé et ventilé selon les dispositions du point 6.2 implanté à 
une distance d'au moins : 

— 10 mètres des limites de propriété dans le cas où la venti- 
lation mécanique contrôlée n'est pas équipée d'une instal- 
lation de traitement de gaz appropriée au risque. 

- où $ mètres des limites de propriété dans le cas où la ven- 
tilation mécanique contrôlée est équipée d'une installation 
de traitement de gaz appropriée au risque 

   

2.15, Prescriptions complémentaires pour des substances où prépa- 
rations loxiques présentant un risque d'inflammabifité où d'explo- 
sbifité 

Sauf autres dispositions réglementaires plus coniraignantes, les 
stockages de récipients contenant des substances où préparations 
toxiques présentant un risque d'inflammabilté ou d'explosibilité 
doivent être À une distance minimale de 5 mètres des stockages 
d'autres substances ou préparations ou matériaux présentant un 
risque d'inflammabilité où d'explosibilité. L'espace resté libre peut 
être éventuellement occupé par un stockage de produits ininflam- 
mables et non toxiques. 

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être res- 
pectées, les stockages de récipients contenant des substances ou pré- 
parations ioxiques qui sont inflammables devront être séparés de 
tout produit ou substance inflammable par des parois coupe-feu de 
degré F heure d'une hauteur d'au moins 3 mètres et dépassant en 
projection horizontale la zone à protéger de 1 m. 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon 
état de propreté (peinture, plantations. engazonnement.….). 

2.4. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par 
des tiers où habités. 

24. Comportement au feu des bâtiments 

Les Jocaux abritant les installations doivent présenter les caracté- 
ristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure; 
couverture incombustible : 

- portes intérieures coupe-feu de degré f heure et munies d'un 
ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture auto- 
matique : 
porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1 heure: 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés en partie baute de dispositifs per- 
seuant J'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
vas d'incendie (tantérneaux en tonture, ouvrants en façade où tout 

autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 
sont placées À proximité des accès. Le syaème de désenfumage doit 
étre adapté aux risques particuliers de Pinstallabon 
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2.5. Accesubilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Elle est desservie. sur au moins 
une facc, par une voie-engin Où par une voic-échelle si te plancher 

haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres pat 
rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant per 
mettant le passage de sauveteurs équipés 

2.6 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, Les locaux 
doivent &tre convenablement ventités pour éviter tout risque d'at- 
mosphère explosible evou toxique. 

Veniilarion 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément 
au décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relarit à ta régle 
mentation du travail 

28. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques fixes (réservoirs fixes. canalisations) 
doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 
normes applicables compte tenu notamment de Ki nature explosive 
ou inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des locaux et des aires de stockage ou de manipulation des 
produits dangereux pour Fhomme ou susceptibles de créer une pol- 
lution de l'eau ou du so! doit être étanche, inerte vis-à-vis des pro- 
duits, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir Les eaux 
de lavage. les eaux d'extinction et les produits répandus acci- 
dentellement : pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du 
sal ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres 
aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés 
et recyclés. ou en cas d'impossibdité traités conformément au 
point $.7 ut au tire 7. 

Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie est au 
moins égal à $ m' par tonne de produit stocké lorsqu'il n'existe pas 
d'iastallanons fixes d'extinction. Lorsqu'il existe une installation 
fixe d'extinction, le volume d'eau disponible doit permettre une 
application d'au moins 2 heures 

  

2.0. Cuverres de rétention 

Prescriptions spécifiques aux liquides toxiques 

Pour tout stockage constitué exclusivement de récipients de capa- 
cité unitaire inférieure où égale à 2$0.litres, admis au transport. le 
volume minimal de la rétention est égal soit à la Capacité totale des 
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 & de 
la capacité totale avec un minimum de 800 Iures 

Tout stockage comprenant des substances ou préparations liquides 
susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sof doit être asso- 
cié à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins 
égal à ia plus grande des deux valeurs suivantes 

100 % de la capacié du plus grand récipient : 
- 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

Les récipients fixes sont munis de jauge de niveau et pour les 
stockages enterrés de limileurs de remplissage. Le stockage sous le 
niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs don être comrô- 

fable 
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle 

pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des 
fluides. LH en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit 
être maintenu fermé en condition normale. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de 
réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à ja 
même cuvette de rétention. 

Ceue disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des 
caux résiduaires. 

  

2.H. Aménagement et organisation des stockages 

La hauteur maximale d'un stockage de substances où préparations 

sous forme solide ne doit pas éxcéder 8 mètres dans un bâtiment. 

4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 
La bautcur maximale d'un stockage de substances ou préparations 

sous forme liquide ne devra pas excéder $ mètres dans un bâtiment, 
4 mètres à l'ai libre où sous auvsent 

Les récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés doivent être pla- 

cés dans des locaux séparés répondant aux caractérisuques du 

point 2.4 des autres substances où préparations solides où liquides



Les générateurs d'aérosols contenant des produits toxiques pour- 

ront être stockés avec d'autres produits visés par les rubriques 

HHOAdI, 190 et HIS. L'aire de stockage devra être entièrement 

ceinturée par un prilage Où par un MUT- 

Dans tous les cas, lès substances ou préparations inflammables au 

sens de l'arrêté ministérict du 20 avril 1994 doivent ètre situces Sur 

une aire où dans un cellule spécifique répondant aux caractéristiques 

du point 24 
Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au 

moins un mètre entre le stockage des substances où préparations 

toxiques et le plafond 

3. - Exploitation - Entretien 

AL Suncillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance. directe où indi- 

recte, d'une personne nommément désignée par F'exploitant et 3yani 

une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers £t 

inconvénients des produits utilisés où stockés dans l'installation 

3.2, Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à Pérablissement ne doivent pas avoir 

un accès libre à l'instaliauon. De plus, en l'absence de personnel 

d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes Fon autorisées 

(clôture, fermeture à clé. etc.) 

33. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui pernet- 

tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux pré- 

sents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R 24-83 du code du travail. 

Les solides. tiquides. gaz ou gaz liquéfiés toxiques doivent être 

contenus dans des emballages ou récipients conformes à la régle 

mentation en vigueur en France. Les emballages doivent portér en 

caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 

conformément à l'arrêté ministériel du 20 avrii 1994 relauf à le 

déclaration, la classification. l'emballage et l'étiquetage des subs- 

tnces et préparauons chimiques ereuses 

  

34. Propreté 

  

Les locaux doivent être maintenus Propres et régulière 

toyés notamment de manière à ÉvILer les amas de matières dance 

reuses ou polluantes et de poussières Le matériel de nettoyage doit 

être adapté aux risques présentés par les produits et poussières 

  

3.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir À jour un état indiquant la nature et là 

quantité des produits dangereux détenus. auquel est annexé un plan 

général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de Finsper 

tion des installations classées el des Services d'incendie et dé 

secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combus- 

tibles est limitée aux nécessités de Fexploitation. 

36. Vérification périndique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être eniréténues en bor 

état et doivent être contrôlées. après teur installation où leur modif 

cation par une pérsonne compétente. La périodicité. l'objet et Féten- 

due des vérifications des installations électriques ainsi que 

contenu des rappons relatifs auxdites vérifications sont fixés px 

l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail 

3.7. Locaux de vente 

Dans les locaux de vente où la clientèle est autorisée à circui 

les produits très toxiques ou toxiques sont rangés de manière à être 

séparés des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale 

Aucune communication intérieure directe ne doit exister Entre les 

locaux où sont commercialisés ou stockés en vue de leur vente les 

produits destinés à l'aliméntation humaine ou animale et les tocaur. 

où sont détenus les produits 1OxIQues. 

4. Risques 

41. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail. des matérieis 

de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'ins 

lation et permettant l'intervention ER Cas de sinistre, doivent 

conservés à proximité du dépôt et du Heu d'utilisation. Ces maténeis 

doivent être entretenus en bon état et vérifiés pénodiquement 

  

  
   

        

Î 
Ë 
Î 

i 

  

ruériel d'inerventon doit comprendre au minimum : 

soparels respiratoires 1sotants çair ou O,): 

‘5 gants. 

crsonnet doit être formé à l'utilisation de ces matériels 
  

  

4.2. Moyens de secours contre l'incendie 

sallation doit être dotée de moyens de secours contre Fincen- 

cropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

CNET 

3 où de plusieurs appareils d'incendie (bouches. potcaux, 

; publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus 

sque, ou des points d'eau, bassins, citernes, cie. d'une 

racité en rapport avec le risque à défendre : 

stincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires exté- 

res et les Hicux présentant des risques spécifiques, à proxi- 

des dégagements. bien visibles et facilement accessibles 

agents d'extinction doivent ètre appropriés aux risques à 

battre et compaubles avec les produits stockés evou avec 

produits de décomposition thérmique de ces produits St0c- 

  

    

  

    
    

  

ne réserve de sable meuble ‘et sec adaptée au risque. sans 

ze inférieure à 109 litres et des pelles : 

in moyen permettant d'aterter les services d'incendie et de 

LOUTS : 

-. plans des tocaux facihtant l'intervention des services d'in 

sndie et de Secours : 

… neutralisant adapté au risque EN Cas d'épandage : 

: système interne d'alerte incendie. 

matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au 

mass une fois par an. 

  

44. Localisation des risques 

+ploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'instat- 

ja des caractéristiques qualitatives et quantittitves 

. utilisées ou produites, sont 
des consé- 

ls sécurité 

3 Qui, ER Tät 
ranères mises en œuvre. MOCk 

crubles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant aVOir 

directes ou indirecies sur l'environnement, 

suc où Le manuen en $ é de Finstaflation. 

Hloitant détermine fn chacune de ces parties de Finstatta 

nature du risque (incendie atmosphères explosives ou éma- 

is toxiquést. Ce risque est signalé 

   
   

      

    
  

44. Matériel électrique de sécurité 

ans les parties de l'installation visées au point 4.3 « atmosphères 

ives», les installations électriques doivent être réduites à ce 

4 strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles 

ent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 

onères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation 

4 mmosphères explosives peuvent apparaïre de manière épiso- 

vec une faible fréquence et une courte durée. les instaHations 

dues peuvent être COnStiIuées de matériel électrique de bonne 

auté industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni 

exe. ni surface chaude susceptibte de provoquer une explosion 

«nalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflamma- 

doivent être convenablement protégées contre les 

   

        

chocs. 

& ja propagation des flammes et COmre l'action des produits 

sas dans da partie de l'installation en cause. 

  

4.8. Interdiction des feux 

s tes parties de l'installation visées au point 4.3, présentant 

ssques d'incendie ou d'explosion. il est interdit d'apporter du 

23. sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 

sant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être 

hée en caractères apparents. 

ans les parties de l'installation visées au point 2.4, des méthodes 

rectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur 

L'air chaud dont la source se situera en dehors de l'aire de stoc- 

ce. de manipulation ou d'emploi doivent être utilisées. L'utilisa- 

= ue convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appa- 

=: se chauffage à flamme nues est à proscrire. 

    

    

4.6. « Permis de travail » evou « permis de feu » 

dans les parties de l'installation visées au point 43 

ans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les tra 

.x de réparation ou d'aménagement conduisant à une aug- 

cusuon des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 

purge des Circuits, etc} ne peuvent &tre effectués qu'après 

sance d'un «pers de travail » et éventuellement d'un «per- 

: feu» et en respectant les règles d'une CONsIERÉ particulière 
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Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant 
ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les tra- 
vaux sont cffectués par une entreprise extérieure, le « permis de tra- 
vail» et éventuellement le « permis de feu » el à consigne pâru- 
cultière relative à la sécurité de l'installation doivent être cosignés 
par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées 

Après la fia des travaux et avant fa reprise de l'activité, une véri- 
ficauon des insiaflations doit être effectuée par l'exploitant ou son 
représentant 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes 
précisant les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque. 
dans les parties de l'installation visées au point 4.3 « incendie » 
et « atmosphères explosives » : 
l'obligation du « permis de travail » pour les parties de l'instal- 
lation visées au point 43: 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'ins- 
tallation (électricité, réseaux de fluides) : 

- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une 
canalisation contenant des substances dangereuses, notamment 

les conditions de rejet prévues au point 5.7: 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respon- 
sable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 
et de secours, etc. 

48. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la 
conduite des installations (démarrage et arrêt. fonctionnement nor- 
mal, entretien, etc.} doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires : 
- Ja fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traite- 

ment des pollutions et nuisances générées : 

- Les instructions de maintenance et de nettoyage. 

49. Détecrion de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'ins- 
tallaiôn visées au point 4.3 présentant des risques en cas de dégage- 
ment où d'accumulation importante de gaz où de vapeurs toxiques. 
Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux 
de sensibilité sont adaptés aux situations. 

4.10. Stockage 

40.1. Prescriptions communes aux solides. Hiquides. 
gaz ou gaz Hquéfiés toxiques 

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que 
leur contenu ne soit pas sensible À des températures extrêmes et aux 
intempéries 

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées. 
manipulées ou utilisées dans des endroits réservés et protégés contre 
les chocs. 

4.102. Prescriptions complémentaires pour les solides 
ou liquides toxiques 

Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou prépara- 
tions toxiques doivent être stockés verticalement sur les palettes. 
Toule disposition doit être prise pour. éviter la chute des récipients 
stockés à l'horizontale. 

410.4. Prescriptions complémentaires pour les gaz 
ou gaz liquéfiés toxiques 

Toute disposition sera prise pour éviter les chutes de bouteilles de 
gaz ou gaz liquéfiés toxiques. En cas de stockage. elles doivent être 
munies en permanence d'un chapeau de protection du robinet de 
bouteille et d'un bouchon vissé sur Ie raccord de sortie 

Des mesures de sécurité doivent avoir été prises lors du condi- 
Wonnement pour empêcher le suremplissage des récipients contenant 
des gaz ou paz liquéfiés toxiques. 
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$. Eau 

5.1. Prélèvemenis 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel 
doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevéc. Ces dispositifs doivent être relevés toutes 
les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m“j. Le 
résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distri- 
bution d'eau potable doit être mumi d'un dispositif anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux 
sinistres et aux exercices de secours, el aux opérations d'entretien 
ou de maintien hors gel de ce réseau. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pouc limiter la consomma- 
tion d'eau. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'iso- 
ler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles 
d'être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre 
aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement 
aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du 
débit. 

5.4, Mesure de volumes rejetés 

SA. Prescriptions spécifiques aux solides 
et aux liquides toxiques 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journelement où à 
défaut évaluée à partir de la mesure des quantités d'eau prélevées 
dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel, 

$S. Valeurs limites de rejer 

Tout rejet ne doit pas entrainer de nuisances pour le müieu natu- 
rel. 

Tout rejet dans les égouts publics doit être préalablement autorisé 
par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui seront 
empruntés par ces rejets avant de rejoindre Ke milieu naturel. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration des eaux rési- 
duaires dans une nappe souterraine est interdit. 

$.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y 
avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, elc.), déverse- 
ment de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire 
comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boucs et des déchets est 
interdit. 

5.9. €) 

6. Air — Odeurs 

6.1. Caprage et épuration des rejets à l'atmosphère 

6.4 Prescriptions spécifiques aux solides 
et aux liquides toxiques 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, pous- 
sières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces disposi- 
tifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 
munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

{1} Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de pres- 
criptions générales applicables aux installations soumises à déclaration 
Certaines dispositions de ce modèle, qui ne sc justifient pas pour les ins- 
taHations visées par la rubrique n° 1131 ont été supprimées. Néanmoins, 
la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre 
les arrêtés de prescriptions générales de toutes les rubriques de la 
nomenclature  
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Le déhouché des cheminées doit être éloigné au maximum des 

habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz 

{chapeaux chinois. etc.) 

6.1.2. Prescriptions spécifiques aux gaz 

et gaz liquéfiés toxiques 

Les installations susceptibles de dégager des gaz toxiques doivent 

&tre munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 

émissions y compris les points de purges effectués au cours des opé- 

eations de branchement/débranchement des récipients dans des 

endroits éloignés au maximum des habitations. Les débouchés à 

l'atmosphère ne doivent pas comporter d'obstacles à La diffusion des 

gaz. 

6.2. Valeurs limites ei conditions de rejet 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon À ne pas 

entraîner de danger pour l'environnement ou pour les personnes. 

En situation normale ou accidentelle. ia valeur-guide à ne pas 

dépasser (définie soit par l'exploitant, soit par le fournisseur) doit 

être définie pour chaque substance où préparation. 

De plus, la vitesse de passage de l'air sans traitement de gaz doit 

être d'au moins 8 ms en sortic de la ventilation. Le point de rejet 

doit dépasser d'au moins 3 mètres tes bâtiments occupés par des 

tiers situés dans un rayon de 15 mètres. 

6.2.1. Prescriptions complémentaires pour les solides 
evou liquides toxiques 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies 

ci-après, exprimées dans les conditions normales de température 

(273K) et de pression (101,3kPa) après déduction de la vapeur d'eau 

{gaz sec) er mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 

- Jes gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 

150 mg/Nm° de poussières : 

- les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 

150 mg/Nm' de composés organiques volatils si le débit mas- 

sique horaire dépasse 2 kg/h. 

6.2.2. Prescriptions complémentaires pour les pa? 
ou gaz liquéfiés toxiques 

Toutes dispositions sont prises pour limiter au minimum le rejet à 

l'air Hbre des gaz ou gaz liquéfiés toxiques. excepté dans le cas des 

purges au cours des opérations de branchement/débranchement des 

récipients. 

6.3. (1) 

7. Déchets 

1. Récupération — Recyclage - Elimination 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités 

de déchets produits, notamment en effectuant toutes Les opérations 

de valorisauon possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans 

des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juil- 

let 1976, dans des conditions permettant d'assurer la protection de 

l'environnement 

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans 

des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 

envois, des infiltrations dans le sol, des odeurs).   

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la 
capacité mensucile produite ou un lot rommal d'expédition vers 
l'installation d'élimination. 

7.3 Déchets banals 

Les déchets banals (bois. papier, verre, textile, plastique, caout- 
chouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants 
peuvent être récupérés. valorisés où éliminés dans les mêmes condi- 
tions que les ordures ménapères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour tes déchets d'embal- 
lage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action 
visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cente dis- 
position n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage 

qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1.100 litres et 

qui les remettent au service de collecte et de traitement des 

communes (décret n° 94-609 du F3 juillet 1994). 

74. Décheis industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des 

installations autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant doit être 

en mesure d'en justifier l'élimination : les documents justificatifs 

doivent être conservés 3 ans. 

7.5. Brülage 

Le brûtage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés À du bruit ambiant (installation en fonc- 

tionnement) et du bruit résiduel {en l'absence du bruit généré 

par linstailation) : 
- zones à émergence réglementée : 

… l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers 

existant à la date de la déclaration. et leurs parties exté- 

rieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) : 

les zones constructibles définies par des documents d'urba- 

nisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclara- 

tion : 
l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers 

qui ont été implantés après la date de la déclaration dans les 

zones constructibles définies ci-dessus. et leurs parties exté- 

rieures éventuelles les plus proches (cour, jardin. terrasse). à 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 

destinées à recevoir des activités artisanales où industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant le i* juillet 1998), 

la date de la déclaration est remplacée. dans la définition ci-dessus 

des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrété. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle 

que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 

celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être 

à l'origine, dans les zones à émergence réglementée. d'une émer- 

gence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 

suivant : 

  

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT 
dans les zones à émergence réglementée 

finciuant le bruit de l’instailation) 

pour la période ailant de 
ÉMERGENCE ADMISSIBLE 

sauf dimanches et jours fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE 
paur la période allant de 22 heures à 7 heures, 7 heures à 22 heures, 

ainsi que les dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB{A) 4 dBIA) 

  

Supérieur à 45 dB{A)     5 dBiA} 3 dBtA)     
  

De plus, le miveau de bruit en limite de propriété de l'installation 
ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement. 70 dB(AY 

pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si 

ie bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 

RMC. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité 

marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 jan- 

vier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par des installations classées pour la protection de l'environnement, 

de manière établie ou cyclique, sa durée d'appardion ne peut excé- 
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der 40 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci- 
dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au 
tre de rubriques différentes, sont situées au sein d'un même éta- 
bhssement, le niveau de bruit global émis par ces installations devrà 
respecter les valeurs limites ci-dessus. 

82. Véhicules — Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériets de manutention et les 
engins de chantier utilisés à F'intérieur de l'installation doivent être 
confonmes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier 
doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs. etc.} gênant pour le voisinage 
est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la pré- 
vention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents 

8.3 Vibrations 

Les règles techaiques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juit- 
let 1986 sont applicables. 

8.4. Mesures de bruit 

Les mesures sont cffectuées selon la méthode définie aux points 
24,22 et 23 de l'ai du 23 janvier 1997 

  

9. Remise en état en fin d'exploitation 

9.1 Elimination des produits dangereux en fin d'exploüation 

Ea fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous 
les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer tes 
eaux doivent être vidées. nertoyées. dégazées et. le cas échéant. 
décontaminées. Elles sont si possible entevées. sinon, et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutli- 
sables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

9.3. Traitement des récipients 

Les récipients ayant contenu des produits susceptibles de potluer 
les eaux doivent être vidés. nettoyés. dégazés et. le cas échéant, 
décontaminés. : 

ANNEXE Il 

ARRÊTÉ RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLI. 
CABLES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTEC- 
TION DE L'ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLARATION 
SOUS LA RUBRIQUE N° 1131: 

Dispositions applicables aux installations existantes 

Les dispositions sont äpplicables aux installations existantes selon 
le calendrier suivant : 
  

AU t= DÉCEMBRE 1998 | AU 1+ DÉCEMBRE 2001 | AU 1- DÉCEMBRE 2002 
  

1. Dispositions géné- 
rales 

3. Exploitation-sntretien 
4. Risques 

5.5. Valeurs limites des 
rejets 

5.6, Rejet en nappe 
5.8. Epandage 
7. Déchets 
9. Remise en état     

2. implantation - amé- 
nagement {sauf 21 
à 2.5} 

5.1. Prélèvement d'eau 
5.2. Consommation 

d'eau 
5.4. Mesure des 
volumes rejetés {s] 

5.7. Prévention des pol. 
lutions accidentelles 

6. Air-odeurs 
8. Bruit et vibrations       

{1} Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de pres- 
criptions générales applicables aux installations soumises à déclaration. 
Certaines dispositions de ce modèle, quine se justifient pas pour les ins- 
tallations visées pac la rubrique n° 1131 ont été supprimées. Néanmoins, 
la numérotation à été conservée pour permettre une homopgénéité entre 
les arrêtés de prescriptions générales de toutes fes rubriques de la 
nomenclature. 
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998     
Arrêté du 7 août 1988 modifiant l'arrêté du 19 février 1985 

modifié relatif aux modalités de rattachement par voie 
de fonds de concours au budget du ministère de f’urba- 
nisme, du logement et des transports des sommes ver- 
sées par des collectivités locales, des organismes ou des 
personnes publics ou privés pour les travaux effectués 
par divers services techniques 

NOR: FQUG9800919A 

Le ministre de l’économie, des finances et de l'industrie et le 
munisitre de l'équipement, des transpons et du logement, 

Vu l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique 
relative aux lois de finances, notamment son article 19: 

Vu le décret du 26 juillet 1939 portant réforme de la comptabilité 
des fonds de concours. modifié par le décret n° 81-393 du 24 avril 
1981 relatif au rattachement des crédits de fonds de concours : 

Vu le décret n° 82-230 du 9 mars 1982 autorisant le rattachement 
par Voie de fonds de concours du produit de diverses recettes de 
caractère non fiscal ; 

Vu l'arrêté du 19 février 1985 modifié relatif aux modalités de 
rattachement par voie de fonds de concours au budget du ministère 
de l'urbanisme, du logement et des transports des sommes versées 
par des collectivités locales, des organismes ou des personnes 
publics ou privés pour les travaux effectués par divers services tech- 
niques, 

Arrêtent : 

Art. 17 - L'article 2 de l'arrûté du 19 février 1985 susvisé est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. 2. — Les versements effeciués par les collectivités locales, 
organismes ou personnes publics ou privés pour travaux effectués 
par les centres d'études techniques de l'équipement et les labora- 
toires régionaux des ponts et chaussées de la région parisienne sont 
rattachés, par voie de fonds de concours, au budget du ministère de 
l'équipement, des transports et du logement, section I. - Urbanisme 
ct services communs, aux chapitres indiqués ci-après : 
  

  

  

  

ï 
MODALITÉS 

CHAPITRES de rattachement 

. Partie fixe Reliquat 
Numéro Libellé {en francs) ten % 

31-95 Vacations et indemnités 
diverses. 23 000 600 

33-90 Cotisations sociales. - Part: 
de l'Etat. un 3 400 000 

34-97 Moyens de fonctionnement 
des services déconcentrés. 100           
  

« A l'intérieur de la partie fixe, les rattachements sont effectués 
prioritairement sur le chapitre 31-95 puis sur le chapitre 33-90. » 

Art. 2. — Pour les années 1999 et 2000. les rattachements sur les 
chapitres 31-95 et 33-90 font l'objet de la répartition suivante : 

Année 1999 : 
Chapitre 31-95 
Chapitre 33-90 : 

Année 2000 : 

Chapitre 31-95 : 20 000 000 F: 
Chapitre 33-50: 3000000 F. 
Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

République française, 

Fait à Paris, le 7 août 1998. 

: 21000 000 F: 
3100000 F. 

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 

Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur 
des affaires financières 

et de l'administration générale : 

Le sous-directeur, 
À. LEGEAI 

Le ministre de l'économie. 
des finances et de l'industrie, 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement du directeur du budget : 

Le sous-directeur, 
F. MonGiN 

 



Vu pour être annsxé à mon 

POUR COPIE CONERM arrêté en date de ce four, 
Pour le Préfet, Bourges, le = 

7 Le Chef de Bureau déléen: Le Préfet, = 3 ADUT 2061 - 

PREFECTURE DU CHER 

1 | Pour le Prétet. et vai délégation : 
CIN CA L Le Secretaire Cénérar. 

TV VEAU y > - 
A MA ' F — Signé : Gérard BRANLY 

PREZSIPTIONS GENERALES 

ANHEXEES A L'ARRET PREFECTORAL EN DATE DU 24 JUILLET 1986 

Je 
n° 355 - Polychlorobiphényles -"olychloroterphényles - 

À - Composents, eppsreils e« matériels imprégnés en exploitation 
et dépôts de produit neuf contæznt plus de 30 1 de produit. 

TITRE 1 - Precriptions générales 

1°) L'installetion sers constru:s. équipée et exploitée de façon que 
6on fonctionnement ne puis $tre à l'origine de bruits sériens 
ou Vibrations mécaniques suzsctibles de conpromættre Jle santé ou 
le sécurité d voisinaæ ou =nstituer une g£ne pour 58 tranquil- 
lité. 

Les prescriptions de l'errét.sinistériel du 20 soût 1985 relatif 
aux bruits aériens émis dans l'environnement par des instalise- 
tions clessées lui sont epp_=ables notemment en ce qui concerne 
les normes d'émission sonor- -n jimite de propriété aux diffé- 
rentes périodes de le jours. Je méthodologie d'évelustion des 
effets sur l'environnemnt &: bruits émis par une ou plusieurs 
sources eppartenant à œs incalletions et les points de contrôle qui permettront ]8 vérificatsn de la conformité de l'installe- 
tion.



2°) 

3°) 

as) 

5°) 

6°) 

79) 

L'usage de tous Bpp8re.. de comunication par voie acoustique (sirènes, avertieseurs sut-parleurs, etc..} génants pour le voisinsge est interdit Euf 8i leur emploi sst éxceptionnel et réservé à le préventior - 8u 8igälemnt d'incidente graves où d'accidents. 

11 est interdit d'émett- :ans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des BuieS, c£ :ouasières ou des 987 odorante, toxi- QUES Où corrosifa, gus:21ibles d'incomoder le voisinage, de nuire à la santé où à le -urité publique, à la production agri- cole, à la bonne conser °=10n des monuments et à la beauté des aites. 

  

Les déchets Provenant de ‘:xploitation normale, non souillés de PCB ou PCT, seront stocx£ puis éliminés dans des conditions compatibles avec la Prote=ion de l'environnement et en tout état de cause dans des inst&l::ions autorisées à cet effet, et l'ex- ploitant sera en mesure © n justifier 8 tout moment. 

L'exploitant définit soue à responsabilité les zones dans les quelles peuvent apparaîtr: :es atmosphères explosives auxquelles s'appliquent l'arrêté m=:Stériel du 3] mars 1980 portant ré- glementation des instalisions électriques des établissements réglementés au titre de à législation sur les installations classées et susceptibles « -résenter des risques d'explosion. 

  

  

Tout produit, substance o 2pareil contenant des PCB ou PCI est Soumis aux dispositions c:-orès dès lors que le teneur en PCB ou PCT dépasse 100 mg/kg (ou =m = partie par million). 

Est considéré come instz_stion existante, toute instéllation dont le mise en service es: intérieure au 8 février 1986 date de Parution au Journal Officz: du décret modifiant le nomenclature des Installations Classées fin d'y introduire la nouvelle rubri- que 355. 

  

Tout tranfert d'une insta: T10n Sur Un autre emplacement néces- site une nouvelle déclarait -n. Elle sers alors considérée comme une installation nouvelle. 

  

En cas de modifications re ::les apportées à l'installation, le déclarant se conformra au. Sligations prévues par l'article 31 du décret du 21 septembre : ::.



es 

gs) 

10° 

le) 

TITRE [1 - Prescriptions particulières: aux 
comôsents, appareils et matéäriela 
imprégnée en exploitation (os en rechengc) 
et dépôts de produit neuf commtenant 
plus de SU litres de PCB où FPCT 

  

    

  

sat notamment visés par le titre II 

les stocks de fûts ou bidons 

les appareils électriques tels que condensatesurs, transforma- 
surs en service ou de rechange, en dépôt et Yéæur entretien ou 
soaration sur place (n'imliquant pas de décuvagsæ de l'appareil) 

68 Composants imprégnés de PCB ou PCT, que le matériel soit en 
ervice ou pas 

<es appareils utilisant des PCB ou PCT comne fiëmide hydraulique 
u caloporteur 

1an joint à la déclaration de l'instellstion nouweæl° 

£ matériel ou le dépôt sera situé et installé sconforrément au 

ous les dépôts de produits polluants et appareïils {mrégnés de 
© ou PCT doivent étre pourvus de dispositifs éftanches de ré- 
2ntion des écoulements, dont le capacité sera: supérieure ou 
cale à la plus grande des veleurs suivantes : 

-:00 % de la cepacité du plus gros contenant 

-:0 % du volume total stocké 

“ir les installations existantes ne faisant pas E‘*objet de modi- 
‘sation, le système de rétention existant (au sers de l'article 

peut étre maintenu s'il est étanche et que ezon débordement 
‘est pas susceptible de rejoindre directement le milieu naturel 
= un réseau collectif d'assainissement. 

-tte prescription ne s'applique pas aux condensetæurs imprégnés 
z PCB non susceptible de s'écouler en ces de rupture de l'enve- 
PRII 

£s Stocks seront conditionnés dans des récipients résis- 
iats et seront identifiés.



12°) Tout &ppareil contenant des ‘PCB ou PCI devra être Signelé par étiquetage te] que défini p#r l'article 8 de l'arrêté dy & juil- Jet 1975. 

13°) Une vérification périodique Wdsuelle tous les 3 eng de }'étan- chéité ou de l'ebsence de fuitte sera effectuée par l'exploitant sur les eppareile et dispositiffÆs de rétention, 
14) L'exploitant s'assure que 1‘irsit érieur ‘de la cellule contenant la matériel imprégné de PCB © PCT ne comporte P88 de potentiel celorifique susceptible d'aliementer un incendie {mortant et que le prévention et le protectior: incendie sont -8ppropriés. 

11 vérifie également que dans son installation, B proximité de matériel classé PCB ou PCI, ii n'y 6 pas d'eccumulation de ma- tière inflammable B8Ns. moyens: appropriés de Prévention ou ‘de protection. ‘ 

En cas de difficultés particulif£ères notamment Pour les installa- tions existantes nécessitant wüne telle accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures “doit être interposée (planchers hauts, parois verticales...,.} 5 les dispositifs de communica- tions éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe-feu de degré : heure. L'ouverture se faisant vers. le sortie, les portes seront munies de ferm-peorte. 

15°) Des mesures préventives doivent être prises efin de limiter le probabilité et les conséquences d'accidents conduisant à ls diffusion des substances toxiquees (une des principales causes de tels accidents est un défautt de protection électrique indi- viduelle en amont ou en aval de: l'appareil. Ainsi, une surpres- sion interne au satérie], Prowvoquée notamment Par un défaut électrique, peut Produire une bærèche favorisant une dispersion de PCB : 11 faut alors éviter ls: formation d'un arc déclenchant un feu). 

Les matériels électriques contenssnt du PCB ou PCT devront être conformes aux normes en vigueur axes minent de leur installation. Les dispositife de protection individuelle devront aussi 6tre tels qu'aucun réenclanchemnt eutéomitique ne soit Possible. Des consignes devront être données peur éviter tout réenclanchement manuel avant analyse du défaut de: ce matériel. 

8 + Cas des installations nouwæ]lliies. 

L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du local Pour que des Vepeurs, accidentelliæment émises par le diélectri- que ne puissent pas Pénétrer danss des locaux d'habitation ou de bureau. En Perticulier, elles nee doivent pas atteindre des conduits de vide-ordures ou d'aéraition et des gaines techniques, qui ne seraient Pas utilisés exclusivement Pour ce local tech- nique. 

 



16°) 

Les gaines techniques propres au Jjocal doivent être équipées, à 
l'entrée des liaisons, d'un tampon étanche et résistant à Je 
surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, 
tels que cités ci-dessus. 

En particulier, lorsque le local est accessible 8 partir d'un 
espace privatif clos, donnant lui-même eur les endroits ou con- 
duits citée plus haut, Le porte correspondante devra être étan- 
che et résister à cette surpression. 

b - Cas des installations existantes au sens de l'article 6 

Les dispositions prévues à l'article 14 étant respectées, 
s'il existe un système de protection individuelle sur le maté- 
riel eux PCB interdisant tout réenclenchement eutomatique 8 la 
suite d'un défaut, les dispositions constructives du local indi- 
quées au paragraphe “e“ ne s'appliquent pas. 

Si tel n'est pas le cas, la modification du dispositif de 
protection de l'appareil est nécesseire, 

À titre d'illustration, pour les transformateurs classés 
PCB, on considère que la protection est assurée notamment par ls 
mise en oeuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la 
puissance ; 

- mise hors tension immédiate en ces de surpression, de détec- 
tion de bulles gezeuses ou de baisse de niveau de diélectrique. 

L'exploitant disposera d'un délai de 9 mois pour effectuer les 
investigations nécessaires aux vérifications de son matériel et 
d'un délai de deux ans à partir du 8 février 1986 (date de 
parution au J.0. du décret nomencleture) pour résliser les tre- 
vaux de mise en conformité de son matériel tels que définis 
ci-dessus. 

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, 
nettoyage,...) souillés de PCB ou PCI seront stockés puis 
éliminés dans des conditions compatibles avec le protection de 
l'environnement et en tout état de cause, dans des installations 
régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en me- 
sure d'en justifier à tout moment. 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une 
instellstion sutorisée essurant la destruction des molécules PCB 
et PCT.



179) 

Pour les déchets présentant un teur comprise entre 10 et 109 Ppn l'exploitant Justifiera Jes _--ères d'élimination envisa- gées (transfert vers une déchar: pour déchets industriels, confinement...) 

En cas de travaux d'entretien Eïants où de réparation sur place, tels que la manipulation à :c8reils contenant des PCB, l8 remise à niveau ou d'épuration à ‘télectrique aux PCB, l'ex Ploitent prendra les disposition: -écessaires è le préven- tion des risques de pollutions M Œ “isences liés à ces opéra- tions. ° 

  

11 devra notemment éviter : 

— les écoulemnts de PCB ou PC Sébordemnts, rupture de flexible...) ; À 
” Une surchauffe du matériel ou & œilectrique ; - de contact du PCB où PCT avec une ‘’imme. 

Ces opérations seront °3ljsées sur Surface étan- che, au besoin en rajoutant une b£chi: 

Une signalisation adéuate sera mise en place Pendant le durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera égelemæc que le matériel utilisé Pour ces travaux est adapté (compatiiriité avec les PCB-PCT) et n'est pas &usceptible de provoquer ur :ccident (camion non pro- tégé électriquement, choc pendant ur manoeuvre, flexible en mauvais état...). Les déchets Souillé:: ;e PCB ou PCI éventuel- lement engendrés Par ces opérations :eront éliminés dans les conditions fixées à l'article 16. 

18°) En cas de travaux de démantèlement, œ:nise au rebut, l'exploi- tant préviendra l'inspecteur des in&ailations classées, lui préçcisera, je ces échéant ls destinstiæ inele des PCB ou PCI et des substances souillées, L'exploitzent smandere et archivera les justificatifs de leur élimination où œ eur régénération , dans une installation régulièrement eutorise:. ‘t agrée à cet effet, 
19°) Tout matériel imprégné de PCB ou FCI £ peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été décontætné par un procédé per- mettant d'obtenir une décontamination. sreble à moins de 100 PPm en masse de l'objet, De même, le ræilisation d'un matériel usagé aux PCBpour qu'il ne soit Plus :onsidéré au PCB {par changement de diélectrique Par exemple ne peut être effectuée qu'après une décontaminetion durable à ins de 106 PPm en masse de l'objet. 

Le mise en décharge ou le brôlege sim: sont notamnent inter- dits.



20°) En cas d'accicer rupture, éclatement, incendie, ...) l'exploi- 
tent informera :nédistement l'inspection des installetions classées, 11 lui 1ciquers les dispositions prises à titre con- servatoire teile: e, notamment, les mesures ou travaux immé- diate susceptible :2 réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pour: “emander ensuite à ce qu'il soit procédé aux 
analyses jugées :sessaires pour caractériser le contamination 
de l'instelietion : de l'environnement en PCB ou PCI et, le 
ces échéant, en pzaits de décomposit{on. 

Au vu des résultz: de ces analyses, l'inspection des instal 
lations classées surra demander à l'exploitant 16 réalisation 
des travaux nécessires à la décontaminetion des lieux concer- 
nés. 

Ces enslyses et -zvaux seront précisés par un arrêté préfec- 
toral dans le ces = leur ampleur le justifiersit. 

L'exploitant inforera l'inspection de l'achèvemnt des mesures 
et travaux demandé: 

Les gravats, sole : matériaux contaminés seront éliminés dans 
les conditions prées à l'article 16.





  

Installations classées 
Arrêté du 30 juin:1997 {rubrique-n°.2515) 

ARRÊTÉ DU 30 JUIN 1997 
relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées 
pour la protection de l’environnement 

soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2515 (Broyage, 
concassage, criblage, ensachage, 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, minerais 
et autres produits minéraux naturels 

ou artificiels} 
NOR . ATE P 97 60290 À 

{JO du 30 juillet 1997 
et BO min. Équip. n° 763-97/15 

du 25 août 1997) 

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 197$ relative 
à Pétimination des déchets et à la récupéra 
Uen des matériaux : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juitler 1976 modi 
fiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, et notamment 
son article 10.1; 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau : 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié pris pour l'application de la loi 
n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée : 

Vu l'avis du Conseil supérieur des instalia- 
tons classées, 

Arrête : 

Article premier. - Les installations classées 
pour la protection de l'environnement sou- 
mises à déclaration sous ia rubrique n° 2515 
(Broyage. concassage, criblage, ensachage. 
pulvérisation, netloyage, tamisage, mélange 
de pierres, cailloux, minerais et auires pro 
duits minéraux nalurcis où artificicls), ta 
puissance installée de l'ensemble des machi 
nes Gxes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant supérieure à 40 KW mais 
inféricure où égale à 200 KW, sont soumises 
aux dispositions de l'annexe L. Les présentes 
dispositions s'appliquent sans préjudice des 
autres législations 

  

  

Art. 2. - Les dispositions de l'annexe | sont 
applicables : 

aux installations nouvelles (déclarées à 
partir du 1°’ octobre 1997) à partir du 1 oc- 
lobre 1997 : 

aux installations existantes (déclarées 

avant le L“octobre 1997) selon les délais 
mentionnés à l'annexe 1. 

Les prescriptions auxquelles les installations 
exISLanlCs SON déjà soumises demeurent 

applicables jusqu'à l'éntrée en vigueur de ces 
dispositions 

    

Art. 3. - Le préfet peu. pour une installation 
donnée, modifice par arrêté les dispositions 
des annexes { et {1 dans les conditions pré- 
vues aux articles LE de Ta loi n° 76-663 du 
19 juiet 1976 et 30 du décret n° 771133 du 
21 septembre 1977 susvisés 

  

   

  

ANNEXE 

LE Disposrrions 

  

FÉNÉRALES 

El. Conformité de l'installation 

à la déclaration 

   

L'installation doit étre snplantée, réalisée et 

exploitée conformément aux plans et autres 
dOCHRERTS joins à Hi déclaration. sous 

  

2. Modifications 

‘Foute modification apportée par le déclarant 
à l'installation, à son mode d'exploitation ou 
À son voisinage, criraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclara. 
tion initiale, doit tre portée, avant sa réali 
sation, à la connaissance du préfet qui peut 
exiger une nouvclic déclaration (référence : 
art. JT du décrer du 21 septembre 1977). 

    

1.3. Justification du respect 
des prescriptions de F'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures pri- 
ses ou prévues par F'exploitant pour respecler 
les dispositions du présent arrêté (référence 
art. 25 du décret du 21 septembre 1977). 

  

ier installation classée 

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un 
dossier comportant les docurmnceats suivants :   

- ke dossier de déclaration dont la mention 
des dispositions prévucs en cas de sinistre ; 

les plans tenus à jour : 

— Ke récépissé de déclaration et les prescnip- 
tions générales : 

- tes arrêtés préfectoraux relatifs à l’instal- 
lation concernée, pris en application de la 
législation relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, s'il y 
cena, 

- s'ils existent, les résuats des dernières 
mésures sur les effluents et 1e bruit, les 
rapports des visites . 

les docuinents prévus aux points 45, 1.6, 
1.7, 5.4, 7.4 du présent arrêté 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées 

LS. Déclaration d'accident 

ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de 
déclarer dans les meilleurs délais à l'inspec- 
üon des installations classées les accidents 
ou incidents survenus du fait du fonctionne- 
ment de cetle installation qui sont de nature à 
Porter atlcinie aux intérêts inentionnés à 
l'article E% de la loi du 19 juittet 1976 (réfé- 

rence : art. 38 du décret du 21 septembre 
1977). 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le 
neuvel cxploiant ou son représentant doit cn 
faire la déclaration au préfet dans te mois qui 
suit la prise ca charge de l'exploitation. Ceue 
déctaration doi mentonser, S'il s'agh d'une 
personne physique, les nom. prénoms et 
domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit 
d'unc personne morale, sa dénomination où 
Sa raison sociale. sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la 
qualité du signataire de la déclaration (réfé 

  

   

    

rence : art. 4 du décret du 21 septembre 
1977 

17 Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse Pacuvité au 

ue de laquelle cle ermi détlarée, son 

exposant doienaintormer ke préfet au moins 

uinons avant Paré délnnd La notification 

Annexe 

  

: TEXTES 

cn état prévues ou réalisées (référence 
art. 3-4 du décret du 21 semtembre 1977) 

18. €) 

IE — IMPLANTATION, AMÉNAGEMENT 

2.1. € 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessai 
res pour satisfaire à l'esthétique du site 
L'ensemble du site doit être maintenu en bon 

état de propreté (peinture, plantalions, enga 
zonncment….} 

  

L'installation doit être accessible pour per 
metre l'intervention des services d'incendie 
et de secours. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du 
travail, les locaux doivent être convenable. 
ment ventilés pour éviter toul risque 
d'aimosphère explosible. Le débouché à 
l'atmosphère de ta ventilation doit être placé 
aussi loin que possible des habitations voisi 
nes, 

  

2.7. Installations électriques 

  

s instatlations électriques doivent être réa 
lisées conformément au décret n° 88-1056 du 
4 novembre 1988 relatif à la réglementation 
du travai 

  

28. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs. 
cuves, canalisations) doivent être mis à ia 
terre conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des 
produits 

2.9. Rétention des aires 

et locaux de travail 

Le so! des aires et des locaux de stockage ou 
de manipulation des produits dangereux pour 
Uhomme ou susceptibles de créer une potlu 

tion de l'eau ou du sol doit être étanche. 
incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recucillir les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement; pour ccta un 
seuil surélevé par rapport au niveau du sol où 
Lo dispositif équivalent tes sépare de Fexté 
rieur où d'autres aires ou locaux. Les pro 

    

    

(+) Un modèle à été constitué pour la rédaction 
des arrêtés de prescriptions générales applicables 
aux estallatns soumises à déclaration Certaines 
dispasinuns de ce modèle, qui ne se joshent pus 
pos les installations visées par hi rubrique 
n°285. ont été sapprmées Néanmoins, la auné 
salt Été conservée pour permettre vue home 

  

réserve du Fespeut des  presenpuons génie etre ex arrétéx de prescnpriens çenérates 
ee dessous de Eeaplonantindique les ruaures de remise de tentes des cnbriques de le nome tatuere 
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TEXTES Installations classées 
Arrêté du 30 juin.1997 (rubrique n° 2515) 

  

duits recuciths sont de préférence récupérés 
er recyclés, ou en cas d'irmpossibilié traités 
confonmément au point 5.7 et au titre VEL 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides suscepti- 
bles de créer unc pollution de l'eau ou du sal 
doit être associé à une capacité de rétention 
dont le volume deit être au moins égal à ta 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réser. 
VOIT : 

50% de la capacité globale des réser- 
VOIrS ASSOCIÉS. 

  

Les niveaux des réservoirs fixes doiveal pou- 
voir être visualisés par des jauges de niveau 
ou dispositifs équivalents et pour les stocka 

s emerrés par des limiteurs de remplissage 
Le stockage sous le niveau du sol n'est 
autérisé que dans des réservoirs en fos 
maçonnée ou assimilés. L'élanchéué des 
réservoirs doit tre contrôlable 

£     

  

Lorsque le stockage est constitué vxciusive 
ment de récipients de capacité unitaire infé- 
ricure où égale à 250 litres, admis au trans- 
port, le volume minimal de la rétention est 
égal soit à la capacité totale des récipients si 
celte capacité est inféricure à 800 litres, soit 
à 20% de la capacité tolaic avec un mini- 
mum de 800 litres si ceite capacité cxcède 
800 litres. 

La capacité de rétention doit êwc étanche aux 
produits qu'elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. fl 
en est de même pour le dispositif d'obtura- 
üion qui doit être maintenu fermé en condi- 
Hons normales. 

Des réservoirs où réciprents comenant des 
produits suscepubles de réagir dangereuse. 
ment ensemble ne doivent pas être associés à 
la même cuvette de rétention 

Cette disposition ne s'applique pas aux bas- 
sins de waitement des caux résiduaires 

  

UT. EXPLOITATION. ENTRETIEN 

31. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation don $e faire sous la sur- 
veilance, directe ou indirecte, d’une per 
sonne nommément désignée par l'exploitant 
el ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients 
des produits utilisés ou stockés dans l'insta) 
lation 

3.2. Contrôle de l'accès 

    tablissement 
libre aux 

  

Les personnes étrangères à F 

nv doivent pas avoir un accÈ 
installations 

  

43 Connaissance des produits, 

étiquetage 

  

L'explotan doit avoir à sa disposition de: 
documenis lui permellant de connaître la 

nature el tes risques des produits dangereux 
présents dans l'installation, en particulier es 
fiches de données de sécurité prévues par 
Particle R 2341-53 du Code du travail 

  

Les füts, réservoirs etauucs emballages doi 

SU pOrler en caractères Us bsibles le non 

des produnts el S'il y 4 heu. Les symboles de 

danger confonnément à la réglementauon 

retiive à l'étiquetage des subtanees CU pré 

pinatons chimiques dt 

    

suivies 

34. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et 
régulièrement nctioyés notamment de 
manière à éviter les amas de poussières. 

3.5. Registre entréc/sortic 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant 
la nature et la quantité des produits dange- 
reux Slockés, auquel €st anncxé un plan 
général des stockages. Cct étal st tenu à la 

disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de 
Secours. 

  

La présence de matières dangereuses ou 
combusiibles est Hmitéc aux nécessités de 
l'exploilalion 

   

3.6. Vérification périodique 
des installations étectriques 

Toutes les installations éicetriques doivent 
être entretenues cn bon état et doivent être 
contrôlées, après leur installation ou leur 
modification, par une personne compélente 
La périodicité, l'objet et l'étendue des véri 
fications des installations électriques ainsi 
que Ie contenu des rappons relatifs auxdites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 
20 décembre 1988 relatif à la réglementation 
du travail. 

  

  

EV_ - RISQUES 

4.4. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du 
travail, des matériels de protection indivi 
duclic, adaptès aux risques présentés par 
Fiastallation et permettant l'intervention a 

cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité du dépôt et du Heu d'utilisation 
Ces maériels doivent être entretenus en bon 
état ci vérifiés périodiquement. Le personnel 
doit être formé à l'emploi de ces matéricts 

  

4.2. Moyens de secours centre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de 
secours contre l'incendie appropriés aux ris- 
ques Cl conformes aux normes en vigueur, 

AOTATIMEONE © 

d'un où de plusieurs apparcils d'incendie 
(bouches, poteaux...) publics où privés dont 

un implanté à 200 mètres au plus du risque, 
ou des points d'eau, bassins, citèrnes, etc. 
d'unc capacité en rapport avec le risque à 
défendre : 

d'exlincicurs répartis à laiméricur des 
locaux, sur les aires extérieures ct fes lieux 
présentant des risques spécifiques, à proxi 
mité des dégagements, bicn visibles et faci 
lement accessibles. Les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à com 
battre et compatibles avec les produñs stoc- 
Kés : 

d'un moyen permettant d'aierier les servi 
ces d'incendie et de secours 

de plans des locaux facilitant Finterven 

gun des services d'incendie Ci de sucours 

Ces matériels doivent tre matetenus ca bon 
SU CE CrUtés Au Rens une Eos par an 

  

43. ©) 

44, (+) 

4S. (*} 

4.6. (*) 

4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du 
travail, des consignes précisam les modalités 
d'application des dispositions du présent 
arrêté doivent étre établies, lenues à jour et 
affichées dans les lieux fréqueniés par le 
personnel. Ces consignes doiveal notamment 
indiquer : 

  

- Les procédures d'arrêt d'urgence et de 
mise en sécurié de l'installation téleciricité, 
réseaux de fluides) : 

  

les mesures à prendre en cas de fuite sur un 
récipient où une canalisation contenant des 

substances dangereuses, notamment les 
conditions de rejet prévues au point $.7: 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas 

d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de 
téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de 
secours, etc. 

4.8. (*) 

V.- EAU 

$.1. Prélèvements 

  

Les installations de prélèvement d'eau dans 
le milieu naturel doivent être munies de 
dispositifs de mesure totahisatcurs de Fa quan- 
tté d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent 
être relevés loutes les semaines si lc débit 
moyen prélevé est supérieur à 10m“. Le 
résultat de ces mesures dait être enregistré el 
icuu à a disposition de Flinspecteur des 
installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au 

réseau public de distribution d'eau polabie 
doit être muni d'un disgosinf antu-rclour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est stricte. 
ment réservé aux sinistres et aux excrcices de 
secours, el aux opérations d'entrelien ou de 
maintien hors gel de ce réseau 

5.2. Consommation 

Toutes les dispositions doivent être prises 
pour Himiter la consommation d'eau 

Les circuits de refroidissement ouveris sont 
intcrdts au delà d'un débit de 3an/) 

4.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collcete doit être de Lype sépa 
raul permettant d'isoler les vaux résiduares 

polluées des eaux pluviales non susceptibles 

d'être potluécs 

C9 Un modèle a été constitué pour la rédaction 
des arrètés de prescriptions générales applu ables 
at installations soremnises à déclaranen Certaines 
disposant de ce modèle. qui ne ve puvifient pas 
pour les ostllations visées par le rubrique 

SES om dé vuppramées, Néanmetns ki mn 

  

rotation da eté conervée pour permette une homer 
genenté enpre les arrêtés de pres mprens gescrules 
de ste Les suhenques de a mme 
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LHSLdIEQRIUES CAS SCCS 

Arrêté du 30 juin 1997 (rubrique n°2515) 
ILAILS 

  

Les points de rejet des caux résiduaires doi- 
vent être en nombre aussi réduit que possible 
et aménagés pour permettre un prélèvement 
aisé d'échantilon e1 l'installation d'un dis- 
positif de mesure du débit 

54. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesuréc 
chaque mois ou à défaut évaluéc à partic de ta 
mesure des quantités d'eau prélevées dans le 
réscau de distribution publique ou dans le 
milieu naturet, 

5.5. Valcurs limités de rejel 

Les eaux de procédé et de nettoyage, à 
Pexception des installations Hiées à la préfa- 
brication de produis en béton (rubrique 
25223, doivent &tre recyclées en fabrication 

  

Sans préjudice des conventions de déverse- 
ment dans le réseau public (art. L. 35.8 du 
Code de la santé publique), les rejets d'eaux 
résiduaires doivent faire l'objet en tant que 
de bèsoin d'un traitement permettant de res- 
pecier les valeurs Himics suivantes, contrô 
lées, sauf stipulation contraire de la norme, 

sur cffluent brut non décanté et non filtré, 
sans dilution préalable ou mélange avec 
d'autres effluents 

a} Dans tous les cas, avant rejel au milieu 
naturel où dans un réseau d'assainissement 
collectif : 

— température < 30 °C: 

hydrocarbures lotaux (NF 90-114): 
10 mg/1 si le flux est supérieur à 100 g/j 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau 
d'assanissement colicetif munt d'une station 
d'épuration 

PHENFF 90-008) 3.5 9,5 (la convention 
dc raccordement au réseau d'assainissement 
pout fixer une valeur de pli différente en cas 
de fabrication de béton) : 

matières en suspension (NFF 90-105): 
600 mg/l 
€} Dans le cas de rejet dans te milieu naturel 
{ou dans un réseau d'assainissement coliectif 

dépourvu de station d'épuration) : 

- pH (NFT 96-008) 5.5 - 9,5 

- Matières en suspension (NFT 90-105) : la 
concentration ne doit pas dépasser 100 mg/t 

si le flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 
45 mp/l au-delà 

Les valeurs limites de concentration doivent 
être respectées en moyenne quotidienne 
Aucune valeur instantanée ne doit dépasser 
ke double des valeurs limites de concentra. 
tion 

    

S6 Interdiction des rejets cn nappe 

EC rojut direct ou indirect même après épu 
raïon d'eaux résiduaires dans une nappe 
SOuLerTaine est interdit 

ST. Prévention 

des pollutions accidentetles 

Des disposons doivent être prises pour 

qu'il ne puisse pas ÿ avoir en cas d'accident 
(rupture de récipient, cuvelie, ctc.), déverse- 
ment de matières dangereuses dans les 
égouts publics où le nue naturel, Leur 
cracuaton événtucllk après un accident doit 

se faire. SOU dans es conditiuns prévucs au 

DO NS Cr destus, sou connne des déchets 

dans es comfiiians prévues au litre 7 

Late 

5.8. Épandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues 
et des déchets est interdit. Toutefois, les 
boues issues des bassins de décantation, dans 
Vindustrie du béton, peuvent être épanducs. 
Elles satisfom à la nomme NF-U-44-04} 
quant à la teneur en mélaux. 

5.9. Mesure périodique 
de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents 
polluants visés au point 5.5 doit être effec- 
tuée au moins tous les 3 ans par un organisme 
agréé par le ministre de l'Environnement. 
Ces mesures sont effectuées sur un échan- 
üllon représentatif du fonctionnement de 
Finsiatlation @ constiué, soit par un pré 
verment continu d'une denti-heure, soit par au 
moins deux prélèvements instantanés cspa- 

cés d'une demi-heure. 

  

       

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échan- 
ülon, une évaluation des capacités des équi- 
perñents d'épuration à respecter Les valeurs 
limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, 
ou estimée à partir des consommations, si 
celui-ci est supérieur à 10 m°/i. 

VE - AIR. ODEURS 

6.1. Captage et épuration 
des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des 
fumées. gaz, poussières ou odeurs doivent 
être munies de dispositifs permettant de col. 
lecler et canaliser autant que possible les 
émissions. Ces dispositifs, après épuration 
des gaz collectés en ant que de besoin, sont 
munis d'orifices obturables et accessibles 
aux fins d'analyse 

  

Le débouché des cheminées doit être éloigné 
au maximum des habitations et ne pas com- 
porter d'obstacles à la diffusion des gaz 
{chapeaux chinois.) 

6.2. Valeurs limites ct conditions de rejet 

Les effluents gazcux doivent respecter les 
valeurs Himites définies ci-après, exprimées 
dans les conditions normalisées de témpéra- 
ture (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo 

pascals) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz sec) et mesurées sclon es méthodes 

définies au point 6.3 

Les gaz rejetés à F'atmosphère ne doivent pas 
contenir plus de 150 mg/Nim' de poussières. 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 
3 mères les bâtiments situés dans un rayon 
de 15 mètres 

    

6.3. Mesure périodique 
dc la pollution rejetée 

Une mesure du débu rejeté et de la concen 
ration des polluants vi au point 62 doit 
être effectuée, selon les méthodes normali 
sées en vigueur, au moins tous Îcs Lois ans 

  

Les mesures som effectuées par un erga. 
nisine agréé par le nunistre de FEnvironnc 
sent quand 4 existe une procédure d'agré 
nent des organismes 

  

À défaut de méthode spécifique normalisée ct 

lorsque les compesés sont sous forte parti 
véseuture. its condiions 

  

date ou 

d'échantitlennage isocinétique décrites par 

la nomme NFX 44.052 doivent être respec- 
tées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée 
voisine d’une demi-heure, dans des condi- 
üons représentatives du fonctionnement de 
Pinstatlanon. 

  

Êa cas d'impossibilité, Hiéc à l'activité ou aux 
équipements, d'effectuer une mesure repré- 
sentative des rejels, une évaluation des 
conditions de fonctionnement et des capaci- 
tés des équipements d'épuration à respecter 
les valeurs limues est réalisée. 

6.4, Stockages 

Les stockages extérieurs doivent être praté- 
gés des vents en mellant en place des écrans, 

chaque fois que nécessaire, ou être stabilisés 
pour éviler les émissions ct les envols de 
poussières. En cas d'impassibilité de les 
stabiliser, ces stockages doivent être réalisés 
sous abri où en sifos 

   

Les fitlers (éléments fins inférieurs à 80 pm} 

et les produits pulvérulents non stabilisés 
doivent êuc ensachés ou siockés en silos. Ces 
silos doivent être munis de dispositifs de 
contrôle de niveau de manière à éviter les 
débordements. L'air s'échappant de ces silos 
doit étre dépoussiéré s'il est rejeté à l'atmos- 
phère 

  

65. (+ 

6.6. (*} 

VIL - DÉCHETS 

71 Récupération, recyctage 

Toutes dispositions doivent être prises pour 

limiter les quantités de déchets produits, 
notamment en effectuant ioutcs les opéra. 
tions de valorisation possibles. Les diverses 
catégories de déchets doivent être collectées 
séparément puis valorisées ou éliminées dans 
des installations appropriées 

  

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doi- 
vent être stockés dans des conditions préve- 
nant les risques de pollution (prévention des 
envols, des infiltrations dans le sol, des 
odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne 
doit pas dépasser la capacité mensuelle pro 
duite où un lot normal d'expédition vers 
Finstallation d'élimination. sauf en cas de 
recyclage interne à l'instalauon 

7.3. Déchets banals 

Ecs déchets banals (hais. papicr, Verre, 1Ex 

tile, plastique, caoutchouc, cle) et non 
souitlés par des produits toxiques où pol- 
luants peuvent être récupérés. valorisés ou 
éliminés dans les mêmes conditions que les 
ordures ménagères 

C*} Un modèle a éié constitué pour le rédaction 
des arrêtés de prescriptions générales applicables 
ex nstallations soumises à déclaration Certaines 

dispusitrons de ce modèle, qui ne se justifient pas 
pere les installations visées par le rubrique 
NDS ont été cupprimées Néanmunns. la mumé 

  

rotanon a eté conservée pour permeure une hom 
généuté entre les arrètés de preverphom venérales 
de toutes les briques de la nomenclature 
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TEXTES Installations classées 

  

Arrêté du 80 juin 1997 {rubrique n° 2515) 

  

Les seuls modes d'élimination autorisés pour 
les déchets d'emballage sant EH vitorisation 
par récmploi, recyclage où touic autre action 

visant à obtenir des matériaux utilisables ou 
de l'énergic. Cctie disposition n'est pas 
applicable aux étenteurs de déchets 
d'emballage qui en produisent un volume 
hebdomadaire inférieur à # 100 litres ct qui 
les remettent au service de collecte «1 de 
waitement des communes {décret n° 94-609 

du E3 juiller 1994) 

    

TA. Déchets industriels spéciaux 

Les déchets induswriels spéciaux doivent être 
éliminés dans des installations aulorisées à 
recevoir ces déchets 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier 
l'éhminatos: les documents justificatifs 

doivent éue conservés À ans 

TS. Brülage 

  

Le brûlage des déchets à l'air libre est inter- 

dii 

VIHL - BRUIT ET VIBRATIONS 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêlé, on appelle : 

— émergence : la différence entre les niveaux 

de pression continus équivalents pondérés A 

du bruit ambiant (installation en fonctionne 

ment) et du bruit résiduect {en l'absence du 

bruit généré par instalation) : 

- ones à émergence réglementée : 

- l'inéricur des immeubles habités ou 
occupés par des tiers, existant à la date de 

la déclaration, ct leurs parties extéricures 

éventuctles les plus proches (cour, jardin, 

terrasse), 

- Les zones constructibles définies par des 
documents d'urbanisme opposables aux 

tiers et publiés à ta date de la déclaration : 

l'intérieur des immeubles habilés ou 
occupés par des liers qui ont été implan 

tés après Ja date de la déclaration dans les 
zones constructibles définies ci-dessus, ct 
lcurs parties exiéricures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse}, à 
l'exclusion de celles des immeubles 
implamés dans les zones destinées à recc- 
voir des activités artisanales ou indus- 
wiclles 

Pour les installations existantes (déclarées 

avant ic l‘octobre 1997), ia date de la 
déclaration esl remplacée, dans ta définition 
ci-dessus des zones à émergence réglemen- 

téc, par la date du présent arrèté. 

L'instailauon est Construite, équipée el 
exploitée de façon telle que son fonctionne- 
ment ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voice aérienne où solidienne 
susceptibles de compromettre la santé où la 
sécurité du voisinage où de consliluer une 
nuisance pour celui-ci 

Les émissions sonores émises par l'instatla 
tion ne doivent pas être à l'origine, dans les 
zones à émergence réglementée, d'une émer- 
gence supérieure aux valeurs admissibles 

précisées dans Le tableau suivant 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence réglementée 

{incluant le bruit de l'installation) 

Émergence admissible 
pour ia période allant de 7h à 22h, 

saut dimanches et jours fériés 

Émergence admissible 
pour la période allant de 22hà7h, 

ainsi que les dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 35 et 
45 4B (A) 

inférieur ou égal à 

    6 dB (A) 4 dB (A) 

  

Supérieur à 45 dB (A) 

  

    $ dB (A)   3 dB (A)   
  

De plus, le atveau de bruit en limite de 
propriété de l'installation ne devra pas dépas- 
ser, lorsqu'elle est en  fonclionnement, 
70 df (A) pour la pénode de jour et 
60 dB ÇA} pour la période de nuit, sauf si le 
bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à celte limite 

Dans le cas où le bruil particulier de l'éta- 
blissemenmt est à lonalilé marquée au sens du 
point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 jan- 
vier 1997 relalif à la limitation des bruits 
émus dans l'environnement par les installa- 
dons classées pour la protection de l'envi- 

ronnement, de manière établie ou cyclique, 
sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % 
de la durée de fonctionnement de t'établisse- 
ment dans chacune des périodes diurne ou 
nectume définies dans le tableau ci-dessus, 

  

Lorsque plusieurs tnstattations classées, sou- 

mises à déclhraton au titre de rubriques 
différentes, sont suuées au scin d'un même 
établissement. te niveau de bruit #lobal émis 
par ces iostallaions devra respecter {es 

valeurs timiles ci dessus 

  

$ de chantier 

  

icules, engi 

  

Les véhicules de transport, les matériels de 
mantention et les engins de chantiers utili 

sés à l'iméricur de l'installation doivent être 
conformes aux dispositions En vigueur en 

mauère de limialion de leurs énussons 

sonares 

L'usage de tous appareils de communicalion 
par voic acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs. eic.}, gênant pour le voisinage. 
est interdit, sauf si leur emploi est exception 
nel ei réservé à la prévention et au Signale- 

ment d'incidenis graves ou d'accidents 

8.3 Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire 

n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 oct 

bre 1986; sant applicables 

8.4. Mesure de bruit 

Les mesures sont cflectuées seton ta méthode 
définie en annexe de l'arrêté du 27 janvicr 

1997 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émer 
gence don ètre clfectuéc au moins tous les 
fois ans par une PErSONNE OÙ UR QFRANISMC 
qualifié 

EX - REMISE EX ETAT 

EX VIS D'EXPLOITATION 

    

imination des produits dangereux 

en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dan- 
gereux ainsi que tous Les déchets doivent être 
valorisés ou évacués vers des installations 

dûment autonsées 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant comenu des produits suscep 

tibles de polluer Les eaux doivent êlre vidées, 

neuoyées, dégazées et le cas échéant décon 

taminées. Elles sont si possible entevées, 
sinon et dans de cas spécifique des cuves 
enterrées, elles doivent être rendues mutili 
sables par remplissage avec un matériau 

solide inerte 

ANNEXE I 

Dispositions applicables 
aux installations existantes 

Les dispositions sont applicables aux instal 
lavans existantes selon le calendrier suivant 

  

Au 1% octobre 1997 Au 1% octobre 2001 Au 1% octobre 2002 
  

? Dispositions générales 
4 Exploitation - cmrctien 

Risques 
6 Rejet en nappe 

2 Prévention des polluuons accidentetles 
8 Epandauc 

Déchets 

J Konuxse cn état 

+ 
$ 
3 
s 

ï   
Code Permanent Environnement et Nuisances 

  

2. Implastanon - aménagement 
SH Prélèvement d'eau 
S2 Consommanuon d'eau 
S4 Mesure des voluines rejetés 
S$ Valeurs hits de rejet 
6 An odeurs Gsiul 6 1} 

8 Brntet vibrations saut K 43   
Feuillets 108 (15 septembre 1997) 

$.2. Réseau de collecte. 
59 Eau. mesure pénodique 
623 Air mesure périodique 
Ha Brut mesure périodique 
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Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 2561 {Métaux et alliages {trempe, recuit ou 

revenu} 

  

NOR: ATEP3760300À 

Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 

Vu Ja loi n° 75-633 du 1$ juillet 197$ relative à l'élimination des 

déchets et à la récupération des matériaux ; 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux ins- 

tallations classées pour la protection de l'environnement, et notam- 

ment son article 10-1: 

Vu la Joi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau; 

Vu de décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

F'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée : 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

Arrête : 

Art. 1. - Les installations classées pour la protection de l'envi- 

ronnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561 (Métaux 

et alliages {trempe, recuit ou revenu]) sont soumises aux disposi- 

tions de l'annexe 1 (1). Les présentes dispositions s'appliquent sans 

préjudice des autres législations. 

Ant. 2. - Les dispositions de l'annexe 1 sont applicables : 

aux installations nouvelles (déclarées à partir du 1« octobre 

1997) à parür du 1 octobre 1997; 

aux installations existantes (déclarées avant le £s octobre 1997) 

selon les délais mentionnés à l'annexe E (1). 

Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà 

soumises demeurent applicables jusqu'à l'entrée en vigueur de ces 

dispositions. 

Art. 3. - Le préfet peut, pour une installation donnée, modifier 

par arrêté les dispositions des annexes Yet I dans les conditions 

prévues aux articles 11 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et 30 

du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisés. 

Art. 4. - Le directeur 

risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 30 juin 1997. 

Pour le miniswe et par délégation : 

Le directeur de la prévention des pollutions 

et des risques, 

P. VESSERON 

de la prévention des pollutions et des 

qui sera publié 

  

  

1} L'arrêté ci ses annexes Seront publiés au Bulletin officiel du ministère 

de l'équipement, des transports ct du logement. 

Arrêté du 30 juin 1997 retatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 2562 {Bains de sels fondus {chauffage et trai- 

tements industriels par l'intermédiaire del) - 

NOR : ATEP9760307A 

Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 

Vu la loi n° 75-653 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des 

déchets et à.la récupération des matériaux : 

Vu ja loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux ins- 

tallations classées pour ta protection de l'environnement, et notaim- 

ment son articke 10-1: 

Vu Ja loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau: 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée : 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

Arrête : 

Art, 4=, — Les installations classées pour la protection de l'envi- 

ronnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2562 (Bains 

de sels fondus {chauffage et traitements industriels par F'intermé- 

diaire dej), le volume des bains étant supérieur à 100 litres mais 

inférieur ou égal à 500 litres, sônt soumises aux dispositions de 

l'annexe 1 (1), Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice 

des autres législations 5 

Art. 2. - Les dispositions de l'annexe À sont applicables : 

_ aux installations nouvelles (déclarées à partir du 14 octobre 

1997) à partir du L* octobre 1997. 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQU 

  

  
| 

E FRANÇAISE 
É 

- aux installations existantes (déclarées avant le IT octüre 

selon les délais sncnüonnés à l'annexe U ©) 

Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont ‘ü 

soumises derneurent applicables jusqu'à l'entrée en viguar de 

dispositions. 

Art. 3. - Le préfet peut, pour une installation donnét mo: 

par arrêté Îles dispositions des annexes Peu FE dans les ond 

prévues aux articles 11 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 576 

du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisés. 

Ant. 4. - Le directeur de la prévention des poliutiens et 

risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui Kra 

au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 30 juin 1997. 

Pour le ministre et par déléparon 

Le directeur de la prévention des polis 5 

et des risques, 

P. VESSERON 

  

  

  

  

(1) L'arrêté ei ses annexes seront publiés au Bulletin officiel à mu 

de l'équipement, des transports el du logement. 

Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions génésres 

applicables aux installations classées pour la protein 

de l'environnement soumises à déclaration sou: à 

rubrique n° 2565 {Métaux et matières plastiques [trrte- 

ment des] pour le dégraissage, le décapage. le cosrer- 

sion, le polissage, la métallisation, etc., par VOis élez-z- 

iytique, chimique ou par emploi de liquides hæogérs! 

NOR : ATEP9760302À 

Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'envromernt 

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'éimmatie ©: 

déchets et à la récupération des matériaux : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relatne an: 

tallations classées pour la protection de l'environnemett. et 

ment son article 10-1 : 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau : 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifé pr 

l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installadons classes. 

    

ur 

“Arrête : 

4«, - Les installations classées pour la protection de  :"1- 

déclaration sous la rubrique n° 2565 (a 

{traitement des} pour Le dégraissæpe, le: : 

page, la conversion, le polissage, la métallisation, etc., px vor 

trolytique, chimique où par emploi de liquides halogérés} : 

_ soit dans le cas de procédés utilisant des liquides (sans ma: € 

œuvre de cadmium), le volume des cuves de trateme ant 

supérieur à 200 litres, mais inférieur ou égal à 1 500 : 

soit dans le cas de waitement en phase gazeuse OÙ AIME: 

ments sans mise en œuvre de cadmium, , 

sont soumises aux dispositions de l'annexe L (D. 

Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudicr des ‘775 

législations. 

Art. 2. - Les dispositions de j'annexe I sont applisbles 

_ aux installations nouvelles (déclarées à partir dr 1° Het 

1997} à partir du L* juillet 1997: 

aux installations existantes (déclarées avant je 1e nulle: *°) 

selon les délais mentionnés à l'annexe El (1). 

Les prescriptions auxquelles les installations exiStaIles 567 

soumises demeurent applicables jusqu'à l'entrée en YIMEUT 

dispositions. 

Art. 3. - Le préfet peut, pour une installation donée. rrmtier 

par arrêté les dispositions des annexes Let EE dans les comHons 

prévues aux articles LE de fa loi n° 76-663 du 19 juillet 197€ 30 

du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisés 

Art. 4. - Le directeur de la prévention des polition 

risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 5€f° 

au Journal officiel de la République française. 

Fait À Paris, le 30 juin 1997. 

Pour le ministre et par défégar:: 

Lx directeur de la préveañion des: prunsons 

et des risques. 

P. VESSERON 

Art. 
ronnement soumises à 

et matières plastiques 

   

  

     

  

à 

    

Les 
vlié 

   

(1) L'arété et ses annexes seront publiés au Bulletin offsei de 

de l'équipement, des wansports et du logement.
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Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effec- 
tuée au moins tous les trois ans par une personne où un organisme 
qualifié. 

IX. - REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

9.4. Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous 
les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les 
eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, 
décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutili- 
sables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

  

(*} Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de 
prescriptions générales applicables aux installations soumises À 
déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient 
pas pour les installations visées par la rubrique n° 2560, ont été sup- 
primées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre 
une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de 
toutes les rubriques de la nomenclature. 

ANNEXE II 
  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon 
le calendrier suivant : 

  

AU 1* OCTOBRE 1997 i AU 4 OCFOBRE 2000 | AU 1" OCTOBRE 2001 
  

1. Dispositions géné- 
rates 

3. Exploitation-entretien 
4. Risques 
5.6. Rejet en nappe 
58. Epandage 
T. Déchets 
9. Remise en état 

    

2. implantation, amêna- 
gement {sauf 23. 

5.1. Prélèvement d'eau 
5.2. Consommation 

d'eau 
5.3. Réseau de collecte 
5.4. Mesure des 
volumes rejetés 

5.5. Valeurs Hmites de 
rejet L 

5.7. Prévention des pol- 
lutions accidentelles 

6. Air-odeurs (sauf 6.3. 
8. Bruit et vibrations 

{sauf 8.4}   

5.9. Eau, mesure pério- 
dique 

63. Air, mesute pério- 
dique 

8.4. Bruit, mesure pério- 
dique 

    

4590-0 Texte non paru au Journal officiel 

MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE ET DE L ENVIRONNEMENT 

LE) 

Annexes à l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2561 

NOR: ATÉP9760300A 

ANNEXE I 

I. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Conformité de l'installation à la déclaration 
L'installation doit être implantée, réalisée et txploitée conformé- 

ment aux plans et autres documents joints à la déclaration, sous 
réserve du respect des prescriptions ci-dessous.   

EL. “üifications 

   le déclarant à l'installation, à son 
iSinage entraînant un changement 
déclaration initiale doit être por- 
issance du préfet, qui peut exiger 

an. 31 du décret du 21 scp- 

Toute modification xp: 
mode d'exploitation os à 
notable des éléments 
tée, avant sa réalisatior 
une nouvelle déclarau: 
tembre 1977). 

       
   

   

1.3. Justification du reszce 4es prescriptions de l'arrêté 

    

La déclaration doit gré 
l'exploitant pour respe. 
rence: art. 25 du décret di 

::5 Mesures prises où prévues par 
suositions du présent arrété (réfé- 
:-stembre 1977). 

14. Dessie:” stallation classée 

L'exploitant doit étatär e: 
documents suivants : 

— Île dossier de déclzatio: 
— les plans tenus à jer: 
— le récépissé de décisran: 
— les arrêtés préfecicraux 

en application de 3e 1 
sées pour la protection - 

— les résultats des dernière. 
les rapports des visites 

-— des documents préves ai nnts 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5,1, 7.4 
du présent arrêté. 

Ce dossier doit être teau = a:snosition de F'inspection des ins- 
taltations classées. 

r à jour un dossier comportant Jes 

© les prescriptions générales : 
5 à l'installation concernée, pris 

on relative aux installations clas- 
vironnement, s'il y en a: 

ures sur les effluents et le bruit, 

    

    

1.5. Déclaration d’acciax au de pollution accidentelle 

L'exploïtant d'une insallan- +:1 tenu de déclarer dans les meil- 
leurs délais à F'inspectior des stailations classées les accidents ou 
incidents survenus du fan du -:=uennement de cette installation qui 
sont de nature à porter at2im cntérêts mentionnés À l'article 1* 
de la loi du 19 juillet 19% nce: art. 38 du décret du 21 sep- 
tembre 1977). 

    

  

  

L6. Changztent d’exploitant 

Lorsque l'installation chang:: :xoloitant, le nouvel exploitant ou 
son représentant doit en faire s:ciaration au préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de: :“vioitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une zronne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel expicint et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination eu .:: ison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège sotxal aue Ja qualité du signataire de fa 
déclaration (référence : at 32 : décret du 21 septembre 1977). 

   

      

ET. Cesscon d’activité 

     ité au titre de faquelle elle 
2 informer le préfet au moins 
a notification de exploitant 

c'at prévues ou réalisées (réfé- 
stembre 1977). 

Lorsqu'une installation ces 
était déclarée, son exploïznt 
un mois avant l'arrêté ééfir- 
indique les mesures de remis 
rence : art. 34-I du décre: du 

€ 

  

  

  

=. AMÉNAGEMENT 

  

«1 

2.2. Entégratio vans le paysage 

nécessaires pour satisfaire à 
site doit être maintenu en bon 

ns. engazonnement, ele.) 
    

L'exploitant prend les &spe 
l'esthétique du site. L'ensemin 
état de propreté (peinture, plan 

  

2.3. Interdiction d'habitaniss: au-dessus des installations 

L'installation ne doit pæ êr: montée de locaux occupés par 
des tiers ou à usage d’habitatic. 

2.4. Comportemen. : 1eu dès bâtiments 

: n'aivent présenter les caractéris- 
:. feu minimales suivantes : 

Les locaux abritant Final 
tiques de réaction et de résistaz: 
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- murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures ; 

- couverture incombustible ; 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flammes, de degré une 

demi-heure ; 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs per- 

mettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés er 

cas d'incendie (lanteneaux en toiture, ouvrants en façade où tout 

autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle 

sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doi: 
être adapté aux risques particuliers dé l'installation. 

2.5. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins 

une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher 

haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 

rapport à cette voie. En cas de local fermé, une des façades est équi- 
pée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux 

doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'al- 

mosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément 
au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à ia régle- : 
mentation du travail. 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations} : 

doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux : 

normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive 

ou inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des 

produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pol- 

lution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 

de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produite 
répandus accidentellement : pour cela, un seuil surélevé par rapport 
au niveau du sol où tout dispositif équivalent les sépare de l'ex- 

térieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 

préférence récupérés et recyclés, ou, en cas d'impossibilité, traités 
conformément au point 5.7 et au titre 7. 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage. de produits liquides susceptibles de créer une pol- 

lution de l'eau ou du sol doit Ête associé à une capacité de réten- 

tion dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

— 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les 
stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage sous le 

niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contré- 
lable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de 

capacité unitaire inféricure où égale à 250 litres, admis au transpon. 

le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totaie 

des récipients, si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 

20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres, si cette 

capacité excède 800 litres. 
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle 

pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des 

fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit 

être maintenu fermé en conditions normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de 

réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la 

même cuvette de rétention. 
Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des 

eaux résiduaires. 

HI. - EXPLOITATION. ENTRETIEN 

3.4. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indi- 
recte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et avant 
une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers ct 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'instaliäion 
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3.2. Contrôle de Faccès 

  

personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir 
ès libre aux instailations.   

3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

loitant doit avoir à sa disposition des documents lui permet- 
: connaître la nature et les risques des produits dangereux pré- 
ans l'installation, en particulier les fiches de données de 

prévues par l'article R.231-53 du code du travail. 
fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter, en carac- 

s lisibles, le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles 
ager conformément à la réglementation relative à l'étiquetage 
stances et préparations chimiques dangereuses. 

  

  

  

    

    

34. Propreté 

:: locaux doivent être maintenus propres et être régulièrement 
ves, notamment de manière à éviter les amas de matières dan- 
gses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 

re adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

  

  

  

3.5. Registre entrée/sortie 

exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la 
mouté des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 

i des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspec- 
ces installations classées et des services d'incendie et de 

ESUTS. 

1 présence dans les ateliers de matières dangereuses ou cormbus- 
æiss est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

  

6. Vérification périodique des installations électriques 

iutes les installations électriques doivent être entretenues en bon 
doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modifi- 

par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

sue des vérifications des installations électriques ainsi que le 

enu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par 

zeté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

  

     

IV, - RISQUES 

41H. Protection individuelle 

ins préjudice des dispositions du code du travail, des matériels 

2 rrotection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'instal- 

n et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 

=servés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels 

vent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 

-rsonnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

  

4.2. Moyens de secours contre l’incendie 

stallation doit être dotée de moyens de secours contre l'incen- 

ppropriés aux risques et conformes aux normes en vigucur, 

zmment : 
‘un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, etc.) 

ublics où privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 

fisque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'uné capa- 
ité en rapport avec le risque à défendre : 

xtincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur tes aires exté- 

aeures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proxi- 

rnité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

s'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de 

2COUFS : 
cie plans des locaux facilitant l'intervention des services d'in- 

“endie et de secours ; 

l'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

- de matériels spécifiques : masques et combinaisons. 

cs matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au 

ns une fois par an. 

      

  
   

4.3, Localisation des risques 

sxploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'instal- 

an qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives
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des matières mises en œuvre, stocké 
susceptibles d'être à l'arigine d'un sini 
quences directes ou indirectes sur 
publique ou le maintien en sécurité «le l'installation. L'exploitant 

détermine pour chacune de ces pañtt äe l'installation Ka nature du 

risque (incendie, atmosphères explosiæs ou émanations toxiques). 

Ce risque est signalé. 

utilisées ou produites, sont 
£ pouvant avoir des consé- 

environnement, la sécurité 

4.4. Matériel électriquese de sécurité 

Dans les parties de l'installation viséé:æs au point 4.3 « atmosphères 

explosives », les installations électiquess doivent être réduites à ce 

qui est strictement nécessaire aux bes:swins de l'exploitation. Elles 

doivent être entièrement constituées e : amatériels utilisables dans les 

atmosphères explosives. Cependant, dass les parties de Finstallation 

où les atmosphères explosives peuvent : «apparaître de manière épiso- 

dique avec une faible fréquence et une «courte durée, les installations 

électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 

qualité industrielle qui, en service norrzmal, n'engendrent ni arc, ni 

étincelle, ni surface chaude susceptible: de provoquer une explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être € cause possible d'inflamma- 

tion et doivent être convenablement” protégées contre les chocs, 

contre la propagation des flammes ets: contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installafiorss3 en cause. 

    

  

   
     

4.5. Interdiction c'es feux 

Dans les parties de l'installation, vitisées au point 4.3, présentant 

des risques d'incendie ou d'explosion.:.;il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, saof papour la réalisation de travaux 

ayant fait l'objet d'un « permis de feu». Celte interdiction doit être 

affichée en caractères apparents. 

  

    

4.6. «Permis de travail» etfossa «permis de feu » 
dans les parties de l’installafiorun visées au point 4.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les tra- 

vaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une aug- 

mentation des risques (emploi d'ume flamme ou d'une source 

chaude, purge des circuits...) ne peuvent:r'être effectués qu'après déli- 

vrance d'un « permis de travail » et éværzmtuellement d'un « permis de 

feu» et en respectant les règles d'une : consigne particulière. 

Le « permis de travail » et éventwællé:zment le « permis de feu» et 

la consigne particulière doivent être étes#blis et visés par l'exploitant 

ou par la personne qu'il aura nommémezent désignée. Lorsque Îles tra- 

vaux sont effectués par une entreprise ematérieure, le « permis de tra- 

vail» et éventuellement le « permis deäc feu» et la consigne parti- 

culière relative à la sécurité de l'ssstallilation doivent être consignés 

par l'exploitant et l'entreprise extéiernure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la rargprise de l'activité, une véri- 

fication des installations doivent être extffectuée par l'exploitant où 

son représentant. 

4:17. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions és come du travail, des consignes 

précisant les modalités d'application ses dispositions du présent 

arrêté doivent être établies, tenues à jouxmr.et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces cmmsig-znes doivent notamment indi- 

quer : 
- l'interdiction d'apporter du fem sms une forme quelconque, 

dans les parties de l'installation visä#fes au point 4.3 « incendie » 

et « atmosphères explosives »: 

l'obligation du « permis de travail it» pour les parties de l'instal- 

lation visées au point 43; 
les procédures d'arrêt d'urgence eti<e mise en sécurité de l'ins- 

tallation (électricité, réseaux de flitæidles) : 

les mesures à prendre en cas &e F'fmite sur un récipient où une 

canalisation contenant des substar-ates dangereuses, notamment 
les conditions de rejet prévues avis point 5.7: 
les moyens d'extinction à utiliser æn cas d'incendie ; 

la procédure d'alerte avec les mamrfros de téléphone du respon- 

sable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 

et de secours, etc. 

  

4.8. Consignes d'ezxploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et a 

conduite des installations (démarrage «set arrêt, fonctionnement nor- 

mal, entretien, etc.) doivent faire l'abjeztt de consignes d'exploitation 

écrites. Ces consignes prévoient nitars ment : 

  

  

les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de trar2- 

ment des pollutions et nuisances générées ; 

les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité 

matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

V. - EAU 

5.1 Prélèvements 

   

      

Les installations de prélèvements, d'eau dans le milieu nat 

doivent étre munies de dispositifs de mesure totalisateurs de a 

quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés tou 

les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 mè 

cubes par jour. Le résultat de ces mesures doit être enregistré 

tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau où au réseau public de disrr- 

bution d'eau potable doit être muni d'un dispositif antiretour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé ax 

sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entreüra 

ou de maintien hors gel de ce réséau. 

  

5.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent ête prises pour limiter la consommi- 

tion d'eau. . 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'en 

débit de 5 mètres cubes par jour. 

5.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isc- 

ler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles 

d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent Ête 

en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre ta 

prélèvement aisé d'échantillons et Pinstallation d'un dispositif & 

mesure du débit. 

$.4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou à 

défaut évaluée à partir de Ja mesure des quantités d'eau prélevées 

dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel 

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseru 

public (art. L. 35-8 du code de la santé publique), les rejets d'eaux 

résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traite- 

ment permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrè- 

lées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut n:a 

décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec 

d’autres effluents : 

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans m1 

réseau d'assainissement collectif : 

— pH (NFT 90-008) : 5.5 - 8,5 (9.5 en cas de neutralisation à la 

chaux) ; 

— température : < 30 °C. 

b}) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement cobecat 

muni d'une station d'épuration : 

- matières en suspension (NFT 90-105) : 600 milligrammes far 

litre; 

_ DCO (NET 90-101) : 2 000 milligrammes par litre. 

c) Dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau 

d'assainissement collectif dépourvu de station d'éputation) : 

- matières en suspension (NET 90-105): 100 milligrammes par 

litre si le flux journalier n'excède pas 15 kilogrammes par Jos. 

35 milligrammes par litre au-delà ; 
— DCO (NFT 90-101) : 300 milligrames par litre si le flux journs- 

lier n'excède pas 100 kilogrammes par jour, 125 milligramnses 

par litre au-delà. 

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans lc milieu naturel où 

dans un réseau d'assainissement collectif urbain : 

— indice phénols (NFT 90-109): 0,3 milligramme par litre si ke 

flux est supérieur à 3 grammes par jour : 

— hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 milligrammes par Le 

si le flux est supérieur à 100 grammes par jour : 

__ métaux totaux (NFT 90-112): {5 milligrammes par litre si te 

flux est supérieur à 100 grammes par jour. 
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Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quoti- 
dienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des 
valeurs limites de concentration. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux rési- 
duaires dans une nappe soulerraine est interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y 
avoir, en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), déverse- 
ment de matières dangereuses dans les égouts publics ou Je milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire 
soit dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme 
des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.8. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est 
interdit. 

5.9. Mesure périodique de Ia pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au 
point 5.5 doit être effectuée au moins tous les trois ans par un orga- 
nisme agréé par le ministre de l'environnement, Ces mesures sont 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de 
l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d’une 
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espa- 
cés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation 
des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir 
des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mètres cubes par 
jour. 

VE - AIR, ODEURS 

6.1 Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, pous- 
sières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces disposi- 
tifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 
munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des 
babitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz 
(chapeaux chinois, etc.}. 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux doivent respecter les valeurs limites définies 
ci-après dans les conditions normalisées de température (273 keivins) 
et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz sec} et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 

Poussières : 150 mg/Nm’; composés organiques volatils 
150 mg/Nm’, si le flux est supérieur à 2 kilogrammes par heure 
(hors méthane). 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments 
situés dans un rayon de 15 mètres. 

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières 
doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au 
moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le 
ministre de l'environnement quand il existe une procédure d’agré- 
ment des organismes. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les compo- 
sées sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 
d'échantilfonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 
doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi- 
heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
FinstaHation. 

En cas d'impossibilité, life à l'activité ou aux équipements, 
d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des 
conditions de fonctionnement ei des capacités des équipements 
d'épuration à respecter Les valeurs limites est réalisée 
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VIE - DÉCHETS 
T1 Récupération, recydag: 

Toutes dispositions doivent être prises pour 
de déchets produits, notamment en effectuant 
de valorisation possibles. Les diverses cat 
être collectées séparément puis valorisées 
tallations appropriées. 

izTer les quantités 
cs opérations 
“chets doivent 

2 dans des jas- 

    

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doive: 
des conditions prévenant les risques de pollur: 
envois, des infiltrations dans It sol, des odeur: 

La quantité de déchets stockés sur le site ne 
capacité mensuelle produite où un lot norma 
l'installation d'élimination. 

73. Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre. textii 
chouc, etc.) et non souillés par des produits te 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dar: 
tions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour 
lage sont la valorisation par réemploi, recv 
action visant à obtenir des matériaux utilisable: 
Cette disposition n'est pas applicable aux dé: 

r stockés dans 
révention des 

  

istique, caout- 
ou polluants 

mêmes condi- 

    

cuets d'embal- 
3 toute autre 

de Fénergie. 
5 de déchets 

  

     

   
d'emballage qui en produisent un volume hebde inférieur à 
1100 litres et qui les remettent au service de c:: et de traite- | 
ment des communes (décret n° 94-609 du 13 jur:: 94). 

  

74. Déchets industriels spéciau 

Les déchets industriels spéciaux doivent être 
installations autorisées à recevoir ces déchets. L 
en mesure d'en justifier l'élimination; les doc: 
doivent être conservés trois ans. 

  nés dans des 
tant doit être 

s justificatifs 

    

  

7.5. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air Hbre est interdi: 

VI. - BRUIT ET VIBRATIONR 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
— émergence : la différence entre les niveaux d: 

équivalents pondérés A du bruit ambiant (in: 
tionnement) et du bruit résiduel (en l'absen:: : : 
par l'installation) ; 

— zones à émergence réglementée : 
— l'intérieur des immeubles habités ou ocex: car des tiers, 

    

  bruit généré 

  

   
  

   
  

  

existant à la date de la déclaration. et parties exté- 
rieures éventuelles les plus proches (cour. -am, terrasse) : 

— les zones constructibles définies par des sorents d'urba- 
nisme opposables aux tiers et publiés à Ia 22 ec la déclara- 
tion; = 

— l'intérieur des immeubles habités ou occ-x: ar des tiers 
qui ont été implantés après la date de la uon dans les 
zones constructibles définies ci-dessus, et parties exté- 
rieures éventuelles les plus proches (cour. . terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implar- ns les zones 
destinées à recevoir des activités artisanai tndustriciles, 

  

Pour les installations existantes (déclarées 2: ‘2 Je 
bre 1997), la date de la déclaration est remplacée. î 
ci-dessus. des zones à émergence réglementée, par :-« du présent 
arrêté. 

L'installation est construite, équipée et explo 
que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 7 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer ‘1 nuisance pour 
celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation 
à l'origine, dans les zoncs à émergence réglemerz 
gence supérieure aux valeurs admissibles définie: 
Suivant : 

  

façon telle 

    

= avent pas être, 
‘une émer- 

le tableau    
  

    

   
  

NIVEAU DE BRUIT ÉMERGENCE ERGENCE 
ambiant existant admissible ssible 
dans les zones pour la période période 

à émergence allant de ant de 
réglementée Theures 8 22 heures, 22. res à 7 heures, 

dinctuant le bruit sauf di aime sies dimanches 
de Finstallation} et jours fériés surs fériés 

Supérieur à 35 et infé- 
rieur qu égal à } 
45 dB (A)... 6 dB {AJ î {i 

Supérieur à 45 dB {A} 5 dB {A} î x (AI   
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é de l'installation 

  

De plus, te niveau de bruit en limite d: 
ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en :ï nement, 70 dB (A) 
pour la période de jour et 60 dB (A) pour :node de nuit, sauf si 
le bruit résiduel pour la période conside= +51 supérieur à cette 
limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l' 
marquée au sens du point 19 de }'ann 
vier 1997 relatif à la lMrmitation des bruits 
par les installations classées pour la prot 
de manière établie ou cyclique, sa durée : cantion ne peut excé- 
der 30% de la durée de fonctionnemer établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne xz7es dans le tableau ci- 
dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées. 
titre de rubriques différentes, sont située: 
blissement, le niveau de bruit global émis 
respecter les valeurs limites ci-dessus. 

     

   

   

  

   

   arrêté du 23 jan- 
s l'environnement 
l'environnement, 

  

  ses à déclaration au 
d'un même éta- 

£ installations devra 

    

  

8.2. Véhicules, engins de =nrier 

Les véhicules de transport, les matérie : : manutention et les 
engins de chantier utilisés à F'intérieur de : stailation doivent être 
conformes aux dispositions en vigueur en iuere de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier : engins de chantier 
doivent être conformes à un type homolorr. 

L'usage de tous appareils de communicz=1 par voie acoustique 
(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc), rent pour le voisinage, 
est interdit, sauf si leur emploi est excepitzm1 st réservé à la pré- 
vention et au signalement d'incidents gravr:5: d'accidents. 

  

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circure 7° 86-23 du 23 juil- 
let 1986 sont applicables. 

8.4. Mesures de brz 

Les mesures sont effectuées selon là m=-ae définie en annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans les con 
fonctionnement de l'installation sur une du: 
moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'erzence doit être effec- 
tuée au moins tous les trois ans par une pTnne Où un Organisme 
qualifié. : 

  

   
s représentatives du 

e'une demi-heure au 

  IX. - REMISE EN ÉTAT EN FIN Z'XPLOITATION 

9.1. Elimination des produits dangereur : tin d’exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits suereux ainsi que tous 
les déchets doivent être valonisés ou évace v:rs des installations 
dûment autorisées, 

92. Traitement des ces 

les de polluer les 
le cas échéant, 

Les cuves ayant contenu des produits 
caux doivent être vidées, neltoyées, dé 
décontaminées. Elles sont si possible enl non, êt dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doive: se rendues inutili- 
sables par remplissage avec un matériau ic inerte. 

       
   

  

   
   

  

(*) Un modèle a êté constitué pour la rédactior 
générales applicables aux installations soumises à 
sions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour 
rubrique n° 2561 ont été supprimées. Néanmoins. 
véc pour permettre une homogénéité entre les arrés: 

de toutes les rubriques de la nomenclature, 

srêtés de prescriptions 
aüon, Certaines dispo- 
tallations visées par la 

rmerotation à été conser- 
crescriptions générales 

ANNEXE II 
  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INST4._.:19NS EXISTANTES 

s existantes sclon 

  

Les dispositions sont applicables aux in:: 
le calendrier suivant : 

ement est à tonalité 

  

  

  

          

AU 1“ OCTOBRE 1997 | AU + OCTOBRE 2000 | AU 17 OCYETOBRE 2001 

1. Dispositions géné-|2. Implantation, aména- 159. Eau, menesure pério- 
cales gement {sauf 2.3. dique 

3. Exploitation-entretien | 5.1. Prélèvement d'eau 6.3. Mesurex périodique 
4. Risques 5.2. Consommation |8.4. Bnät, nrnesure pério- 

5.6. Rejet en nappe d'eau dique 
5.8. Epandage 5.3, Réseau de collecte 
7. Déchets 5.4. Mesure des 

9. Remise en état volumes rejetés 
5.6. Valeurs limites de 

rejet 

5.7. Prévention des pol- 
lutions accidentelles 

6. Air-odeurs (sauf 6.3} 
8. Bruit et vibrations 

{sauf 8.4) 

450-0 Texte non paru au Journal officiel T74 
  

Annexes à l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classéaz:s pour ta 
protection de l’environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2562 

NOR: ATEPS7603014 

ANNEXE I 

L — DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1. Conformité de l'installation à Ia déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée nformé- 
ment aux plans et autres documents joints à la déclarazation, sous 
réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

  

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l’installazition, à son 
mode d'exploitation ou à son voisinage entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration initiale dofiät être por- 
tée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui papeut exiger 
une nouvelle déclaration (référence: art. 31 du décret ééu 21 sep- 
tembre 1977). 

1.3. Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises om prérévues par 
l'exploitant pour respecter les dispositions du présent amiêté (réfé- 
rence : art. 25 du décret du 21 septembre 1977). 

14. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comçaportant Îes 
documents suivants : 

— le dossier de déclaration ; 
— les plans tenus à jour ; 
- le récépissé de déclaration et fes prescriptions générales : 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concesernée, pris 

en application de la législation relative aux installations clas- 
sées pour la protection de l'environnement, s'il y extn a; 

les résultats des dernières mesures sur les efflumts eset le bruit. 
les rapports des visites ; 

— les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8/2. 5,1 et 7.4 

du présent arrêté. 
Ce dossier doit être tenu à fa disposition de l'inspectioron des ins- 

tallations classées. 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution acridesratelle 

   L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dan 
leurs délais à l'inspection des installations classées les ac: 
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Vu pour être annsxe à mon: 

NISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERXRITOIRE orréié en date de ce Jour. 
DE L'ENVIRONNEMENT TT ‘ . ê 

E hnnexe Vi] Bourges, le 53 AOÛT 2091 

ns 
ee 

ARRETE DU 15 AOÛT 2000 Le Secretaire Cénéra. 

MODIFIANT L'ÉARRETE DU 25 JUILLET 1997 . 

relatif aux preswcriptions générales applicables Signé : Gérard BRANLY 

aux installations classées pour la pr-wætection de l'environnement soumises à déclaration 

sous la rabr:xäque n° 2910 (Combustion) 

als} ia 
POUR COPIE CONFORME 

Pour le Préfet,   

à 

      

      
  

La Ministre de l'aménagement dutezrritoire et de l'environnement ee ui 

- À LAVEAU 

Vu li directive communautaire 199#/:80/CE du Conscil du 22 avril 1999 relative à la fixation 

de valeurs limites pour l'anhydride :-sulfureux, le dioxyde d'azote, les particules et le plomb 

däns l'air ambiant, | 

Vu la directive communautaire 1999:#732/CE du Conseil du 26 avril 1999 concemant une 

réduction de la teneur en soufir dés certains combustibles liquides modifiant la directive 

+ 93/12/CEE 

Yu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée rclative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement et#oëzamment son article 10.1 ; / 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 sepærænbre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 

76-663 du 19 juillet 1976 précitée; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 1997 relifff aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 

Vu l'avis du conseil supérieur des inmafflations classées du 29 juin 2000; 

    

  

ARRETE : 

Article 1er - 

Les articles 6.2.4, 6.2.6, 6.2.7 et 629? dde l'annexe I et le point 6) de l'annexe I de l'arrêté du 25 

juillet 1997 relatif aux prescripimess générales applicables aux installations classées pour la 

LR protection de l'environnernent soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 sont abrogés et 

remplacés par les articles et points œrsespondants, énoncés en annexe du présent arrêté". 

Article 2- 

Le Directeur de la prévention des palutions et des risques ést chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fair à Paris, le 15 so 2000 

Pour la ministre et par délégation, 

Le Directeur] de la prévention 
des pollutions et des risques, 

délégué anxrisques majeurs 

Philippe VESSERON 

  

! L'arrêté et l'annexe seront publiés au Butkti:än officiel du ministère de l'aménagement du territoire et de 

l'environnement. 

Le Préfet, 
° FSU le Préfet. et var délégation : 

Le Chef de Bureau délégué



Fax émis par : 82 48 26 42 39 SUB 18 21/12/88 89:47  Py: 3” 

ANNEXE 
.à 

l'arrêté du 15 août 2000 
_ modifiant 

les annexes I et IT de l'arrêté du 25 juillet 1997 

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 (Combustion)
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ANNEXE I 

6-2-4 Valeur nites de rejet (combustion sous chaudières) 

    Les * limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés à la production d'énergie 

sous :xuiêres. ° - 

Le déi: des gaz de combustion est exprimé en mètre cubc dans les conditions ranprnales de température êt de pression 

(275 91300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées ca miléigrammes par mètre cube (mg/m3) sur 

seneur en oxygène étant ramenée à 6 % en volume dans le cas des cœnsabustibles salides, 3 % en volume pour 

les cœusnibles liquides ou gazeux et 11 % en volume pour la biomasse. 

  

   

La purance P correspond à la somme des puissances des appareils de combustion sous chaudières qui composent 

l'ensere de l'insallaton. - 

  

  

    

  

  

      
  

  

  

“se de combustible Oxydes de soufre Oxydes d'azote à Poussières 

en équivalent NOz |: 

Lo en éqnivalent P< Pzr19 || P<s | 4<P< P210 
SO 10MW MW Si MW 10MW MW 

3a2 naturel 35 150 (4) 100 ; | s 

Gaae pétrole Hiquéflés 5 200 (2) 150 s 

‘oul domestique 170 (6) 200 (2) 150 so 

Anu= combustibles liquides 1700 (5) 550 (3) 500 150 77100 

_noustibles solides 2060 S50 (4) 150 109 

Biomasse 200 300 i 150 100           
(13 C émite s'applique aux installations dont la puissance totale est supérieure à 10 MW lorsque plus de 50% de 

‘ie mssance totale de l'installation est fournie par des générateurs à tubes de fifmée. 

(2) C= iimite s'applique aux installations dont la puissance totale est supérieurese à 10 MW lorsque plus de 50% de 

la nssance totale de l'installation est fournie par des générateurs à cubes de fuismée. 

(3) C= omite s'applique aux installations dont la puissance totale est supérieures à 10 MW lorsque plus de 50% de 

LS Le ussance totale de l'installation est fournie par des générateurs à tubes de femée. 

(4) Lame est fixée à BOU mg/m3 pour les installations, possédant des chaxdi 2ières automatiques monoblocs ou à 

turs ge fumée, dont la puissance totale est inférieure à 10 MW. 

(S) L> sieur limite est fixée à 3400 mg par m3 jusqu'au 1“ janvier 2003. Dans Liles départements d'Outre mer, si les 

s limites de qualité de l'air, prévues dans La directive communautaire 14999/30/CE du Conseil du 22 avril 

susisée, sont respectées. la valeur limite est Fixée à 3400 mg par m°, y compriäs après le 1* janvier 2005. 

(8) L- eur limite eat flxée à 350 mg par m' jusqu'au 1“ janvier 2008.    
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6-2-6 Valeurs limites de rejet (turbines et moteurs) 

Lu 
Lorsque l'installation comporte à la fois des turbines et dites moteurs, les valeurs limites ci-dessous s'appliquent à chaque 
catégorie d'appareil (turbine où moteur) prise séparément... 

Les valeurs limites doivent être respectées dans les conditions de marche des installations à pleine charge. Elles sont 

exprimées en mg/m3 dans les conditions normales de tensspérature et de pression, sur gaz sec ; la teneur en oxygène étant 
ramenée à 5 % en volume pour les moteurs et 15 % en volume lorsqu'il s'agit de turbines, quel que soir le combustible 

utilisé. k 

  

Si l'installation comporte un appareil de combustion sur“"ile circuit des gaz d'échappement des turbines où moteurs, Îles 

limites fixées au présent article s'entendent en aval dée cet appareil lorsque les moteurs et rurbines sont en fonc- 

tionnemcnt. Lorsque l'appareil fonctionne seul (turbine «et moteur à l'arrêt), lés valeurs limites qui lui sont applicables 
sont déterminées en se référant à l'article 6.2.4 du prémœnt arrété. 

(1) Cas des turbines 

  

  

  

    

Combustibles Polivants 

Dioxyde de souffre Oxydes d'azote Monoxyde de carbone 

Gaz naturel . 12 . 156 106 

Fioul domestique 60 (1) 

Autres combustibles SS0 (2) 260 100     
  

{1} La valeur Hmite est fixée à 120 mg/in3 jusqu'au du HAT janvier 2008 
(2) La valeur limite est fixée à 1100 og par m° jusqm'arsu 1° janvier 2003. Dans les déparements d'Ouire mer, si 

les valeurs limites de qualité de l'air, prévues dans Éia directive communautaire 1999/30/CE du Conseil du 22 
avril susvisée, sont respectées, la valeur limite est “fixée à 1100 mg par m’, y compris après Le 1° janvier 

2003. ‘ L     
La concentration en poussières dans les gaz de combustitian ne doit pas dépasser 15 mg/m3 quel que soit lc combustible 

cmplayé. 

Lorsque la durée de fonctionnement de l'installation es iréaférieure à 500 h/an, les valeurs limites pour les oxydes d'arvtc 

sont fixées à 300 mg/m3 pour le gaz naturel et 400 mg/mem3 pour les autres combustibles. La valeur limite en monoxyde 

de carbone est portée à 300 my/m3. 

(2) Cas des moteurs 

LA 
Les concentrations en monoxyde de carbone (exprimé: «æn CO) er en composés organiques volatils à l'exclusion du 

  

  

  

méthane {exprimé en équivalenr CH4) ne doivent pas dépasser respectivement 650 mg/m3 et 150 my/m3. 

Combustibles . Polluants 

Dioxyde de saufre Oxydes d'azote Poussières 

Gux naturel et gaz de 30 350 (1) 50 

pétrole liquéfiés - 

Autres combustibles -__ Fioul domestique : 16@(3) 3 | + Régime de rotation 2 1200 tours/ron : 100 
liquides ° 1500 | 

_+ _ Fiouf lourd : 1500 (4} + Régime de rotation < 1200 tours/mn: 

1900 (2)         

  
(1) Dans le cas des moteurs utilisant un système d'alumesage par injection pliote (moteur dual fioul) Ia valeur limite 

d'émission, lorsqu'ils sont utilisés en mode gaz, es fix sc au double des valeurs imposées pour ce combustible. 

(2) La valeur limite s'applique aux moteurs utilisant en4système d'allumage par injection pilote (moteur dual fioul) 

larsqu'ils sont utilisés en mode combustible liquide, 
(3) La valeur limite est fixée à 320 mg/m3 jusqu'au 1012008. 

(4) la valeur limite est fixée à 3000 my par m3 jusqu'au» 4" janvier 2003 Dans les départements d'Ourre mer, si les 

valeurs limites de qualité de l'air, prévues dans là directive communautaire 1999/30/CE du Conseil du 22 avril 

susvisée, sont respectées, la valeur limite est fixée à 362000 mg par m”, y compris après le 1* janvier 2003.  



Lorsque la durée de fanctionnement de l'installation ne dépasse pas 500 h/an, les valeurs limites en oxyde i-ote sont 
fixées à : 

- $00 mg/m3 pour les combustibles gazeux, 

- 2000 mg/m3 pour les autres combustibles, Toutefois, lorsque l'installation comporte des mazs dont la 

puissance unitaire est inférieure à 1 MW et à condition que La puissance totale des moteurs soit :nieure À 3 
MW, Les valeurs limites en oxydes d'azote sont fixées à 3000 mg/m3 jusqu'au 31 décembre ©: 1 2000 
mg/m3 après cette daie. 

6-2-7 Valeurs limites de rejet (autres installations) 

Les valeurs limites suivantes concement les appareils de combustion qui utilisent le produit de la combuzon dans le 

procédé de fabrication. Elles concernent, en particulier, les fours de réchauffage. de séchage, de cuisson où : zaitement 

thermique utilisant un combustible liquide ou gazeux (les valeurs limites sont exprimées dans les même: snditions 

standard que celles définies à l'article 6.2.4-2ème alinéa) : 

- Poussières : 150 mg/in3 

- Oxydes de soufre (en équivalent SO2) : 

Les valeurs limites du tableau de l'article 6.2.4 sont applicables dans les mêmes délais, la teneur en oxÿgèn::-ant, quel 

que soit l'appareil de combustion, ramenée à 3% en volume, 

- Composés organiques volatils (hors méthane) si le flux massique horaire dépasse 2 kg/h : 

155 mg/m3 (exprimé en carbone total) : cette valeur ne s'applique pas aux séchoirs de bois 

- Oxydes d'azote (en équivalent NO2) Installations avec préchauffage de l'air à une température inférieur: 450°C : 
500 mg/m3 (combustible liquide} ; 400 mg/m3 (combustible gazeux) 

Au delà d'une température de préchauffage de l'air de combustion de 450°C et dans le cas où les valeurs ‘dessus ne 

peuvent être respectées, il conviendra de metire en oeuvre des techniques de combustion à faibles émissiur a oxydes 

d'azote permettant d'atteindre un rendement minimum de réduction des oxydes d'azote de 30 %. 

6-2-9 Installations situées en agglomération de plus de 250 600 habitants 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux installations visées aux articles 6-2-4, 
6-2-6 er 6-2-7. La Hste et la carte des communes incluses dans les apglomérations de plus de 250 000 habinus tigurent 

en annexe aux décrets préfectoraux pris en application de l'article 3 de la toi n°96-1236 sur l'air et l'utilisatior-:rionnelle 

de l'éncrgic du 30 décembre 1996. ° 

La valeur limite de rejet pour les poussières des installations dont la puissance totale cat supéricure à 10 M 1 fixée à 

AZ 50 my/m3 @ l'excepuon des chaudières utilisant ua combustible gazeux).



  

Fax émis par : 82 48 28 42 39 SUB 18 = 14 43:47 Pa: 77% 

  

  

  

  

  

ANNEXE I 

2 

61 Les installations existantes visées à l'article 6.2.6 qui utilisent des combustibles ligwids-::vron1 respecter les valeurs 
Himites suivantes en oxydes de soufre (les concentrations sont exprimées en équivalezt Si! lins les conditions standard 
de l'article 6.2.6.). 

Fioul fourd Frai unestique 

Turbines . 550 (1) 60 (2} 
Moteurs 1500 (3) _ 160 (4)     
  

(1} Cette valeur limite est fixée à 1100 mg par m3 jusqu'au 1% janvier 2003. Dans les dériements d'Outre mer, 
si les valeurs limites de qualité de l'air, prévues dans [a directive conununautaire IS3C/CE du Conseil du 

22 avril susvisée, sont respectées, la valeur limite est fixée à 1100 mg par m”, v commis après le 1" janvier 
2003. ‘ 

(2) Cette valeur limite est de 120 mg par m3 jusqu'au 1* janvier 2008, 
(3) Ccite valeur limite est fixée à 3000 mg par m3 jusqu'au 1“ janvier 2003. Dans les dériements d'Outre mer, 

si les valeurs limites de qualité de l'air, prévues dans la directive communautaire THHSYCE du Conseil du 

22 uvril susvisée, sont respectées, la valeur limite est Hixéce à 3000 mg par m°, y coms après le 1“ janvier 
— 2003. ' 

(a) Cuite valeur Hmite est de 320 mg par m3 jusqu'au 1” janvier 2008,   
   



    

ARRÊTÉ DU 25 JUILLET 1997 MODIFIÉ (tete intégral) 
Arrêté du 25 juillet 1997 relatif sux prescriptions 

générales applicables aux installations classées pour fa 
protection de l'environnement soumises à déclaration 

Sous ta rubrique n° 2910 (Combustion). 

  

Publié au Journal officiel du 27 septembre 1997 } 3 

On ATEP9760321A 

  

étages du léeritoure et de l'environnement, 
Va Eloi n° 75.637 die 55 juulle 197$ relative 

déchets et à la técupératon des matériaux : 
Vu La loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 mexlifiée relative 

ltions classées pour la protecyon de l’cavironnement, et notamment 

  

   
Félnination des 

aux instal 

  

so aitiele 0-1: 
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur L'eau : 
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 imodifié pris pour 

l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée ; 
Vu l'avis du Conscil supérieur des instattations classées, 

Arrête : 

At 1% - Les installations classées pour La proiccuon de l'environ- 
RCMCAL sourmises à déclaration sous la cibrique n° 2910 (Combustion), 
lorsque l'instatlation, dont la puissance thecmique ntaximalc est supé- 
rieure à 2 MW mms inférieure à 20 MW, consomme exclusivement, 
seul ou eu mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole Hiquéfiés, du 
Bou domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de ta biomasse, à 

subriques de Le mormen- 

  

  

   
l'exclusion des imstatlitions VESÉCS par d'autre 
chiture pour lesqueiles Li combustion parücipe à la fusion, la cuisson 
Ou at tratement, ent Mélange avec les gas de combustion, des mauères 

ce LH). L 
ppliqueut sans préjudice des autres lépistitions 

  

pré- 

  

CURERNIES, Sont sun 

  

aux dispositons de E'antex 

    

Sentes dispositions 

AR 2. - Les disposiuans de l'annexe { sont applicables : 
aux istallatious nouvelles (déclarées à partir du 1° Janvier 1998) 

à parur du 1* janvier 1998 : 
Aux installations existantes (déclarées avant le 1“ janvier 1998) 
selon les délais mentionoés à l'annexe IE «ay 

Aït 4 - Le préfet peut, pour uac installation dognéc, modifier par 
arrêté les dispositions des annexes {et LE dans les conditions prévues 
aux aticles LI de 1x toi du 19 Juillet 1976 susvisée et 30 du décret du 
2Esecptembre 1977 susvisé 

  

Act. 4. - Le directeur de Et Prévention des pollutions et de 
cst chacgé de l” 

efficiel de la République française 

risques 

  

xécution du présent arrêté, que sera publié au Journal 

Fait à Paris, le 25 juillet 1997 

Pour le aunistre et par délégation : 
Le directeur de la prévention 

des pollutions er des risques, 

délégué aux risques majeurs, 
PF. VESSERON 

Arrêté du 18 août 1998 modifiant l'anèté “. 

   

    

cles 
relatif aux prescriptions généräles à bles 
aux installations classées Pour la pr-ction 
de l'environnement soumises à dé: ni 

Sous la rubrique n° 2910 (Corsbus + 

{Publié au Journal officiel du 18 es ter 23) 

  

NOR : ATLP987050 

  

Le mousue de l'ançns da trétor 
Vu ki loi n°76 663 du 19 judiet 1976 on ce 

lations classées pour fa protection de Penvionsemn 
son arucle 10.1: 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 15 
l'application de la loi n° 76-663 du 19 juitlet 1976 er. 

Vu l'arrêté du 25 juillet 1997 rctauf aux PESpUOE. « 
cables aux installations classées pour là protection de 
Sounuses à déclaration sous la rubrique n° 2910 {Cort 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations € 

     
     

    

        

Anèté 

Ait 1% - Les arcles 2-1, 2-4, 2-6, 2.7, 2.12, 242 De 
€ 4-4 de l'annexe ! de l'arrêté du 25 juillet 1997 
Etipuons géuérales applicables aux jnstatfations clas- 

    

tebon de l'envirounement soumises à décharaton iii 
n° 2410 sont annulés et remplacés par les articies 
énencés ea annexe du présent arrêté {1) 

Les conditions d’applicaton aux installations e 

  

2-12 et 2.15 sont modifiées selon les indications Ge. 
même atexe 

An 2. - Le dicecteur de la prévention des polieuor. 2% 5 
est chargé de l'exécution du présent arr&té, Qui sera pu: © 
efficiel de L République françase 

  

Fat à Paris, le 10 août 199$ 

Pour Le mimstre et pa 

Le directeur &e ia 

ds pollutions e:    

délégué aux risques se 
P Vess: 

  

CD Lurtété ee ses annees secnt pubhes au Hofletn officiel Qu mansstère de | Équipement, hs tan ponts ef du fogement  



MINISTÈRE DE L'AMENAGEMENT DU FERRIFOERE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

  

Aunexes à l'arrêté du 25 juillet 1997, 

modifiées gar aancxes à l'arrêté du 10 août 1998 

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
chassées pour la protection de l'environnement soumises 

à décharation sous {à rubrique n° 2910. 

NOR : ATEP9760321A 

ANNEXE I 

  

EI. Coaformute de l'installation à la déclaration 

L'installation daët tre implantée, réalisée et exploitée conformé- 

amcantaux plais el autres docunents joints à la déclarauoa, sous réserve 

des prescriptions ci-dessous 

12. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l’instatlatiou, à son 

mode d'exploitation où À son voisinage, entraînant un changement 

notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être por- 

tée, avant sa réalisation, à la conoaissance du préfet qui peut exiger une 
nouvelle déclaration (art. 31 du décret du 21 septembre 1977). 

13. Jusrification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures pnses ou prévues par l'ex- 

ploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (art. 25 du 
décret du 21 septembre 1977} 

LU. Dossier installation classée 

  

“exploitant dait établir et tenir à jour un dossier comportant les 

documents suivants : 

— le dossier de déclaration ; . 

— les plans tenus à jour : 

— le récépissé de déclaration et les prescriptions générales : 

— les arrêtés préfectoraux relaufs à Fiastallation concemée, pris 
en application des articles 10 (3° alinéa) et Li de la loi du 

19 juilfec 1976 relative aux installations classées pour la protec- 
üon de l'environnement, s'il y en a: 

— Les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les 

rapports des visites ; 

les documeuts prévus aux points 2.15, 3.5, 3.6. 3.7,43,47,48, 

S.4 et 7.4 du présent arrêté 

    

Ce dossier doit être Leau à la disposition de l'inspecteur des instat- 

  

lations classées et des organismes agréés chargés des contrôles pério 

diques 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accülentelle 

L'explouant d'une iastallation est tenu de déclarer, dans les meitleucs 

délais, à l'inspection des instaHations classées. les accideots ou inci- 

dents survenus du fait du foncüonnement de cette installation qui sont 

de nature à porter atteinte aux fatérêts mentionnés à l'article 1“ de la 
toi du 19 juillet 1976 (art. 38 du décret du 21 septembre 1977). 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque Finstalltion change exploitant. le nouvel exploitant où 

son représentant doit en faire a déclaration au préfet dans le mois qui 
suic fa prise ent charge de l'exploiation. Ce 
tonnes, S'ils a 

déclaration doit men- 

  

a l'anc personne physique. Ke non, prénoms et dorme   
etle du sou   Pexplestanter, S'ils" agit d'une persuane morale, sa déno 

tros où sa cuson sociale, sa orne pundique, l'adresse de son siège 
34 du sos anse que koqualté dé signature dde la déclaranon (art 

  

décret du 21 septembre 1977) 

17 Cessation d'acr: 

    

Lorsqu'une installation cesse l'activité au &: 

déclarée, sou exploitant doit en informer le réfe: 

avant l'artét définitif. La notification de 

mesures de ecmise en Etat prévues ou réalist 

21 septembre 1977) 

le elle était 

  

ins un nos 
ndique les 

  

u décret du 

LS. Néant 

E9. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par 

Appareil de combustion : tout dispositif d: cobustibles 

  

   
suivants : gaz naturel, paz de pétrole liquéfi 

  

bon. fouls lourds ou biomasse sont brilés 

  

    clusien des torchères et des panneaux radis   

Puissance d'un appareil: a puissance d'an api: 2: combus 

    

  

  

üuon est défie comme Fa quantité d'énergie cru ctenue dans 

le combustible, exprimée en pouvoir calonifique in: susceplible 

d'être consommée en une seconde en mardie nr continue. 

  

Elle est exprimée en mégawau (MW). 

Puissance de l'installation : la puissance de l'iris 

à la somme des puissances de tous les apparüls. 1: ustion qui 

composent cette instalauon. Elle est expri att (MW) 

Lorsque plusieurs appareils composant unc insullar:: 5x dans l'im- 

possibilité technique de fonctionner simultanimes… :uissauce de 

F'installation est la valeur maximale pari les sexe 

des appareils pouvant fonctionner simultanénem. 
plique également aux appareils de secours vemant 

d'ua ou plusieurs appareils indisponibles dus L2 

qu'ils sont en service, la puissance mise en re: 

puissance totale déclarée de l'installation. 

Chardjerie ‘local comportant des apparcils de cermbur:: 

Durée de fonctionnement : Ie rapport entre quaz: à 
gie apportée par Le combustible exprimé en M#h 

  

  oa est égale 

    

ex 

  

  puissances 

règle s'ap- 

nplacement 

  

     

+3 chaudière.   

   ste d'éner- 
+ance ther 

    

mique totale déclare 

L10 Cas particulier des turbines af mr. 

    

fonctionnant en secours de l'alimentation £er “rcipale 

Les dispositions des articles 2 3,2.5,3.8, 5.1 Calme. 3 10(2ale 
né), 6.22 À à D, 6.2.4, 625,626, à l'excepünx der hnites sur 
les oxydes de soufre, 6.2.7, 6.29,63, 64 et Bts. -zrauent pas aux 
installations destinées uniquement à secounir T'mr—:2n électrique 
des systèmes de sécurité ou à prendre le relais ée L': 108 princi. 

pale du site ea cas de défaïtlance accidentelle dr ci: 

   

  

2. {mplaotation, aménagement 

2.4. Règles d'implantarier 

Les appareils de combustion sont traplantés de 

tout nisque d'incendie ct d'explosion et à ne p 

mit du voisinage, 1ntérieur et extérieur à l'insaiisi 

samment éloignés de tout stockage et de toute 

des matières combustibles où inflammables. L'umgr. 

reils doit sausfaire aux distances d'éloignememur 

sont mesurées en projection horizontale par rappo: 

rieurés du local qui les abrite ou, à défaut, aux xppar: 

a} 10 mètres des limites de propridé et des établissereerr 

def", 7, Fet4' catégones, des immeubles de grande ben x 

habités 6u occupés par des üiers ct des voies à pranie co: 
B})10 mètres des installations mettant en œrvre 

bustibles ou inflammables, y compris Les stockage 

bustibles liquides ou gazeux destinés à l'ahment: 

de combustion présents dans l'iunstallaton. 

À défaut de sausfarre à cette obligation d'élogmer:: 

en service, l'installation devra respecter Les dispessits 
CF alinéa}. 

  

: à prévenir 
re la sécu- 

sout suffi 

:sten œuvre 
on des appa- 

s distances 

Barois exté- 

mêmes) : 

ant du public 
irnmeubles 

    

  

TER 

  

  

      

  

    

  ÈLES com 

is de com- 

5 appareils 

    

de sa mise 

siticle 2.4 

repie (tels Les appaccils de coumbmstion destinés à la pu 

  

nust à upe 

  

postcombustion) doivent être wnplaatés, sauf : toutation 

  

   
Jusufiée par Eexploitane dns un local unique: cetusape 

et répondant aux règles 'unplantation ci de:



  

Lorsque les apparols de combustba sont placés en extérieur, des 

  

CAPOLARES, OÙ OUT AU InOÿEb Équivalent, Sunt fUévUX pour sÉSEStET 

aux intempéries. 

22 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour sauisfaire à l'es- 

théuque du au. L'ensemble du site doit être mainteau en bou état de 

propreté (pointure, phuntauons, cngazonnement..) 

LA latcatiction d'activités au-dessus des installations 

Les mstlations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occu- 

pés par des tiers, habités Gu ä usage de bureaux, à l'exception de locaux 

Etre implantées on sous-sol de ces 

  

techniques Tlles ne doivent pas 

bäatincntx 

2 4. Compartemere au feu etoux explosions des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter tes caractéris- 
tiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

walériaux de chasse MO {incambusubles) : 

— stabitité au fou de degré 1 heure : 

- Couverture incombustible. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs per- 

mettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dépasés en cas 

d'incendie (par exemple lantemceaux en toiture, ouvrants en façade où 

tout auuc moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuclle 

sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 
être adapté aux nisques particuliers de l’instailauon. Les locaux où sont 

utilisés des combustibles suscepübles de provoquer une explosion sont 
conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à Fextérieur du 

local (évents, parois de faible résistance. }. 

ékments de construction présentent les caractéristiques 

  

  

  

De plus. les 

de comportement au feu suivantes, vis-à 

  

vis des locaux coatipus où 

des établissements, mstaliinons et stockages pour lesquels fes dis- 

tances prévues à Farucie 2.1 uc peuvent pas ue scspectées : 

— parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré ? heures ; 

— portes intéricures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un fenme- 

porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique : 

- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au 

moins. 

2.5. Accessibilité 

L'installation doi être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Elle est desservie, suc au moins unc 

face, par une voic-engin où par uue voie-échelle site plancher haut du 

bâtiment est à unc hauteur supéncure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent étre aménagées pour accucillir 
les véhicules assurant l'approvisionnement en combustible et, ke cas 
   
échéant Févacuation des cendres et des mächefers. Cette disposition 

dc concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement est 

inférieure à 500 fau 

Uu espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de com- 
busuou, des organes de 16glage, de commande, de 1éfulation, de 
contrôle et de sécurné pour permettre une exploitation normale des 

uisaltations 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les totaux doi- 
vent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation 

d'une atmosphère explosibie où nocive. 

La venujation doit assurer cu permanence, y compris en cas d'arrêt 
de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de F'installa- 
tion, ue balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bou 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouveaures 

cu parties haute et basse permettant une cireulation efficace de Fair 

eût par 1GUt ur noyer Équivalent, 

  

LT Inillanons électriques 

Les mstaifanons élecuriques donentétre réalisées confonméaneat under 
HU NS 1086 du 14 novernbee 198 

  

rebatif à La céglementaition Ju travail 

Un ou plusieurs disprciti: 
d'uncitotpre en tas de E 
tion, à l'exception de Palin 

tonnes cn atmosphère ezplo 

  

sion et de l'éclaurage de sx 
    en umosphére explosive 

Les maténels électniues 
Facicke 44 

2.8. At: 

  

Les équipements métier 
vent être nus à la lerre ccait 

appheables, compre tenu rotiir 

mable des produits 

TO Kéreasee 

Le soldes res, y conses 
de stockage où de manipaïatit 

ou susceptibles de crées un: 

étanche, incombtsuble et éque: 

delavagecties produits régan: 

surétevé par rappott au miveat 

sépare de F'exténicur ou d'au. 

sont de préférence récupérés 2 

tés conforrmément à l'article 

2.16. Cin. 

  

Tout stockage de produis ber 

de L'eau où du sot doit étre sax: 

doit être au mnoins égal à 13 plus 
- 100 % de la capacité du > 
= $0 & de ba rap 
Le stockage sous le anneau 

  

ité piob     

  

voirs en fosse maçongée ca 

détecuon de fuite). L'étasche: 

  

Les réservoirs fixes aërien: 

uiveau, Les réscevoirs entre: 

Les capacités intermeéare 

de combustion doivent ÊLE mi: 

tout débordemncut. 

cépondant aux dispositions du 

tement hiautée au besoin £e ! 

Lorsque le stockage est con: 

cité unitaire inférieure ou Égaie 

  

Elles son 

  

ourmal de la rélenton es £gz: 

cette capacité est inférieure à 

avec un runimum de 800 tre. 

La capacité de rétention der: 
  rat comen Et LÉSISET à   

ea est de méte pour le & 

Être maintenu fermé en ci 

    

picats contenant des pro 

  

ensemble ne doivent pas Etre 

    

À lexiérieur, doivent péunt 
Sentabon électrique de L'insr. 

on des matéricis destinés à fe 
* l'alimentation ea wës basse 
doit être conçu pour fonction 

ie conformes aux disposition 

es équipements 

CEVGITS, CUVES, canalisations) « 

LE aux règlements el aux nost 

de la nature explosive ou infl. 

1 locaux de travail 

ssées à l'arnicie 2.5, et des I. 

rroduits dangereux pour Fhorr 

saton de l'ean où du sol dont : 

taçon à pouvoir recueillir les e: 
.-entelleinent ; pour cela un se 

LG OU tout dispositif équivalent 
es ou locaux. Les produits recuei 

-ciés, où en cas d'impossibilité ts 
eu ütre 7. 

     

  

££ ce rétention 

cuscepübles de créer une pollut: 

2e capacité de rétention dontie voler: 

cac des deux valeurs suivantes 
  id réservoir : 

  SECVOIrS associés 

8 est autorisé que dans des rés 

aux (téservoirs à double paroi as 
: séservoirs doit être contrôlale 

etterrtés sont munis de javges 

rs de limiteurs de ermplissa 

Hcumices alimentant les appare 

: dispositifs permettant d'évii 

cs à des cuvettes de rétenti 

cauticle. Leur capacité est str 
LHLAIOG. 

  

    

Ex ciustvernent de récipients de ca 

Îrres, adinis au transport, le votu: 

+ a.3 capacité totale des récipient 

soit à 20 % de la capacité 10 

ce capacité excède 800 litres. 
& 

  

= inche aux produits qu'elle pe 
aique et chimique des fluides 

Pturation, S'il existe, qui d 

æmales. Des réservoirs ou ré 

:bles de réagir dangereuse 

ñ 1 ruéume cuvette de rétentu 

  

Les diprsiuons du présent 5 ne s'appliquent pas aux bas 

de tancaint des caux réxde. 

cues 

Les installations doivent &:r::cnagées pour permettre une € 

Cuation rapide du personne! a. 

cement des issues dou oÙ 

norobre suffisant. Les portes : 

voir Etre mancœuvrées de Fini 

  

aux issues est balisé. 

A2. Ahmer: 

Les réseaux d'ahments 

  

   
séahisés de prune à tédeits 

  

daus dés een eee autinés 
  protégée à conter les afrrerss 
   ture excensive Dee repésce 

  

&x directions opposées. L'emjr 

ognet des moyens de retraite 
sat s'ouvrir vers F'extérieur el pr 

en toutes circoustances. L'ac.   

sn ve combustible 

  

ibpxuible doivent tre cançir 

auvcs en cas de Fute netsttit 

dns conter tant que de be 

rures (cortusion, choc. tem 

raleurs aormahsées
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Un disposiuf de coupure manucle, indépendant de tout équipe. 

ment de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments 
por permettre d'interrompre l'alinentation en combustible des appa- 

ils de combustion. Ce dispositif, chairement cepéié et indiqué dans 

des consignes d'exploitation, doit être placé 
dans ua endroit accessible ramidement ét en toutes circonstances : 

+ à l'extérieur et ca aval du poste de hvraison etou du stockage du 

combustible 

  

Il est parfaitement signalé, maintenu co bon état de fonctionnement 

  

et comporc une indicauon du sens de Li manœuvre ain$t que le «67 

rage des posilians ouverte ct fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure 
de Faltunentuion en gaz sera assurée par deux vaanes automatiques (1) 

redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces 

vaanes Sont asser vies chacune à des capteurs de détection de gaz (2}et 

un pressostat (3). Toute la chaine de coupure automatique (détccnoe 

uansanssion du signal, fenmentre de P'abmentation de gaz} est teste 

périodiquement. La position ouverte ou fermés de ces organes est chu 

rement identifiable par le personnel d'explonauon 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit com- 
porter un dispositif lititeur de la température. indépendant de sa régu- 

lation, protégeant conue toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se uou- 

vent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. Par 

ailleurs, un 6rgane de coupure rapide doit équiper chaque appareil de 

combustion au plus près de celui-ci 

La consignation d’un tronçon de canahisation, aotamment en cas de 

travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par 

l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite 

possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments 

  

2.43. Contrôle de la combustion 

Les appareits de combustion sont équipés de disposiufs permettant, 

d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre part, en 

cas de défaut, de metire en sécurité l'appareil concerné et au besoin 

L'instaliation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combus- 

übte Hquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de la 

flamme. Le défaut de son foncuonnement doit entraîner la mise en 

sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combusuble 

2.14. Aménagement particulier 

La communicaton entre le local chaufferie contenant cs apprueils 

de combustion utilisant du gaz ct d'autres focaux, si elle est indispen 
sable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare-flarmme 
1/2 heure. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles 

2AS. Détection de gaz - détection d'incendie 

Ua dispoiuf de détecüon de gaz. déclenchant, selon une procédure 

préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit 

être mus en place dans les insliations 

exploitées sans 

    

utilisant un combusuble gazeux, 

  surveillance permanente où bien implantées eu sous- 

sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre 

l'alimentation électrique, à l'excepuon de l'alimentation des matériels 

etdes équipement destinés à fonctionner en atmosphère explosive. de 

l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 

que cette munæuvre puisse provoquer d'arc où d'étincelle pouvant 

déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit 

équiper les installations implantées ca sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonc 

üon des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur 

{53 Vanne automatique : cette vanne avsure la fermeture de l'alimentauon en 
combusibie gazeux locsqu'une fuite de 

  

A estelétectée pac un capteur Elle 
située ser fe circunt d'atimentation ca gaz. Son aiveau de fiabilité est mation, 
compte tenu des moines 

    

  

n vigueur sclatives à ce malértel 
C9 Captenc te détecte de par vue s-dondance ét assurée pat La pee se nce 

d'au manne deux capteurs 
O5 Fest ce dipontf permet de detecter vac hate de presses dans Le 
tuyamece Son seul dou à 

  

€ aus clevé que possible, compile tenu des 
contiantes d'exptoitauon 

ua plan. Es sout conteciis rer: srencatetles résultats de ces contrôles 

sont consignés par écnt La 

geaces de l'anicle 2.17 De: 

Toute détection de 

ianie des détecteurs est adaptée aux exi- 

  

images sont répulièeement effectués 

+ 60 de Fa LEE, conduit à Ja muse 
   

      

  

en sécuetté de toute ii  cpoble d'être en contact avec l'at 

mosphère explosive ucuels et équipements dont te fonc- 

DOnDetent pourrait Ë 

prévues au pou 2.7 

Cette mise en sécurr 

ne: conformément aux dispositions 

  

Eus les consignes d'exploitation 

  

2.16. Moë: sastallanen existante 

Les disposons des aux 829,24 et 2.14 ne s'appliquent 

pas en cas de remplac Durs de combustion dans une us 

  

ax ces Spots CONS 

  

tallauon existante ou € ent à 

  

des trinslocnanons 1 

  

nporrintes 

Exp. auon entretien 

  

BAL farve: ice de l'exploitation   

L'exploitation doit se fais: «x la surveillance, directe où indi- 

recte, d'une personne aomenuicnc désignée par l'exploitant et ayant 

une connaissance de 43 corse de l'installation et des dangers et 

tes ou stockés dans l'installation. 

  

  

inconvénients des produits 

FZ il roie de l'accès 

Les personnes étrangères . ‘tablissement à l'exception de celles 

désignées par l'explorant, + 6 pas avoir l'accès libre aux ins- 

taations {par exemple clôt :rmeture à clef...) nonobstant les dis- 

positions prises en appheau: 1x Faute 2.5 (1° alinéa) 

   iv 

    

3.3. Connrsser produits, Étquetage 

L'exploitant doit avoir à 52. astion des documents {ui permettant 

de connaître ta nature atles rues des produits dangereux présents 

dans l'installation, en paru: 

prévues par l'aricle R 231 
Les füts, réservoirs et auterz:aoallages doivent porter en caractères 

très Lsibles le nom des grodis.10 518 y a lieu. les symboles de danger 

conformément à la téghmemion relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques Gzrreuses 

tes fiches de données de sécurité 

code du travail 

  

Lropreié 

Les locaux doivent re maxenus propres ct régulièrement nettoyés 
notasnment de maniëre à évvi 125 amas de matières dangereuses où 

polluantes et de poussières scerubles de s'enflammer où de propa- 
gerune explosion. Le mé: nettoyage doit étre adapté aux risques 

présentés par Les progests #1 ussières 

A cr entrée/sorrie 

< 

L'exploitant tient à jo une :n-liquant la aature et fa quantité de com- 

bustibles consommés, nique: : Annexé un plan général des stockages. 

La présence de maitres .Lrcteuses Où combustibles à l'inténeur 
des locaux abritant les 2ppar:c ue combustion est limitée aux néces- 

sités de l'exploitation 

3.6. Vérification pérreuue des installations électriques 

  

Toutes les installautes zues doivent être entretenues en bon 

état et doivent être comrôtés: rés leur installation où eur modifi- 
cation, par une persons commente. La périodicité, l'objet et F'éten- 

due des vérifications &:s usttations électriques ainsi que le contenu 
des rapports eciatifs auedite nfications sont fixés par F'arrèté du 

20 décembre 1988 rclzuf à :eriementation du tra ait 

  

53 ea et treve 

  

xplottant den vetes # airencn des deponnfe de tégiage, 

de contrôle, dé Sigur: ati écunlé Ces venfealoas et leurs 

résultats sont cousre tr 

 



lome tuyautenie susceptible. ale conteme du gaz devra faire Fobjet 

d'une véofcatiou anauelle défétanchéne qui sera réalisée sous la 

pression normale de service, 

Toute intervention par porsnt chaud suc une tuyauterie dc gaz 

suscepuble de s'accompagner à d'un dégagement de gaz ne peut ÊUE 
cssmnpléte de fa tuyauterie concemée. A 

  

ERgABÉC Qu'aprés URE purs 

cation de l'étanchéité de la tuyauterie 
roué de celle-ci. Cette vérification se 

l'issue de tels travaux, une VÉrË 

   doit garanus unë parfaite inté 

   fora sur La base de documents.prarédé finis et de procédures écrites. Ces 

vénficatious euleurs résultats.se ont consignés par écrit 

  

Pau des raisons liées à la néceasusité d'exploitation, ce type d'intervention 
   

pourra être effectuée en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de 

Paccord préalable de l'inspectiocras des installations classées. 

Les soudeurs devront avant we allestation d'aptitude professionnelle 

spécifique au mode d'asscmbtigse à réaliser. Cette atiestaton devra Être 

  

débvrée pat ur organisme exetérieur À l'entreprise et compétent, 
conformément aux dispogterænxs de l'arrêté du LG puiice 1950 

  LS. Condurstes des installations 

Les installations doivent &‘are exploitées Sous la surveillance 

pennaiiente d'un personnel quähfié, 1 vérifie périndiquement le bou 
fonctionnement des dispositffiss de sécurité et s'assure de la bonne 

alimentadon en cornbustible dés appareils de combustion. 
Pas dérogation aux dispostrions ci-dessus, l'exploitation sans 

surveillance humaine pemnaneente est adinise : 

— pour les pénérateurs de vapeursrsou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent 

aux dispositions de l'anêté mirssistériel du 1" févrice 1993 (Jourmnaloficiel 

du 3 mars 1993) relaif 3x exploitation sans présence humaine 
permanente ainsi que les texiries qui viendraient s'y substituer ou le 

modifier ; 
- pour les autres appareils de cornibxrstion, si le mode d'exploitation assure 

une surveillance permanente ile l'installation permettant au personnel 

soit d'agir à distsnce sur lespar tramètres de foncuonnementdes appareils 

et de les metue ca écunté ersn cas d'anomalies ou de défauts, soit de 

F'infonner de ces derniers afin qu'il intermenne directement sur le site. 
L'exploitant consigne par écrit “files procédures de reconnaissance et de 

gestion des anomalies de foncie semnement ainsi que cclles relatives aux 
interventions du personnel et :saux vénficatons pénodiques du bon 

fooctioasement de l'installauouet: ttes dispositifs assurant sa USE EN SÉCUNIÉ. 

Ces procédures précisent la fréquence ct a nature des vénfications à cffectuer 
pendant et en dehors de la périee de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquæwent l'arrêt de l’installauon, celle-ci deit 

être protégée contre tout déverssvpuillage intempestif. Toute remise en 

route automatique est alors intersrdite. Le réarmement ne peut se faire 

qu'après élimination des défaurats par du personnel d'exploitation au 

besoin après intervention sur ler sue. 

    

  

4.ifüsques 

4 EUR. Néant 

  

4 2. Moyens de ere contre l'incendie 

L'instaflation doit être dotée dkäcmoyens de secours contre l'incendie 

appropriés aux risques ct Couférsrmes AUX ROCHIES En VifUCur. Ceux-ci 

sont au minimurst COUMUUÉ: 

= des extincieurs portuifs réparamtis à l'intérieur des focaux, sur Les aices 
extérieures et les Lieux présezemtant un risque spécifique, à proximité 

des dégagcments. bien visiäibles et facilement accessibles. Leur 

nombre est détersniné àraiso:an de deux extincteurs de classe 55 B au 
moins par apparu de comtbustion avec un maximum exigible de 

quatre lorsque La puissance élec l'installauon est infédicurc à 10 MW 

et de six dans le cas coutraisie. Ces moyens peuvent être réduits de 
moitié en cas d'utilisation dun combustible gazeux seulement ls 
sontaccompagnés d'une memtion « Ne pas utiliser sur flarunc gaz ». 

Les agents d'extinction doffiswent ue appropriés aux risques à com- 

baure et compaubles avec Ke tes produits manipulés où stockés; 

ane réserve d'an tocins ÊE 

des pelles (horrme pour kg: smstallations n'ublisant qu'én combus- 

tible 

Ces moyens prusrut ène « 

    

  

      

   am’ de sable mantenu meuble et sec ct 

vux) 

  

complétés ea lu 

  

on des dangers 
présentés et de da ie au en rue disponible par 

  un où plusieurs, pes de incendie (bouches, price.) publics ou 
privés dont nu uglenté À 09 San au plus du ri que ouvre éscrve d'en 

suffisante permettant d'alimenter, avec un débit el une pression ouffi 

sants. indépendants de ceux des appareils d'iacendhe, des robinets d'un 

cendic armés ou tous autres matédieits fixes ou rnobiles propres au sie 

— des matériels spécifiques : extinctcurs automatiques dont le décten 

  

chement dont interrompre auiematiquement l'alimentation e 

cotmbusüble 

Ces inaénels doivent étre maintenus en bon état et vérifiés au moin 

une fois par an 

4.3, Locahsation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'instai 

lation qui, en raison des caracténstiques qualitatives et quantitative. 

des matières tmses eu œuvre, stockées. uulisées où produites, son   
  susceptibles d'être à Porigine d'un sinistee pouvant avoir de 

conséquences directes où indirectes sur l'environnement, I sécurit. 
  publique où le mauntien.en sécurité de l'installation 

L'exploitant détennioe pour chacune de ces parties de install 

  

la nature du risque (incendie, aunosphères explosives où émanation 

  

toxiques} qui la cenceme. Ce risque est signalé 

  

44, Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être 

installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux 

couditions d'installation des matériels électriques sur tes emplacements 

présentant des risques d'explosion 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible 

d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 

chocs, coutre la propagation des flanumes et contre l’action des produits 

présents dans La partie de l'installation en cause. 

4.$. Interdiction des feux 

£a dehocs des appareils de combusuun, #Eest interdit d'apporier de 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisauos de eravaux 
ayant fant l'objet d'un « pemus de feu ». Cette interdiction doit Eux 
affichée eu caractères apparents 

4.6. < Permis de travail « edou « permis de feu » 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 

augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) nè peuvent Être effectués qu'après 

délivrance d’un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis 

de feu » et en respectant les régles d'une consigne particulière 
Le « permis de travail » et éventuellement « le permis de feu » et ta 

consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant où 

par la personne qu'il aura notnrmément désignée. Lorsque les travaux 

sont effectués par une catreprise extérieure, ke « permis de travail = 
et éventuctlement le « pennis de fen », et la consigae particulière 

seluive à la sécurité de l'instailiuon, doivent être cosignés pa 

l'explonant et l'ensreprise extéricure ou les personnes qu'its auront 

nomemémeut désignées 

Aprës la fin des travaux et avant lucprise de l'acüvité, une vérificauent 

des instaflations doit être effectués pau l'exploitant ou 505 représentant 

4 7. Consiynes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes 
précisant les modalités d'applicauon des dispositions du présent armé 

doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par Le 

   

personnel. Ces consignes dorveut notamment ibdiquer ! 

- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l'arücle 4.5 : 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une cana 

lisation conteoant des substances dangereuses où inflarmmabies 

ainsi que les conditions de rejet prévues à l'article 5.7: 
les conditions de délivrance des « permis de travail » et des « per 

nus de feu » visés à l'arucie 4.6 : 

les enoyens d'extinction à unbhses ce cas d'incendie : 

ta condunte à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence ef à La muse 

en acueré de Finstallaties 
  la procedure d'alerte avec 3 auméros de téléphone du tepot 

sable d'antérventon de Fcclassement, des services d'iscende 

eCde Secours, ete



    
    

  

4.8 Consignes d'exploianon 

Les opérations comportant des matipulations dangereuses ce la 
conduite des instaHations (démarrage et arrêt fonctiognement aormal, 
eotretien..) doivent faire Fobjet de consigres d'exploitation éceites 

Ces consignes prévoient notamment 
les modes opéritoires : 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécunté et de traitement des 
pollutions et nuisance 

tes instnictions de maintenaocc etde nettoyage, la périodicié de ces Op 
rations et les CGosignations nécessaires avant de réaliser ces tavaux ; 
les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipenenis de 
tégulation et des disposüifs de sécurité, 

  

8 pénérées par l'installation : 
    

4.9. Information du personnel 

    Les consignes de sécurité et d'exploitation sont porté A connais 
sance du personnel d'exploitation. Elk sont réputièrement euises à Jour 

  

SA Prélèvements 

Les installations de prélëvement d'eau dans le milieu naturel doi- 
vent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de Ja quantité 
d'eau prélevée. 

Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit moyen 
prélevé est supérieur à 10 m'f. Le résultat de ces mesures doit être ence- 
gistré et teau à Ja disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distri- 
bution d'eau potable doit être muni d'un dispositif antiretour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres 
et aux exercices de secours et aux opérations d'entretien ou de main- 
uen hors gel de ce réseau 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour liner la consomumation d'eau, 
Les circuits de refroidissement dont le débit excède 10 m'/j sont 

conçus ét exploités de manière à recycler l'eau utilisée, 
Pour calculer ce débit, it nest tenu compte ni des appoints d'eau 

lorsque le circuit de refroidissement est du type « circuit fenné » ni 
de l'eau utilisée en vuc de réduire les émissions atmosphériques (pré- 
paration d'émulsion eau-combustible, injection d'eau pour réduire 
les oxydes d'azote...) 

  

5.3. Réseau de collecte 

  

Le réseau de collecte doit être de type séparauf permettant d'isoler 
les caux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être 
polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre 
aussi réduit que possible ec aménagés pour permettre vn prélèvement 
aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

  

SA. Mesure des volumes rejerés 

La quantité d'eäu rejetée est mesurée ou estimée à parür des rele- 
vés des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution 
publique ou dans le milieu naturel. 

  

5.5. Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public 
(art. L. 35-8 du code de Ia santé publique), les rejets d'eaux rési- 
duaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement avant 
rejet au milieu naturel où dans un réseau d'assainissement coHectif, 
Pérmettant de respecter les valeurs limites suivantes (contrélécs. sauf 
Sépulation contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté et uon 
filtré} sans dilution préalabie ou mélange avec d'autres effluents : 

APP S,S - 8,5 (9.5 en cas de neuiralisation à Er ctaux} 
tempécature : € 30 °C; 
hydrocarbures totaux {NICE 90.1 5). 10 el 

LIMAUÈLES en Suspension (NET 90 105) OX men. 
DECO (NÉE 90-101) : HA) œme/t | 

be) Si le réseau d'assainissement collectif est muni d'une stanon 
d'épuration, les valeurs Hinites pour la DCO etles MES sont porées 
respectivement à 2 000 mefl et 600 mgA. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyeanc quotidienne. 
Auéune valeuc instantanée ne doit dépasser le double des va 
linutes de concentration. 

  

urs 

Locsque l'exploitant à recours au traitement des effluents armo- 
sphéniques pour atteindre les valeurs Hmites fixées au paagraphe 6. 
le préfet peut fixer, par acrêté pris en application de l'article 11 de La 
loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, des valeurs limites différentes ou 
visant d'autres polluants, 

5.6. Interdiction des rojess en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires 
dans une nappe souterraine ést interdit 

5.1. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pouc qu'il ne puisse Pas y avoir 
en cas d'accident (rupture de récipicut, cuvette, etc.) déversement de 
matières dangereuses dans les ésonts publics ou le milicu aaturel. Leur 
Évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les 
conditions prévues à l'article 5.5 ci-dessus. soit comme des déchets 
dans les conditions prévues au titre 7 ci-après 

5.8. Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9. Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à 
Faaicle 5.5 doit être effectuée au moins tous les trois ans par un 
organisme apcéé par le ministre de l'environnement. Ces mesures 
sont effectuées sur un échantillon représeotatif du fonctionnement 
de l'installation et consutué soit par un prélèvement continu d'une 
demi-heure, soit pat au moins deux prélèvements instantanés espa- 

d'une demi-heure. 

Ea cas d’impossibililé d'obtenir un tel échantillon, une évaluation 
des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée, ou 
estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m/f. 

    

510. Traitement des hydrocarbures 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage 
des sols et les écoulements ne peuvent être évacués qu'après avoir 
traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins 
US soient éliminés conformément au titre 7. Ce matériel est main- 
tenu en bon éta de fonctionnement et périodiquement entretenu Pour 
conserver ses performances initiales. 

Lorsque la puissance de l'installation dépasse 10 MW, ce disposiuf 
sera gui d'int Gbturateur automatique commandant une alarme dans 
le cas où l'appareil atteindrait sa capacité maximale de rétentian des 
ydrocatbures. 

6. Air - Odeurs 

Nota - Les dispositions de cet article s'appliquent sans préjudice 
des dispositions prises ep application de l'article 3 du décret n°74.4ts 
du 13 mai 1974 modifié 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées. 842, poussières 
ou odeurs doivent être mumes de dispositifs permettant de collecter et 
Cauahser autant que possible es émissions, Ces dispositifs, aprés pu 
ration des paz collectés en tant que de besoin, sont munis d'onfices 
obiurables et accessibles aux fins d'antiyse 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verucate et 
Be pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux 
€linois }  



G2. pleurs limites et condinons de rejet 

6.2.1. Combustibles uulisés 

  Les combustible: « figurant 

  

18 à craployer doivent correspondre à 

fans Je dossier de.r#éélaration et aux caractéristiques précomsées par 

Le Constructeur désir appareis de combustion 

Le combusuble est considéré dans l'état physique où 1 se trouve lors 

de sou introducuornes dans là chambre de combustion 

#6.2.2. Hauicur des chennnécs 

Toutes les disposons sont prises pour que Les gaz de combusnon 
  soient coflectés et €   saCuËs par un nornbre aussi réduit que possible de 

cheminées qui db souchent à une hauteurs permettant une bonne dis- 

person des polar its 

S+, compte tenu des facteurs techniques ec éconantiques, les sa 

résisuaires de pl 

  

casieurs appareils de cotibustion S00L où pOur AC 

      

  

être rejetés par wsme cheminée caramune, les appareils de combus- 

tion ainsi reproupér£s constituent un ensemble dont la puissance, telle 
que définie à l'amacle 1.9, est la sonmic des puissances unitaires 

        

des appareils qu 

dass les tableaux 

Fe composent. Cette puissance est éclle retenue 
G-après pour détermincc la hauteur hp de la che- 

minée (différences: sæntre l'altitude du débouché à l'air Ubre et l'ai 

tude moyenne ay srs61 à l'endroit considéré exprimée en mètres) a550- 

ciéc à ces apparcréts. 

  
    

Si plusieues cheminées sont regroupées dans Le même conduit, la 
hauteur de ce denrisier sera déterminée eu se référant au combustible 

donnant la hauteur:4e cheminée ta plus élevée. 

    

Pour les installations utilisant normalement du gaz, il n'est pas tenu 
compte, pour fa dét:trinination de la bauteur des cheminées, de l'em- 

ploi d'un auuc caimnbustuible lorsque celui-ci est destiné à pallier, 

excepüonneliemensitet pour une Courte période, une IHCrEUpEION SOU- 

daiae de l'appraviséciuntiement en gaz. 

  

Les hauteurs indiquées entre parenthèses correspondent aux hau- 

Leurs minimales dessswcheminées associées aux instaHations anpilantées 

dans les zones fisxmies à l'article 629 

  

A. - CAS MISES INSTALLATIONS COMPORTANT 

DES FXURBINES OÙ DES MOTEURS 

La bauteur deta 

  

ou des} cheminéc(s) sera déterminée en se réfé- 

rant, dans les tsbfi-iraux suivants. à la puissance totale de chaque 

catégorie d'apgarezzais (moteurs où tucbines) prise séparément. Si 
l'installation mitis:5e plusieurs combustibles, on retiendra La hau- 
teur correspondant au cas du combustible donnant fa hauteur la 

plus élevée. 

L Cas des turbines 

> 2 MW ct 

    
EMWet | IOREW' et | ES AEW et 

  
    

  

  

Dans le cas des Imoteucs dual fioul, la hauteur de la cheminée ser: 
majorée de 20 % pac capport à la hauteur donnée dans ie tableau ce 
dessus à la Hpne « Autres combustibles » pour là Puissance corres 

pondante (valeur arrondie à l'unité supéricure). : 

Pour des iusbines et moteurs, si la vitesse d'éjection des gaz 

combugion dépasse la valeur indiquée à F'aructe 6.2.3 A. la formule 
suivanté pourra êue utilisée pour déterminer là hauteur tpinimale he 

de la cheminée sans que celle-ci puisse être infénicure à 3 m 

hpsh{1i-(V-25)/(V-SE 

où h,= est la valeur indiquée dans ies tableaux ci-dessus pour 1 

  

: 
puissance concernée et V la vitesse effective d'éjection des gaz de 

combustion (en m/s) 

  

L. Lorsque E puissance est inférieure à 10 MW 

  

  

  

  

  

  

Type de >2MWet | 4AWet 6MWet 
cambustible <4MW <6MW ; 

_—. ! 
Gax naturel 6m ! 

ee 1 
Gaz de pétrole Hquéfiés 

et fioul domestique LL 10m | 

“Autres combustibles 1 | 
liquides (1) 21m 24m 28m Î 

Combustibles solides 16m Um | 7m 
Bicmasse 1218 rm in         
(1) Si les combustibles consommés ont une teneur en soufre inférieure à 

6.25 g/MI, la hauteur de la cheminée pourra être réduite du tiers de da hau 
teur donnée dans fes tableaux ci-dessus pour a puissance correspondante : 
{valeur arrondie à l'unité supérieure) 

2. Lorsque la puissance est supérieure à 10 MW 
    

    

  

  

  

      

  

  

  

          

Type de AMW et 
combustible CHAN À <éMAW | <IOMW | <ISATW | < 20 MY 

Gunuelet 6m | ù | Je | We 
gaz de pétrole (3m) US a) 

liquifiés 

Auues éém | 7m | 9m | Um im 
combustibles {té m) {7 m) 

2. Cas des inoteurs 

Type de 4MWet | GAWet 10 MW et | LS MW ct 

combustible <EMAUW | CIO MW À CISAUW À < 20 AÛW 

Gar nur et ET Tin Sem | Um 
gaz de pétrole (3m) GS em) 
liquifiés 

Auues dam | Du | Be | Be | 0m 
combesubles CT) C0 m)     

  

  

  

  

  

    

Type de > HOW et IS AW et 
combustible <ISMW <0Mw 

Gaz naturel | | 

Gaz de pétrotc liquéfiés | 
et froul domestique i 

Autres combustibles 32m 35 î 
liquides (1) Ga) Gta) i 
Combustibles sotides m Bu | 

G0m) Ga) | 

Bomusse 19 ie | 
CB) Gi m) l 

GYSi les combustibles consommés out une teneur en soufre inférieuce à} 
0.25 g/MJ. la hauteur de 
teur donnée, daas les Wbicaux ci-tlessus pour la puissance cortespnadane | 

   cheminée pourra être réduite du üecs de fa hau   {valeur arrondie à l'unité supérieure). 
  

  

Dans Le cas d'un appareit de combustion isolé ou d'un groupe d'ap 

parcils raccordé à une imême cheminée et dont la puissance est infé 

rieurc à 2 MW, la hauteur minimale du débouché à L'air libée de Lx 

cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser d'au 
moins 3 m le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation 
ca cas d'utilisation d'un combustible gazeux ou du fioul domestique 

Pour les autres combustibles, la hauteur de fa cheminée ue devra pas 

être inférieure à 10 mt 

€. - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

CONCERNANT LES CHAUFFERIES 
  

  

  

de chetffen 

  

Les appareils de combustion mplantés dans une mé 

cesttsent un soul casermble do cas du deuxième alinéa de L'artet 

selon les adicate 

  

622, La hauteuc des ehemmées ext détesuuné 

du pont B ci-dessus



£ 

  

Séplusieurs cheminées sont raccordées à des chaudières utilisant Le 

  

même combusGble ou bien exclusivement un combustible BUeux et 
du fout domestique, on calculer la hauteur des cheminées comme sit 
n'y en avait qu'une correspondant à une installation dont la puissance 
serait égale à fa sonunce des puissances des apparcits de combustion 
concernés 

Si les combustibles sont différents, on calculera la hauteur des che- 

  

wiades comme S'iE n°ÿ avait qu'une installation dont là puissance est 
égale à La puissance lotale des divers apparcits de combustion 

  

Uex 
eux &tlisnC uniquement du gaz aaturel et en &e référant 

au cas du combustible donnait Ba hauteur la plus élevée. 

  

dusion de 

  

Dans les chanfferies comportant des chaudières et des appareils rele- 
vant du point À. là hauteur de la (ou des} cheruiné (s} associée(s) aux 
chaudières sera éternunée en se référant à la puissance totale de 
eds de combustion natal 

  

appa- 

  

D. - FRISE EN COMPTE DES OBSTACLE 

  

S'ily a dans le voisinage des obstacles natucels où arüficiets de 
oaure À pertucber la dispersion des gaz de combustion {obstacles vus 
de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans 
te plan horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée(s} doit étre déter- 
einéc de la manière suivante : 

st l'obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de 
l'axe de la cheminée : Hi=hi+sS: 

— Si l'obstacle considéré est situé à une distance comprise otre D 
et SD de l'axe de La cheminée : Hi = 5/4 (hi + 5) — d/5D). 

hi est l'altitude d'un point de l'obstacle situé à une distance d de 
l'axe de ta cheminée. Soit Hp la plus grande des valeurs de Hi, la bau- 
teur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des 
valeurs Hp et hp 

  

Pour les combustibles gazeux et le fioul domestique, D'est pris égal 
à 25 m si à puissance est inférieure à 10 MW et à 40 m si la puissance 
est supérieure ou égale à 10 MW. Ces distioces sont doublé 

tres combustibtes 

  

dans le 

  

cas des 

  

  — CAS DES INSTALLATIONS VISÉES À L'ARTICLE L.10 

  

Dans le cas des installations visées à l'article 1.10, le débouché à 
l'air libre de La cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra 
dépasser de 3 em [a hauteur des bâtiments situés dans un rayon de 15 m 
autour de Fnstallation, sans toutefois être inférieure à 10 m. 

  6.2   3. Vitesse d'éjection des gaz 

A.— TURBINES ET MOTEURS 

  

La vüesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue 
maurmale doit étre au moins égale à 25 nvs 

  

B. - AUTRES APPAREILS DE COMBUSTION 

La viiesse d'éjection des gaz de combustion en marche CONURUE 
maximale doit étre au moins égale à 

S nvs pour le 

  

combusübles gazeux et le fioul domestique : 
— 6 nvs pour les combustibles solides et la biomasse : 
— 9 m/s pour les autres combustibles liquides. 

624. Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent article concement les appa 
rcils de combustion destinés à fa production d'énergie sous chaudières 

Le débit des gaz de combustion est exprimé ca mètre cube dans fes 
conditions normales de température et de pression (273 K et 
101 300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en 
milligounmes par méêtee cube (rag/m') sur pa sec, la tencur eu oxÿ 
gêne étam ramené ns Le cas des combustibles 
sobdes, 1% ca volume pour fes corulmstibies liquid: 
LE eu volume pour L biomasse 

  

à 6 ‘% en volume di 

    

SOU ÉAZEUX C4 

  La puissance P correspond à la sotnmne des puissances « 

  

s appareils de 
nt l'ensemble de Prastifation   

conbusuun sons chaudes qui corps 

  

    
    

    

     

  

  

  

  

  
        

| Oxjd Orydes d'azote rs 

Type de L 50, 
de soufre s L : 

combustible | sol VOL PE b> 
one Lion | as ex Jionn 

Gaz naturel 150 190 
@ 

Ga de pero 200 . 
liquéfiés (2) 

Hout 200 
domestque 2} 

Autres 550 : H3] 

cosnbustibles 6) 
liquides 

Cesilustibles ts k 

solides 

liomnses ù     
(13 Cote limite s'applique aux ansca!ltons dont la p sup 

rieure à 10 MW lorsque plus de 50 Œ de Ia purs 
tioa est foumic par des génératcuts 3 tubes d 
200 mg/m' jusqu'au 17 janvier 1998 

€2) Cene limite s'applique aux instalations dont fa peissar 
dieure à 10 MW lorsque plus de 50 % de Ia panse 
don est fournie par des générateurs à mubes de lame: 
250 mg jusqu'au L° janvier 1998 

(3) Ceus limite s'applique aux installations dont la pessarz:" 1e est supé- 
rieure à 10 MW lorsque plus de 50 % de la puissance tee ne t'iustalla- 

£ 5 at firée à 

    F'ustaltas 
   

Late est sup 

  

e de sofa. 

+ 44 firée à 

  

tion est fourmie par des générateurs à tubes de Facuér 
600 mg/m? jusqu'au 17 janvier 1998 

{4} La limite est fixée à 800 me/e® pour les insuallatices pos   1 des Chau- 

     dières automatiques monoblocs ou à tubes de f à cuissance 
totale est inférieure à 19 MW.       
  

6.2.5. Valeurs limites de rejet en cas dut 4 
de ta biomasse ea chaudières 

Les concentrations en monoxyde de carbone (ex 

composés organiques volatils hors méthane (expnrrre ce: : 
ne doivent pas dépasser respectivement 250 mg/rm et. ut 

Das Le cas d'une installation située en dehors + “fiues à 

l'article 6.2.9 ct si a puissance totale des chaude 

la biomasse n'excède pas 4 MW, Ba limite de rejet 2n pe 

cable aux appareils de combustion utilisant ce coenbe 

à 150 mg/m' quelle que soit la puissance totale &: F: 

eur 5 t Oeten 

CH 

  

    

  

ramaat de 

  

es apple 
Est fixée 

  

on 

6.2.6. Valeurs limites de rejet (turbines ec mr 

  

Lorsque l'installation comporte à la fois des turètae 

les valeurs Himües ci-dessous s'appliquent à chaque 

pareil (turbine où moteur) prise séparément 

Les valeurs limites doivent être respectées dans fe: 

marche des installations à pleine charge. Elles so 

LL INOCEULS, 

Evene d'ap- 

    ligrarunes par inètre cube (mg/m') dans les co 
tempécatuce et de pression, sur gaz sec ; la te. : 
ramenée à $ % ca volume pour les moteurs et 15 % 

  

ae dant 

    

tune locs- 
qu'ifs'agit de turbines, quel que soit le combust 2e 

Si l'installation comporte un appareil de comts = circuit 

    ées au 

moteurs 

sénne scul 

des gaz d'échappeinent des turbiacs ou moteurs. 3s 
préseut article s'entendent en aval de cet apparcil onu 
etturbines sont cn fonctionnement. Lorsque l'appai 

(urbine et moteur à l'arrêt}, les valeurs limites qui 

cables sont déterminées cn se référant à l'article 6 2.4. du 

La valeur limite en dioxyde de soufre est fixée 3 3 

le cas des moteurs et 1 100 mg/m' dans le cas des eurbr 

  

cent applie 

  

A ArTÈ(é. 
   men dans 

   

LE Cas des turbines 

  

  

  
| POLLUARTS 

COMBUSTIBLES a , Ogdod'arte | Manu carbone 
  

Gaz naturel : 159 mg 
  

  

Autes combustibles 

    

La concentration eu poussières dons les 4e CE ue pont 
pas dépasser ES mem quel que sent le corabuass



Lorsque La durée de fonctionnementde Cinsctlatun est infériersreere à 
506 Wan, les valeucs lumites pour fes oxydes d'azote sont fixécées à 
300 mgfn* pour ie gaz naturel ct 400 ing/m° pour les autres cemSibus- 
Ubles. La valeur limite en monoxyde de carbone est portée à 300 mpégiten. 

2. € 

  

S des méteurs 

Les concenirauons en monoxyde de carbone (exprimé en CO) est en 
composés organiques volauls à Fexclason du médiane (exprimés a 

  

équivalent CHE) ue doivent pas dépasser respectivement 800 myszfau 
et 200 mg/ms, € 
150 me/n à compiler du 1° janvier 2000 

$ valeurs sont ramenéc     respectuvement à 650 ag 

  

    

  

FOULIANTS COMEUSTIRLES a er 
Oxydes d'asote 

      
Régine de roaton 

1200 hu 

Régime de rotation 
1 900 mugfmt (3) 

1500 reg (2) 

  

Autres 

combusubles 

  

< E 200 u/ran 

1) La valeur Himite est fixée 3 500 ma/m' jusqu'au 1* janvier 2000 
Dans le cas des moteurs utilisant un système d'allumage par injectiongitoner | 
moteur dual fiout} La valeur limite d'étussion, lorsqu'ils sont utilisés en 
mode gaz, est fixée au double des valeurs emposées pour ce combesiblé ts. 

(2) La valeur limite est fixée à F 750 mg/m' jusqu'au {* janvier 2000. 
G) La valeur linite es fixée à 2 400 my jusqu'au 7 janvier 2000. 

Elle s'applique aux moteurs ublisant un système d'allumage par igretion:à 
pilote (moteur dual fout) lorsqu'ils sont utifisés en mode corubamible a 

liquide Ï 

  

        

  

Lorsque la durée de foncuonnement de l'installation ve dépasser 
pas $00 han, les vateurs huntes en oxydes d'azote sont Gxées à =": 

500 mg/rn' pour les combustbles razrus 
- 2 000 mas/m pour les autres comtxnnbies ‘luut:fons, lorsque l'instrcs- 
üon comporte des moteurs dont La puissance umtaire est inféricure à LA 
MW et à condition que fa puisssance tuile des moteurs soit inférionee à 
3 MW les vdeurs lunies en exÿdes d'aauc sont fixées à 3 000 g/n? 
jusqu'au 31 décemtbeæ 2000 et 2 000 ment après cette date. 

    

6.2.7. Valeurs linutes de rejet {autres installarions) 

Les valeurs liraites suivantes concernent les appuis de combesonxe 
qui uulisent le produit de la cormnisuon dans le procédé de fabnicatpuss. 
Elles concement, én paruculier, Les fours de réchauffage, de Séchage, 
de cuisson où de truitervent thes nique pulisant un conbusuble tigsède 
où gazeux {les valeurs limites sont exprunées dans ks mêmes caf. 
UOns standard que celles définies à F'aructe 6.2.4 - 2° alinéa) : 

- poussières : J 50 ing/m': 

  

oxydes de soufre (en équivalent SO.) 3 400 mg/m : 
- CO PO: Aniques votauls (hors méthane) si le flux mamgigeers 
horaire dépasse 2 Ke/h : 156 cug/rut (expruné en carbone ten} 
cette valeur ne s'applique pas aus séchoirs de bois : 

+ oxydes d'azote (eu équivaleot NO). Installations avce RE — 
chauffage de L'air à ane température infécieuce à 450 °C = 500: 
m£f (combustible liquide) : 400 me/mn (combustible Lace). :- 

Au-delà d'une température de préchauffage de l'air de combustos 
de 450 °C et dans le cas où les vateurs ci-dessus ne peuvent être ss. 
rectées, il conviendra de mettre en œuvre des techniques de contes 
ton à faibles émissions d'oxydes d'azote peumettant d'artcindré en 
rendent minimum de réducuvn des oxydes d'azote de 30 %. 

    

    
    

  

6.2.8. Utilisation de plusieurs combusubles 

Siunc même installation uülise aleruativement plusieurs contes 
bles. les valeurs binites d'émission qui lui sont appheables sont déter. 
runécs cu se référant à Chaque combustible utilisé 

Par dérogation, les installations utilisant nortaaernent du paret 
consommant, À tre exceptionnel ct pour une courte pécute, un ces 

  

  

ceubustible pour pallier une sntrupton soudaine de F'appeer- ÉHREMENC EN par, ne don cut pecter, au moment de L'emploi ds 
conbustible de cemplicenent, que da seule vaieu Enote pour &s 

  

ocydes de soufre applicable à ce combustibte 

Si une mstailation es almentée suinultnément Par plusieurs con 
ubles différents (à l'excepuon des moteurs dual Gvut visés au 6.2.6), la vat 
Brnite de rejet pour chaque polluant ne devra pas dépasser la valeur lin 
détenninée à partir de celles des différents combustibles pondéries en foi 

   

on de la puissance diconique fournie Bar chacua des comlxstibles. F 
fois, si l'un des combasubies est un cobéstible hquide, Li valeur tire 
d'émission pour les oxydes de soufre est celle de ce cornbusuble. 

6.29. frstallitions sitvées ca ag£lamérauon 
de plus de 256 000 habitants 

Les dispositions du présent acticle S'appliquent aux sastalatior 
visées aux articles 6.2.4, 62.61 6.2 1. Le préfet défi, Par arrèté pra 
fectorat, la liste des comnnines Bgurant dans le périmètre des aggh 
mératons concernées 

À comptec du [janvier XX), La valeur Lente de TjCE pour Es pousqière 
des installations don la puiseanee totrte ext Superioute À 10 RUN est fixée: 
50 my G L'excrprion d 

À compter du 1° janvier 2005, les inst:Jlations qui unhseront de 
combusübles liquide 

  

Chauhéres uutisant ua corbestbk ENZcux 

  autres que le fioul domestique devront respec 
ter une valeuc lumite maxänale de tejet de À 700 mg/m pour les oxyde. 
de soufre (la teneur cu uxygène étant, que 
bustion, ramenée à 3 en volume}. 

  

que soit F'apparet de corn 

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait cffeciuer au moins tous les trois ans. par un orga 
nisme agréé (1) par le ministre de l'euvironoement, une mesure du 
débit rejeté et des teucurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et 
oxydes d'azote dans les paz rejetés à l’aunosphère selon les méthodes 
normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée 
et lorsque les composés sont sous ferine particulaire ou vésiculaire 
les conditions d'échanullonnage isocméuique décrites par La norme 
NEX 44-052 doivent être respectées 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exsger 
lorsque Les combustibles consommés sont exclusivement des com 
busübles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée sy 
le combustible est du fioul domestique. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise 
en service de l'instllution, À cette occasion, les teneurs en monoxyde 
de carbone et en hydrocarbures non inéthaniques sont déterminées 
lorsque ces polluants sont réglementés 

Les mesures sont cffectuées sur unc durée tininale d'une dorm 
heure, dans des conditions représentatives du fouctionnement de l'ins 
taflation. Pour les turbines et ruoteurs, les mesures sont effectuées en 
régime stabilisé à pleinc charge. 

6.4. Mesure des rejeis de poussières er d'oxydes de soufre 

  

Les installations dont la puissance totale est Supéricure ou égale à 
10 MW doivent être pourvues d'appareils de contrôle permettant une 
évaluation en perinanence de [a teneur en poussières des rejets (opra 
cimètre par excrupte….) 

La mesure en continu des oxydes de soufre dans les rejels doit être 
réalisée lorsque installation, soit uulise des iuélanges de combus 
Ubles dont ua au moins à une teneur en soufre supérieure à 0,5 pfMJ 
Soit mict en œuvre des dispositifs de ésulfuration des Baz. 

Les informations recueillies sont conservées pendant une durée de 
Mois ans el versées au dossier Installations Classées prévu à l'article LA 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux uistatlations 
utilisant exclusivement des combustibles Eueux où du fioul domestique 

6.5. Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et 
aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer ua fonctionnement 
8€ présentant pas d'inconvénients pour le volsinage. Ces opérations 
porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de com 
buston et, Le cas échéant, sur les appareds dé filiation et d'épuration 

(3 Schon Les départs en vipucus, Fousemene j 

  

saire pour É aequte du ou des pollusus



  

66 Equipement des chaufferies 

L'installation et Les appareils de combustion qui la conmmposent doi- 
vent être équipés des appareils de réplage des feux et decormrürôte nêces 
saires à Fexploitation en vue de réduire la pollution atmessptiérique. 

GT. Livrer de chaufferie 

   
Les résultats des contrôles et des OpÉnUGRS d'entetenzsdes instal 

latons de combusuon comportant des chaudières SORE fmulés sur le 
hvret de chaufferie. 

    

7. Déchets 

7.1. Récupération recyclage 

AAHULÉS ele: 

  

loutes dispositions doivent dre prises pour limiter fes 
délits produits, notamment en effectuant toutes les opérations de 
valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets d 
coticctécs séparément puis valorisées ou Éliminées dans dé 
Uons appropriées. 

  

    
    MVC NL ÈUE 

2 tustaila-   

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l’instatlation doivent être stocké :5-dans des 
conditions limitant Les risques de pollution {préventisa déves envols, 
des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Toutes les dispositions soat prises pour assurer l'évacuat #ion régu- 
hère des déchets produits, notamment les cendres et les sujites issues 
des installations de combustion. La quantité de déchets stoclikés sur Le 
site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite où usa lot nor- 
aa d'expédition vers l’instaltation d'élimination 

    

73. Déchets banals 

Les déchets banats (bois, papier, verre. textile. plastique, caonemtchouc, 
#tc.}et non souillés par des produits toxiques où polluants peurÆvent être 
récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes condiions:%5 que les 
nrdures ménagères. 

  

  
Les seuts modes d'élimination autorisés pour les décheis embal. 

lage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action 
visant à oblemr des matéciaux utilisables ou de Fénergi. Césette obli- 
£ato8 n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'embalt Stage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 hitrerzs.et qui les remettent au service de collecte ct de traitement des conæamunes faécret n° 94-609 du 13 juilier 1994) 

T4. Déchets industriels Spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans fes ins- tallations autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant doit :i5ëtre eu mesure d'en justifier l'élimination : tes documents justificatifs d'éigivent 
étre conservés trois ans. 

  

15. Britage 

Le bnilage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, oa appelle : 
- émergence, la différence entre les niveaux de pression cot-zmtinus 
équivalents pondérés À, notés LAar du bruit ambiant astilaton 
en fonctionnement} et du bruit résiduel (instalation 3 E AnArrêt) : 

* 46n6s à émerecnce réglement 
Puitéricur des immeubles habi 

  

    

OU GCEUPÉS par des faces exis. 
nt à la date de Ja déclaration, et, te cas échéant, ca tous po: zsint de 
leurs parties extérieures plus proches (cour, jardin, terratasse) : 
Le zones ronstructibles, à l'exclusion des zones destinée st des activités artisanales ou inchririelles, définies pardtes « sent dacbanisme opposables aux hers ct publiés à latte 
te Lagon : 

    

    

Finténeur des immeubles habités où occupés par des tiers qui out 
été tmplantés dans les zones coustructibles définies par des docu- 
ments d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à fa date de la 
déclaration, et, le cas échéant, en tout Point de leurs Paties cxté neures les plus proches (cour, jardin. terasse), à l'exclusion des 

  

parues exténeurcs des ameubles implantés dans les 4ones desti- 
nales où industrieites 

(déctarées avaat le 1° janvier 1997), 
laration est remplacée, 

   nées À recevoir des activités artis 
l'our les installations existante: 

fa date de Fa dé 

  

     daos la définition ci-dessus 
des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est consuruite, équipée ct exploitée de façon telle que 
soa fonctionnement ne pui tre à l'origine de bruits aéricos ou soli 
diens susceptibles de compromettre la santé ou ta sécurité du voisi. nage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité 

  

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être À l'orgue. dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence 

  

supénieuse 0x valeurs adruskibles précisées dans le ableau suivant 
  

(Niveau de bruit ambiant 
Ginduant fe bruit 
de l'installation) 

   Emergeuce attmissible 
pour la période allant, 
de 7 h 00 à 22 h 00 
sauf dimanches 
ct jours fériés 

> 351 € 45 dE(A) 6d{A) 
> 45 dB(A 5 dB(4) 

    

  

    
    

    

poor là période allant 
de2h@9à7h00 

ainsi que les dünanches 

et jours fériés 

4 dB(A} 

   
      
      

                     

      

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour 
la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel {hors fonctionnement de l'installation} dépasse ces limites. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au de de rubriques différentes, sont situées au sein d'un même établis- 
Sement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra res- 
pecter les valeurs linutes ci-dessus. 

  

8.2. Véhicules engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels ct engins de chan- 
dec qui peuvent être utilisés à L'intéricur de l'instattation doivent res- 
pecter la réglementation en vigueur (notamment jes engins de chan- 
tier doivent être conformes à un type bomologué). 

L'usage de tout appareil de communication Par voie acoustique 
(sirènes. avertisseurs, haut-parleurs, etc.), génant pour le voisinage, est 
interdit, sauf si son emploi est Exceptionnel et réservé à la prévention 
et au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à {a circulaire n° 86-23 du 23 
juillet 1986 (Journal officiel du 22 octobce 1986) sont applicables 

84. Mesure de bruit 

  

Les mesures sont effectuées selon {a méthode dé 
22et23del du 20 août 1985. Ces mesures sont effectuées dans 
des conditions représentatives du fonctionnement de l'iastaliation sur 
une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée 
au mins tous les trois ans. 

finie aux points 2.4, 
    arr 

  

9. Remise en état cn fin d'exploitation 

9.L Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fw d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous tes déchets doivent être valorisés ou évacués vers des instaflatons dûment 
autorisées 

9.2. Traitcment des cuves 

Les cuves ay contenu ttes produits suscepuihtes de PoBuer es eaux doivent être va s 
Sioën ctdans lee as spécifique des cuves enterrées. elles doivent 

      netroyées et dépa $ sou 61 possible ende- 

  

etalisées par tnplissage avec au matériau solide inerte



ANNEXE LU 

DISPOSITIONS APPLICABLE 

AUX INSFALLAFIONS 
   

      

Ules dispositions suivantes du pué 5 Aux 

issuatlhations existautcs selon tes délais ci-dessous, comptés sc à partit 

du Er janvier 1998 
  

fmmédiat Fan Fans 

  

26 Ventl 

210 Caves de 
rétention, 1% alinéa) 

59 Mesure 
pénedapiene 

2.7 laullaness 

ékecwiques 

28. Mise à La terre 

2.9. Rétauen des 

ares ct locaux 

LU Covertec & . 
rétention (23 
ci 3 atinéas) 

   

  

3 Exglorauoa el 

entreten ouf 34, 
364 37 (sauf 38 

four tes installa 

& Dupostions 

gérénales sauf LJ 

  

34 Propre 
56 Véaheauon 

s rllaions 

    

     
lutte contre 

D 

  

212 Almentanon 

  

4x    
  

  

Ésatson 64. Fahresics 

des ques ca combussibte || Meswe exscontinu 
{saut 6 alinéa} (") | du SO, 

46 Permis de 44 Maériels 2.13. Centcôke de 

arsvail et penis éectriques la combustion 

2.15. Détection de 

ga et d'incendie 
{sauf tes installa 

ons visées au 

point 2 ci-après) 

de feu 

She Regten nappe | 12349 Consienes| 5.1 Préle 
ST Fséventon et isfomaton d'eau 

des gellutions $ 2 Conscnunation 

8 Brut es vzéit 

{sl purs sance 

ltie de E 

    entrent on 

    

  

gerensel 

    

scnenteles d'eau {sr la ve nf 
$S Epandage puissance totale àaiMW} 

621 Combusubles de Dastiiauon | 84 Ha -remesue 

vulsés est supérieure péniche se:   
où égale à 4 MW} 

54. Mesure des 

volumes jetés 
Gil pussañce 

totake de F'instatia 

bon est supérieure 

ou égale à 4 MW) 

5-$. Valeurs finutes 

de rejet 
  

  
  

  

S10 1 aa : 

Taitwbent 

des hydrocaturs 
a la pusssance 
tale de V'instals 

on est supéricure 

it MW 

64 Air caprge et 
Épuratioe des rejts 

6.3. Ait mesures 

périodiques 

{voir après) 
64. Mesures 
des fojets 

{sauf F atinéa) 

8. Bruit et vibration 

(sauf 84 si 
puissance totale 

de F'inctaliation 

es1 Supéticure eu 

65.36.7. Enuetien, 

équipeinent 
et livret 

de chauffccie 

   Ou égal 
      

7 IXchets 

9. Remise ea état           égale à4 MW) 

agir uen dur    nvireunement LT 

  

alinéa comine stiputé au Jeuwrnat officiel 
Cut eco du ministère de 

Gala ct oo de à 
     

2 Les disposnoes des articles 2 15 et LS concernant la mise ve 
place de détecteurs de gaz et l'exploitation sans peésene: 

  

hum 
permanente s'appliquent, dans les canditions définics par l'arrêté du 

17 févner 1993 (Journal officiel du 3 mars 1993), aux installation: 
  aéraleurs dl     existantes Eumportint des f 

  

apeur où d'env surchaults 
ace hittaiue permanente 

  

  

cxploués sans pré 

Das dispositions des arucles 6.2 4 à 6 2.7, applicable 

  

ax instal 

a date de Fa modification, s'appliquent à ta Puux 

  

Haüons nouvelles à 

modifiée où éwndue en cas de changement de combustible, de ten 

placement des appareis de combustion ou d'extension de L'installation 

4 Les valeurs Hantes des articles 6.2.4, 6.2.6 et 6.2.7, concernant les 

  

oxydes 
seront pour les installations éxistantes affectées d'un coefficient mule 

d'azere applicables aux installatons nouvelles au L'faavier 20XX) 

  

pliciteucde 15. Elles s'apphiqueront au plus tard le E° janvier 2005 au 

instailsüons dont Ja durée de fonctionnement excède S00 heures pa an 

Lors des LEviSIOUS ou des ENTCTISNS Dajeucs POITANE NES 

  

a cleanbre de combusaon, Pexploicuitecumuera les portés an 

uoduire des moyens ge réduction prinaire des émissions d'oxyd: 

d'azote. H procédera à ces transformations lorsqu'elles seront clan 
quement el Écononuquement réalisables. 

Les dispositions de l'arucle 6.2.4 ét 6.2.7 coucernauties pouxs 
sont applicables aux installations existantes au plus tard Le E* jan 

vier 2005. La valeur limite en poussières pour les instailations cuis 

tntes visées à l'article 6.2.6 est fixée à 150 mg/rn° au 1“ janvice 2005 

  

    

  

S.Les valeurs Henites pour fes oxydes de soufre fixées aux astictes 

6.2.4 et 6.2.7 s'appliquent au plus tard Ie 1° janvier 2000 à l'eusemble 
des instatlauous 

Par dérogation aux dispositons du premier alinéa, l'uulisaüon de 

cowbustibles solides dont la teneur en soufre ne permet pas de respecter 

Ja valeur linute de 2 000 mg/rn° pour les oxydes de soufre est autariséc 

jusqu'au 1" janvier 200$ dans les installations ayant utilisé ce 

combustible régulièrement du 1° janvier 1996 au 3t décembre 1996 

ct sous réserve des ni    nes conditions d'approvisionneenent (aritine 

anulaniétac } 

  

quantité, € 

Les dispositions de l'atiaéa précédent s'appliquent sans préjudice 

des dispositions de l'arrêté interministériel du 27 janvier 1993 relatif 

à l'uulisation des combustibles minéraux solides dans les pente 
installations de combustion (10 MW} ou de dispositions plus sév 

   

  

fixées fucalemnent notamment dans les zones de protection spéciale 

6.Les installations existantes visées à l'article 6.2.6 qui utilisent des 
combusubles liquides dont la teneur en soufre est supérieure ou épale à 
2 % en masse devront respecter au 1° janvier 2000 les valeurs lunites 
suivantes en oxydes de soufre (les concentrations sont exprimées en équi 

ü SO, dans Les conditions standards de l'article 6.2.6) 

- turbines : À 100 mem" 

- moturs : 3 000 mg/m” 

vale    

7.Les dispositions de l'acucle 6.2.8 s'appliquent dès l'entrée en 

vigueur des vaicurs lines correspondantes. 

8 Les dispositions de l'aticie 6.2.9 s'appliqueat, à copier du 

1 jaavier 2005, aux installations existantes situées dans le pérunètre 

dc 

  

  agglomérations définies audit arücte. 

9. Pour Les insullations soumi     à déclaration et qui 
créant la rubrique #7 2910, n'étaient gas inscrites dans La 

  

au dé 

  

Et 

  

avracuclature des installations chassées, Les délais préves dans le tableau 

tepas au point 1 (à l'exception des articles LE, 1.3, LA du titre £ (Dis: 

positions générales}) seront calculés à partir de Ka date d'échéance du 

délai d'un an prescrit par l'articie 16 de Ha loi du 19 juillet 1976 

Le dossier prévu à l'anicie 4 comporte : 
- les documeats établis en application des articles 35 et 37 du técret 

du 21 septembre 1977 modifié : 

-et, s'ils existent, les résultats des dernières mesures sur les 

cftlucats et le bruit, les rapports des visites prévues par le pré 

sont arrêté, les consignes d'exploitation, les justificatifs de l'éle 

mination des déchets industriels spéciaux prévus à l'article 7.4 

G con ss) 

    

sVCr UOS 
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{1 septembre 2000 

  

Déxignation de l'engin: frnscuse de chaussée 
Marque et type: Wirigen. type 2100 DC: 

Marque et typc'du moteur: Mercedes Benz. npe OM 4 
LA 

Puissance €1 régime nominaux 
DHABEE 

  

448.00 KV à 2 10) tours : 

  

À NOR: ATEP0030209A 

   
Par arrêté de la ministre de l'aménagement du territoire et 

l'environnement en date du 15 mai 2040. est homoloeu 
conformément aux dispositions de Farrêté du ti avril 
modifié relatif à la Hmitation du niveau sonore des brurs 
aériens émis par le (au les) motcur(s) à explosion ou à combus- 
uon interne de certains engins de chantier, le maténel ci-apris 
désigné : 

Constructeur: Wirtgen Gmbif (RFA). représemé en France 
par Wirigen France, 8. rue des Frères-Montgolfier. BP 1 
9880 Gonesse Cedex ; 

Désignation de l'engin: fraiseuse de chaussée : 
Marque et type: Wirtgen. type 2100 DC: 
Marque et type du moteur: Caterpillar, type 3408 DITA: 
Puissance et régime nominaux : 403.00 KW à 2 100 tours pr 

minute \ 

  

NOR: ATEP0090210A 

   

Par arrêté de la mihistre de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement en date du 15 mai 2000, est homologué. 
conformément aux dispositions de F'arrêté du 11 avril 1972 
modifié relatif à la fimitation du niveau sonore des bruits 
aériens émis par le (ou les) moteur(s) à explosion ou à combus- 
tion interne de certains engins de chantier, le matériel ci-aprèc 
désigné : 

Constructeur: Wingen Gmbtt (RFA). représenté en France 
par Wirigen France, 8, rue des Frères-Montgolfier. BP IL 
95501 Gonesse Cedex : 

Désignation de l'engin: préchauffeuse ; 
Marque et type: Wirigen. 1ÿpe HM 4500: / 
Marque et type du moteur : peut. type FAL9 

Puissance et régime nominaux : 33,00 kW à 2 000 tours par 
minute. 

   

NOR: ATEP0090211A 

Par arrêté de la ministre de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement en date du 15 mai 2000, est homologué. 
conformément aux dispositions de l'arrêté du H avril 1972 
modifié relatif à la limitation du niveau sonore des bruits 
aériens émis par le (ou les} moteur(s) à explosion ou à combus- 
tion interne de certains engins de chantier, le matériel ci-après 
désigné : 

Constructeur: Wingen GmbH (RFA). représenté en France 
par Wirigen France, 8, rue des Frères-Montgolfier. BP HE. 
95501 Gonesse Cedex : 

Désignation de l'engin : recycleur d'enrohés en place : 

Marque et type: Wirtgen, type 4500 RP/RC': 
Marque et type du moteur: Deutz, type BF 8 L 513: 
Puissance et régime nominaux : 182.00 KW à 1800 tours par 

mauie 

Arrêté du 29 mai 2000 relatif à l'agrément d'Air Cal- 
vados Orne Manche au titre de la loi n° 9641236 du 
30 décembre 1996 

NOR: ATEP0090223A 

/ Cournal officiel du 24 juin 2000) / 

La ministre de l'aménagement du terntuire ct de l'envirenne 
FHENL. 

à 
Vu a los on 96-1236 du 20 décembre 1996 sur Far ct Fur 

Salon eitionnce de Fénergie : 

AMÉNAGEMENT DÙ TERRIT 

  

      

FIVINEXE VTT 
ET ENVIRONNEMENT 129 

u 4 doi de finances 1999 {n 

décembre IJJ8}, € notamment son article 4 
sorale sur des activités polluantes : 

u le décret n° OR-6E du G ma 1908 roldif à Pagiément des 
msmes de survetlance dé fe qualité de Pair. 

pour 91266 du 
rotatif 4 Ki taxe 

    

ATTÈLE : 

M I = L'association suivante est agréée aa titre de 
acle 3 de la loi du 30 décembre 1996 susvisée jusqu'au 

tin 200: 

# Calvados Orne Manche (Air COM). 

UE asÇOcHHION CxCrCe sa Compétence dans Ha région Tasse. 
+nrindie 

  

Ë 2 - Le directeur de là précnthon des pollutions @t des 
es est chirgé de Fexécution du présent arrêté, qui «cr 

au Journal officiel de la République française 
  

  

a à Paris. le 29 mai 20KX) 

Pour la ministre et par délégation 

Le directeur de la prévention 
des pollutions et des risques. 

P. VESSERON 

sreté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions géné- 
aies applicables aux installations classées pour la 
rotection de l’environnement soumises à déclara- 
on sous la rubrique n° 2925 « accumulateurs (ate- 
ers de charge d'}h» 

NOR : ATEPO090272A 

Oenrnal officich du 21 juin 2000) 

tinimistre de l'anénagement du territoire et de l'environne- 

alor ne 76-662 du F9 juillet 1976 modifiée relative aux 

Biations classées pour la protection de l'environnement. et 
cinment son article 10.1: 

tte décret n° 7741123 du 21 seplembec 1977 modifié pris 
Te fapphcation de Ha loi n° 26-664 du 19 juillet 1976 pré- 

1 l'avis du Conscil supérieur des installations classées, 

Arrête : 

# I. - Les installations classées pour fa protection de 
“ironnement sousmises à déclaration sous la rubrique n° 2925 

- tumuülateurs (ateliers de charge d'}, la puissance maximum 

1: urant continu utilisable pour cette opération étant supé- 
e à 10 KW» sont soumises aux dispositions de l'annexe I. 

sentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres 
IORS. 

      

#2, - Les dispositions de Fannexe E sont applicables : 

- nmédiatement aux installations déclarées postérieurement 
la date de publication des annexes au présent arrêté au 

ullerin officiel du ministère de l'aménagement du terri- 
ure ct de l'environnement : 

-cion les délais mentionnés à l'annexe 1l. aux installations 
iéclarées avant la date de publication des annexes au 
résent arrêté au Bulletin officiel du ministère de l'amé- 

agement du territoire ct de Fenvironnement. ° 

  

  

+ Le préfet peut, pour une installation donnée. modi- 
“5 r arrêté les dispositions des annexes Let 1E dans fes 

uns prévues aux artictes FE de a loi du 19 juillet 1976 et 
1 décret du 21 septembre 1977 susvisés 

Le directeur de Er prévemion des pollutions et des 
Set chargé de l'exécution du: présent arrêté, qui sera 

géné au Journal officiel de la République française. 

Ci 4 Paris. Ke 29 mat 2000. 

Pour Ja ministre et par délégation 

Le directeur de la prévennon des pollutions 
et des risques. déleége cte PISQUES MOjEUTL 

PO Vikehon 

    

11 SEPTEMBRE 2000 MATE 2000/6 [1
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ANNEXE # 

  

Annexe lu relauf aux prescriptions générales appit- 
cables aus 1 ns classées pour lt protection de l'envi- 
FONCIER sa à déclaration sous Ja rubrique 07 292$ 

Dispositions générales 
LO, Défis champ d'application : 
LOL Défi 
«Bateres à UT OUXUICS. dites non étanches » : accu- 

     
mulateure < 
Wiques de 
gène) lors 
lorme bqui 
métalliques 

«Batteries dj. 
dites étanches . 

déplacement où au vase d'engins élec 
a. dés az (bydrogène et ox 
HOn dé recharce. L'électrolyie ext <ous 
Patlenes sont installées dans des coffres 
ent étanches aux liquides 

Ho à <oupape. à recombinaison des ga. 
“emulateurs servant au déplacement au au levage d'engins Fèques de manutention. ms ne dégageant pas de gaz é cone c oxygène) lors de l'epéralion de recharge. De piu ectrolyie (acide sulfurique) n'est päs sous forme fibre £ex ice gélifié} et ces batteries sont installées dans des coftr étatiques généralement étanches aux liquides. 

« Bateries sisi ares ouvertes, dites non étanches » : accu- mélateurs scrvar ilimentation de secours téclairage, infor- matique, télécom-cations) dégageant des gaz thydrogène et Oxygène) lors d… »wération de recharge. Ces batteries sont fixes et généraler-nt installées sur des étagères où dans des armoires. 
« Batteries stat aures à soupape. à recombinaison de gaz, dites étanches :umulateurs Servant à l'alimentation de Secours (échs. Fmatique, télécommunications), mais ne dégageant pas de ‘drogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces ixies sont lives el généralement installées sur des étagères :ns des arnxures 
102 Champ 

a} Lcs anictes 
25.27.31 24. 

      eunt dus     

      

  

    

HICation 

: LA Ed. ESA LG. 17, 2.2, 24.1, 242. 
- 2,57. 7.5. 9.1. s'appliquent aux ateliers 

de charge des b:: 2 industrielles ainsi qu'aux ateliers de charge de batterie: : véhicules électriques (lors de l'opération 
de charge dite nome: 

  

   

  

b} Les articles : 
4.6. 4.7., 4,8. 4 

44; 
8.1, 8.2. 83. 9. < appliquent qu'aux ateliers de charge de 

  

batteries industrieii: 

LE Conformité 

L'installation do:i 
mément aux plans 
Sous réserve du re’ :£t 

1.2. Modification 

Toute modificatre 
son mode d'exploi 

    !installation à fa déclaration : 
re implantée, réalisée et exploitée confor- 
autres documents joints à la déclaration. 

jes prescriptions ci-dessaus 

:nortée par le déclarant à l'installation, à 
'U à KOn voisinage, entraînant un chan- £Cment notable de: ments du dossier de déclaration initiale, doit être portée. av réalisation, à fa connaissance du préfet Qui peut Exiger um -nvelle déclaration. {référence art. 3) du décret du 21 septerr-> 1077). 

L2. Jusuüification respect des prescriptions de l'arrêté : 
La déclaration da r-éciser les mesures prises où prévues par Fexplaitant pour recrer les dispositions du présent arrêté (rélérence : an. 25 uicre du 21 septembre 1977) 
4. Dossier mt, 

L'exploitant doit 5 
les docaments suiva 

le dossier de 1 
- les plans tenue : 

le récépis& de ciuration 4 les pre 
les arrêtés prétéciux relatifs à Pinsallation concernée, 
Pris en apphexti- de la Kgislation rebative aux installa- hons chicsées n protection de l'environnement, sit y 

  

ns claskées : 

CtiCmir à jour un dossier cemportant 

    

Ho, 
  

nphons générales. 

    

CT 

le documents REX ponte RS LOG A RATS SIL 74 du prés 
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“forme juridique, l'adresse des 

  

1 septembre 2000 
  

Ce desuer dut ctre taire: 4 a dspasition de l'inspection des mslallations Chaises 

  LS. Déclaration d'acertéent ou de pollution accrdentette 

  

on est tenu de déclarer dans les 
des imsraiffiriont classées Les HCUI 

#u fait du fonctionnement de cette 
à porter atleinte aux intérèts men 

dou du FO juillet 1976 référence 
cmbre 1977); 

L'exploitant d'une mulé 
meieurs délai à P'inpectine 
dents où incidents <trvemee 
stallation que sont de nutus: 
Honnés à Paruele LE de fa 
art. 38 du décret du 24 sep 

    

  

    

16. Changement d'exploitisant : 

     

    

£e d'exploitant, le nouvel exploi- tant Qu son représentant do: en faire la déctaration au préfe dans le mois qui suit Fa prises en chürge de l'exploittion, Cette déclaration doit mentionner, sal agit d'une personne physique, ls nom. prénoms et dome du nouvel Cxplenant er s'il s'agit d'une personne morate. <a dééraominalion où sa raison sociale. ça 
Son MC£C soCial aimer que Lt qua- 

art. 44 du décret 

Lorsque l'installation chan 

  

  

  

lé du signataire de Li décessation (référence 
du 21 septembre 19771. 

17. Cessation d'activité: 

Lorsqu'une installation cesser Factivité au titre de Fiquelle elle était déclarée. son exploitant déoit en informer le préfet au moins un mois avant Parrèt défimté#f La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise: en étal prévues ou réalisées (réfé 
rence : art. A4 ! du décret du: 21 septembre 1977) 

    

   
  

2. Implantationss - Aménagement 

   au local où se situe l'installation 
Le présent article s'appliquer 

survenir dans celui-ci des points 
de charge dès lors qu'il peur 
d'accumulation d'hydrogène 

   

  

L Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriéé 

2.2. Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du sie. L'ensemble du site doit être maintenu en 

bon état de propreté (eines. plantations, engazonnement….} 
24 {I 
24. Comportement au fes dé 

  

bâtiments : 

  

2.4.1 Les locaux abritant Fiswastallation doivent présenter les 
Caractéristiques de réaction æ éxée résistance au feu minimales 
suivantes : 

murs € planchers has cæoupe-feu de degré 2 heures; 
Couvenure incombustible: 
portes intérieures coupe-feu. de degré 1/2 heure et munies 
d'un ferme-porte où d'um distsposHif assurant leur fermeture 
automatique : . 
porte donnant vers Festéténieur 
1/2 heure : 

    

pare-flamme de degré 

— pour les autres matériaux classe MO (incombustibles). 
24.2.: Les locaux doive être équipés en partie haute de 

dispositifs permatant  l'évarus un des fumées et vaz de    
combustion dégagés en cas d'inesændic (lanterneaux en toiture, 
QUvrants en façade où tout aneser dispositif équivalent). Les 
commandes d'ouverture manvelle:-<ont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumagese doit être adapté aux risques 
particuliers de l'installation 

2.5. Accessibilité : 

Le bâtiment où se tue l'intalation doit être accessible pour 
permettre l'intervention des seniceses d'incendie et de secours. I 
CSt desservi, SUE AU Ménns ur Et L PAT Une VONC-EREN OU par 
une Voic-échefle si ke plancher Best de cette installation est à 
une hauteur <upéricure à K mètr ars pat rapport à cette voie 

En cas de local Fermé. une des E façades est équipée d'ouveraits 
permettant le passage de iuveteurvrs équipés 

26 

Suus piéudee des dpositiess fu code du trvant, les tocaux 
CS pour éviter tout risque 

JC débouche 4 Eatmesphore 

   

Venotition : 

    doivent Ge convenablement sen 

d'tnenphes exploite on naine



AMENAGEMENT DU 

  

  

  

“4 Gtre placé ausa foin que possible des habi 
débit d'extraction est donné par ks For- 

de Fa venian 
tatONS Ven 

  

  

    

   

    

males crinre ant kes différents cas évoqués à Particle 10 

7 Pour cr dites ouvertes et Ie ateliers de charge de 
baucries 

Q = GES 

Pour ‘es :s dites à recombinaisan ! 

Q = 0.8 

où 

Q = dérx rail de ventilation. en m3 

n£ nome 1 l'éléments de baterie ca charge simultané- 
ment 

E- = Cu : élkectrolyse, en A 

17 Inc : électriques : 

Les intz lectriques doivent tre réalisées conformé- 
ment au “8-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la 
réglementaton  ieavait. 

TR Mike à 17e des équipements : 

nétaliques (réservairs, cuves, canalisations} 
i terre conformément aux règlements et aux 

- compte tenu notamment de la nature explo- 
ie des produits. 

Les équiserr 5 
doivent être mi 
normes appt 
sive où inflamr 

  

      

29. Réremtie 35 aires et locaux de travail : 

Le sol des 77 21 des locaux de stockage ou de manipulation 
des produits darereux pour l'homme ou susceptibles de créer 
une pollution a: au ou du sol doit être étanche, incombustihle 

el équipé de a pouvoir recueillir ou traiter, conformément 
au point $7 e : ütre 7, les eaux de lavage et les produits 
répandus acciastement : pour cela un seuil surélevé par rap- 
pQrt au niveau . Le OÙ tout dispositif équivalent les sépare de 
Fextérieur tu aires ou locaux. Les produits recucillis 
sont de préférez: r'cupérés et recyclés. en cas d'impussibilité 
traités contrer ne au point 5.7 et au otre 7. 

   

    

210. {*} 

“xploitation - Entretien 

LE Suneallzse ce l'exploitation : 

L'explonaior on se faire sous la surveillance, directe où 
indirecte, d'une :rsonne nommément désignée par l'exploitant 
et ayant une cornssance de la conduite de f'instailation et des 
dangers et inca”mients des produits utilisés ou stockés dans 
Finstallation. 

   

  

4.2. Conmble . 1 accès : 

Les personne: rangères à l'établissement ne doivent pas 
avoir un aûxes ux installations. 

33.) 
44. Proprete 

Les locaus et être maintenus propres et régulièrement 

  

de manière à éviter les amas de matières 
iuantes et de poussières. Le matériel de net- 
anié aux risques présentés par les produits et 

neltoyés notam 
dangereuses ou 
lavage don être 
poussières 

35. 
46. Vérifica périodique des installations électriques : 

Toutes les tn sions électriques doivent àtre entretenues en 
bon état et énive: re contrôlées. après leur installation ou leur 
modification ps ïe personne compétente. La périodicité, 
l'objet ct Fétenc: ces vérifications des installations électriques 
ans que le ca ges rapports relatifs aux des vérifications 
sont fixés par du 20 décembre F988 relatif à la régle- 
mentation dÿ tr 

   

  

    

4. Risques 

+1 Protectie idueTle 
Sans près        ispoutions du code du travint, des maté 

hviduclle. adaptés aux risques présen 
mettant Pinterveation en Cas de SIRINITE. 

proximité du dépot et du heo d'urilisn 

  

nick de prece: 
par Dastliaer 

lnsvnt Ge Le 

TERPUTOIRE 

  

ETF MENT MA ENVITIONNE 

    

uon. Ces mitérecis donnent te entretenus en bon état et, vérités 

périediquement Le peraneemel doit être formé à Femploi de cvs 
matériels 

42 Moyens de secs: contét Pinceadie 

L'instatlation doit &e + Aotée de moyens de secours contre 
Dincendie appropnés ax 5 risques et conformes aux normes en 
VIQUCUE. NOAMIEMENT 

- d'un où de 
poteaux. ) publss 
mètres au plus d n 
cernes, etc. d'uRr 
défendre : 

- d'extincteurs répaés # a intérieur des locaux, sur les aires 
extérieures et les Beuxse présentant des ricques spécifiques. à 
proximité des désage ments, bien viubles et facilement 
accesahles, Les agents d'extinction doivent Être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec Îcs produis 
SOCkÉS : . 

- d'un moyen pormaania d'alerter les services d'incendie et 
de secours : 

- de plans dés laczsx facilitant l'intervention des services 
d'incendie et de roues. 

plemenu:ss appareils d'incendie (bouches. 
su privés dont un implanté à 20%) 
sque, Ou des points d'eau, bassins. 
Aapacité en rapport avec le risque à 

      

  

  

  

Ces matériels doivent étre maintenus ca bon état et vérifiés 
at moins une fois par m. 

4.3. Localisation des nscques : 

L'exploitant recense, sos sa responsabilité et avec l'aide 
éventuelle d'organismes sprscialisés, les parties de l'installation 
présentant un risque spénfiésque pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes se l'Éænvironnement, la sécurité publique 
ou le maintien en sécerté 5e l'installation électrique. 

Les parties d'installation - présentant un risque spécifique tel 
qu'idenufié ci-dessus sont é Æquipées de détecteurs d'hydrogène 

   

   

44. Matériel éiectniqse de sécurité : 

Dans les parties de F tallation visées au point 4.3 et se 
référant aux atmosphèses + æxplosibles, les installations élec- 
wiques doivent être rédeses:: à ce qui est strictement nécessaire 
aux besoins de Fexplotæor:n Elles doivent &re constituées de 
matériels utilisables dass les atmosphères explosives. Cepen- 
dant, dans les parties de Finssstallation où les atmesphères explo- 
sives peuvent apparaitre & «manière épisadique avec une faible 
fréquence et une cou céäurée, les installations électriques 
peuvent être constituées de rmatériel électrique de bonne qualité 
industrielle qui, en service raormal, n'engendrent ni arc m1 étin- 
celle, ni surface chaude sssce.æptible de provoquer une explosion 
Les canalisations ne doent# pas être une cause possible d'in- 
flammation et doivent &x c:spwnvenablement protégées contre Îles 
chocs, contre la propagaæsen des flammes et contre F'action des 
produits présents dans a partie de l'installation en cause. 

4.5. Interdiction des Æan = : 

Dans les parties de l'æstalfffation, visées au point 4.3, présen- 
tant des risques d’incemée au d’explosion. il est ihterdit d'ap- 
perter du feu sous une femexe quelconque, sauf pour la réalisa- 
thon de travaux ayant {2 Févübjet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction doit être affaiéec en caractères apparents. 

4.6. « Permis de travæl. et/ou «permis de feu» dans les 
parties de Finstallation wséeszs au point 43: 

Dans les parties de Fisstal#ätation visées au point 4.3, tous les 
travaux de réparation où 'araménagement conduisant à une aug- 
mention des risques (amples d'une flamme ou d'une source 
chaude. purge des circums.).sne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d'un « pernés des travail» et éventuellement d'un 
«permis de feu » et en regeczctant les règles d'une consigne par- 
ticuière 

Le «permis de travail» -set éventuellement le «permis de 
feu » et la congenc parteshièière doivent être établis et visés par 

lexploitunt où par la persenriac qu'il aura nommément désignée 
Lersque lex travaux sont effceciués par une entreprise ExTÉrieure, 
le « permis de travail » et éves antuellement le « permis de feu » et 
la condignc particulière relative à la sécurité de Finstaflation. 
doivvatr être codienés par Fe xploñant et Fentreprise extéricure 
ou les personnes qui or pumemétnent dÉNUNCES 

  

  

   
   

      

   

    

  

  

   

      

avant la reprise de Pacte. ane Aprés Er fin des trivm ct 
Shut dire eflectiée pari explonant véntboateon des rastatlateen 

Ou ser seprésentint 
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41. Con ee de curité : ST. Prévenness: des pollutions accidentelles 

Sans pr 5 des dispositions du code du travail, des Des dispositions doivexsat être prises pour qu'il ne puisse pas y 
consignes ï cs modnités d application des dispositions avoir, en ças d'accident t érupture de técipient, ec}. déverseiment du présent vivent Être établies, tenues à Jour et affichées dé matières dangercusess dans les égouts publics ou le mitieu 
dans les fréquentés par le personnel. Ces consignes naturel. Leur évacuatinnc: éventuelle après un accident doit se 
doivent ne NU indiquer : | faire dans les conditions prévues au titre 7 ci-après 

- Pinter. d'apporter du feu sous une forme quelconque, 
dans iues de l'installation visées au point 4.3 

= Coblie Ju «permis de travail» pour les parties de F8. Epandage 
Pinstar visées au point 4.3 

- les pr 4 d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité de L'épandage des caux rérésiduaires, des boues et des déchets est 
l'instat félectricié, réseaux de fluides). interdi ‘ au mer. 

— les me -CxNnction à utiliser en cas d'incendie, 

- la pret Palene avec les numéros de téléphone du res- 
ponsar ucrvontion de Fétahhissememt. des services Sut1) 
d'inces de secours, etc 

48. Con 2: J'exploitation: fe. Air — odeurs 

Les op comportant des manipulations dangereuses et 61 (0 
la conduite : >«tailations (démarrage et arrêt. lonctionaement ‘ 
normal. ex rn.) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitatin -nics. Ces consignes prévoient notamment : 6.2.(1) 

— les mor :oératoires. . 
- a fréa de contrôle des dispositifs de sécurité et de 6.2.(1) 

traïtemer 25 pollutions et nuisances générées, 

— Les insitruüans de maintenance et de nettoyage ; 
— Le maintr ôe i e ière aire C- : é le ie ta quantité de matières nécessaire au fonc 7. Déchets 

tonnerre: 2 l'installation. 

4.9. Sewi concentration limite en hydrogène : 

Pour les rues de Finstallation équipées de détecteur 

    

d'hydrogène. "uit de la concentration limite en hydrogène 
admise dans cal sera pris à 25 & de la L.LE. (limite infé- 
neure d'expt : e} soit ! % d'hydrogène dans l'air. Le dépas- 
sement de ©: 2 devra interrompre automatiquentent l'opéra- 
ton de char: ‘Héclencher une alarme. 

Pour les 7:24 de l'installation identifiées au point 4.3 non 
équipées de ‘eur d'hydrogène. Finterruption des systèmes 
d'extraction hors interruption prévue en fonctionnement 
normal de :raiiation} devra interrompre automatiquement, 
également, l ramen de charge et déclencher une alarme. 

5. Eau 

5.1. Prélèvrrents : 

Les instait:"5 de prélèvement d'eau dans le milieu naturel 
doivent être Tues de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'est -cicvée. Le résultat de ces mesures doit être 
enregistré et 12 à la disposition de l'inspecteur des instalta- 
tions classée: 

Le raccortrnt à une nappe d'eau ou au réseau public de 

  

distribution : x notable doit être muni d'un dispositif anti- 
FELOUT, . 

L'usage di ‘iu d'eau incendie est strictement réservé aux 
sinistres et au ercices de Secours, et aux opérations d'entre- 
Uen où de mon hors gel de ce réseau. 

5.2. Consar 

Toutes dit “inons doivent ête prises pour limiter la 
CONSOMMAINE CU, 

Les circuits : refroidissement ouverts sont interdits au-delà 
d'un débit de mn] 

5.3. Réseau collecte : 

  HO 

Le réeau lccte duit être de 1ype séparatif permettant 
d'isoler les + cisiduaires polluées des eaux pluviales non 
susceptibles 7: palluées 

Les points opel des eaux résiduaires doivent être en 

que possible cl aménagés pour permettre ur 
chantons et Tinstalation d'un dispositif 

anmbre aussi 
prélèvement 4 

de mesure du 1 

    
   

5.4. (1} 

SS. {1 

S 6. Interu: cies reicts ep nappe 

Le reier ch indirect méme apres épuration d'eaux rési- 
duaires dans 2 cppe souterraine eat interdit 
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Ti. Récugepération — recyclage 

Foutes dispositions dniv sent être prises pour limiter les quan- 
tités de déchets produits. . motamment en effectuant toutes les 
opérations de valorisation possibles. Les diverses catéguries de 
déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou 
éliminécs dans des installémions appropriées. 

    

72. Miocsekage des déchets 

Les déchets produits pæar l'installation doivent être stockés 
dans des conditions préven:æant les risques de pollution (préven- 
tion des envois. des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de décheis ststackés sur le site ne doit pas dépasser 
la capacité mensuelle prxfäuite où un lot normal d'expédition 
vers l'installation d'élimnzxstion. 

TA HfBéchers banals 

Les déchets hanals fhoïats, papier, verre, textile, plastique. 
caoutchouc, etc.) et non sesmuillés par des produits toxiques où 
polluants peuvent être récupérés. valorisés où éliminés dans Îes 
mêmes conditions que ks é-erdures ménagères. 

Les seuls modes d'élimamation autorisés pour les déchets 
d'emballage sont la valensremton par réemploi, recyclage ou tout 
autre action visant À oMerssair des matériaux utilisables où de 
l'énergie. Cette disposition :sm"est pas applicable aux détenteurs 
de déchets d'emballage quan en produisent un volume heb- 
domadaire inférieur à 1 109 Æ%tres et qui les remettent au service 
de collecte et de traitement exges communes {décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994). 

  

7.4. Décheiss industriels spéciaux 

Les déchets industricks sprpécraux et notamment fes accumula- 
teurs à élecitrolvic usipés docmvent ére éliminés dans des installa- 
tions autorisées à recevoir exzes déchets. L'exploitant doit être en 
mesure d'en jusilier Félemsamanon : les documents justificatifs 
doivent être conservés X assess. 

  

  

  

     

ESS. Brilage 

Le brulavc des déchet à air Hhee est imerdu
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8. Bruit et vibrations 

8! 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
la différence entre les niveaux de pression - émergence 

Valeurs limites de bruit 

continus équivalents pondérés À du bruit ambiant (installa- 
tion en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence 

du bruit généré par l'installation) : 

— zones à émergence réglementée : 

l'intérieur des immeubles habités au occupés par des tiers. 

existant à la date de la déclaration, et leurs parties exté- 

rieures éventuelles les plus proches (cour, jardin. terrasse) : 

= les zones constructibles définies par des documents d'urba- 

nisme opposables aux tiers et publiés à la date de Ka décla- 

taHOD ! 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers 

qui ont été implantés après la date de la déclaration dans 

les zones constructihles définies ci-dessus. et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, ter- 
rasse). à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 

où industrielles. 

Pour les installations existantes (déclarées avant Je 

1e juillet 1997), la date de la déclaration est remplacée, dans la 

définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la 

date du présent arrêté, 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon 

telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 

transmis par voie aérienne où solidienne susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de consti- 

tuer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas 

être à l'origine. dans les zones à émergence réglementée. d'une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 

tableau suivant : 
  

NIVEAU DE BRUIT 
ambiant existant 
dans les zones à 

émergence réglementée 
tincluant le bruit 
de l'installation) 

EMERGENCE 
admissible pour 

la période allant de 
7 heures à 22 heures. 

sauf dimanches 
et jours fériés 

EMERGENCE 
admissible pour 

la période altant de 
22 heures à 7 heures, 
ainsi que tes dimanches 

et jours fériés 

  

Supérieur à 35 et infé- 
rieur ou égal à 45 
dB{A} 

Supérieur à 45 dB{A) 

       6 dB(A} 
5 dBiA}   4 dBiAj 

3 dBiA}   
  

De plus. le niveau de bruit en limite de propriété de j'instaila- 

tion ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 

70 dB{A) pour la période. de jour et 60 dB(A) pour la période 

de nuit. sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à 
tonalité marquée au sens du point 9 de l'annexe de l'arrêté du 

23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection 

de l'environnement, de manière établie ou cyclique. sa durée 

d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionne- 

ment de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou 

nocturne définies dans le tableau ci-dessus 
Lorsque plusieurs installations classée 

tion au titre de rubriques différentes, 

    

soûmises à déclara- 
sont situées au sein d’on 

même établissement, le niveau de bruit global émis par ces ins- 

üallations devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

82. Véhicules, engins de chantier 

Les véhicules du transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier utilisés à intérieur de l'installation doivent 
être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limita- 
tion de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 
chantice deivent être conformes à un type homologué 

L'usage de lous appareils de communication par veie acaus- 

  

Uque (STÈnRes, à isseurs. haut-parleurs. ele). génant pour le 
voignange est interdil sauf <i leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention et au sienalement d'incidents graves 68 

d'accidents   

BA Vibrations 

. tes règles techniques annexées à la circulaire n° R6-23 du 

2% guillet 1986 sont applicables 

8.4.{1) 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Llinmination des produits dangereux en fin d'exploitation 9 4. 

En fin d'exploitation. tous les produits dangereux ainsi que 

tousxs Jes déchets doivent être valarisés ou évacués vers des ins- 

allégations dûment autorisées. 

  

9.2. Traitement des cuves 

es cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer 

eaux doivent être vidées. nettoyées, dégazées et le cas     
darxns le cas spécifique des cuves enterrées. elles doivent être 

reredues inutilisables par remplissage avec un matériau solide 

imextte. 

  

€f43 Un modèle a été constitué pour à rédaction des arrêtés de prescrip- 

tiomas générales applicables aux installarions soumises à déclaration Cer- 

taimines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installa- 

tions visées par la rubrique n° 148%, ont êté supprimées. Néanmoins. ta 

aurËrotation a été conservée pour permettre une homogénéié entre les 

arrédités de prescriptions générales de toutes les rubriques de la nomenclature. 

ANNEXE 11 

2000 AUX PRESCRIPTIONS 
INSTALLATIONS CLASS 

{VIRONNEMENT SOUMIS 

CLARATION SOUS LA RUBRIQUE N" 2928 

  

29 MAS    
       

É‘Dispositions applicables aux installations existantes. 

Eäses dispositions sont applicables aux installations existantes 

selcman fe calendrier suivant : 
  

Au 1 juilet 2001 Au i* juillet 2002 

  

   
      

   
   
   
   

.. Dispositions générales. 

3. &'Exploitation-entretien. 

SE: Rejet en nappe. 

SET. Prévention des pollutions acci- 
d'äentelles: 

SE.2. Épandage. 

1. té Déchets. : 

8. Bruit et vibrations. 

9. féRemise en état. 

2. Implantation - aménagement. 

5.1. Prélèvement d'eau. 

5.2. Consommation d'eau. 

5.3. Réseau de collecte. 

    
  

Arrêté du 8 juin 2000 fixant la liste des commissions 

de l'Agence de l'environnement et de la maitrise de 

Féténergie prévues à l'article 3 du décret n° 90-437 du 

2:38 mai 1990 fixant les modalités de règlement des 

rais occasionnés par les déplacements des person- 

els civits sur le territoire métropolitain de la France 

Ktorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des 

établissements publics nationaux à caractère admi- 

nnistratif et de certains organismes subventionnés 

NOR : ATEPO090247A 
Courual officiel du 12 juitlet 2000) 

  

   

    

  

ia ministre de l'aménagement du territoire et de l'eavironne- 

   

  

Vétau la foi a” 90-H20 du 19 décembre 1990 modiliée partant 

ation de PAgence de Fenvironnement et de la maitrise de 

  

Pére- vwergie 

11 SEPTEMBRE 2000. - MATE 2000/6 {1}



PRÉFECTURE DE 
  

fnstaltations classées 
pour Îa protection de l'environm:aement. 

Annexe TX 

INESTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATIŒNNE : Gérard BRANLY 
POUR COPIE CONFORME 

Pour le Préfet, 

AT/405 

Ve pour être annexé à mon 
Grrêté en date de ce lour, 
Bourges, le = 3 AOÛT 2001 

Le Préfsly Je Pretét. 61 oar ‘délégation : 
Le Secretare Uénéra, 

  
  

  

Le Chet de Bureau délégué Œoiii ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

Extrait de l'arrêté préfectoral du 

  

+3 FA 275 

  

29% 

gras 

  
No 40. - YWernis, peintures, encres d'impression {Application 

à froid sur support quelconque de) à l'exclusion du vernis 

  

A.-Les vernis étant à base vie tiquides oflammables de 

deuxième catégorie ou de liquides :“mon-inflammables, mais odo- 

rants où toxiques : 

lo L'svtication étant falte par praslvérisation ; 

2° L'application étant faite par tétout autre procédé, la quantité 
de vernis et diluant existant danses atelier pouvant dépasser 
109 fitres. 

  

  

Prescriptions grsfnérales 

te L'atelier sera situé et installéé-iconformément au plan joint 

=. fa déclaration, Tout projet de‘mexisdification de ce plan devra, 

avant sa réalisation, faire l'objet éfune déclaration au commis- 

saire de ta République : 
2e Si l'application est faite mécaniquement, par pulvérisation 

ou en continu sur machine queltwnque, l'emplacement de la 
pulvérisation ou ta machine d'application seront munis de 

=. hottes ou d'autres dispositifs coxsmvenables d'aspiration; les 
vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence de haut 
en bas et rejetées À l'extérieur, déée sorte qu'elles ne se répan- 
dent pas dans l'atelier, mais sans ::qu'il puisse en résulter tou- 
tefois d’incommodité ou d'insalabriäté pour le voisinage : 

3e Si le vernissage est effectué dans une cabine, celle-ci sera 

largement ouverte à la partie antérieure pendant le travail : une 

ventilation mécanique sera assurée = à l'opposé par des bouches 

d'aspiration situées vers le bas : 

45 Dans tous les cas, la ventilatéäan mécanique sera suffisante 

pour que les vapeurs ne puissent: gas se répandre dans F'ate- 

lice : ces dernières seront refoulées.:æmu-dchors par une cheminée 
de hauteur telle qu'il n'en résulte mx incommodité ni insalubrité 

pour le voisinage : 
$o Si l'emplacement de l'atelicr.-wet ses conditions d'exploita- 

tion constituent cependant une gérer pour le voisinage, un dis- 

positif efficace de captation où de neutralisation des vapeurs 

ou des poussières (tel que colonsmæ de lavage, appareil d'ab- 

sorption, etc.) pourra être exist... Æn aucun cas, les liquides 
récupérés ne devront être rejetls £:-A'égout ; : 

6° Si l'application est faite manszmetlement, au pinceau ou au 
trempé, par exemple, toutes dispzapsitions seront prises égale- 
ment pour éviter la diffusion des. vwapeurs dans l'atelier. Celui- 
ci sera largement ventilé, mais sansæs qu'il puisse en résulter tou- 
tefois d'incommodité ou d'insalube#ité pour le voisinage : 

10 L'installation sera construitaxx, ‘équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement nær puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou de vibrations -smécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurinifé du voisinage ou de consti- 
tuer une gêne pour sa tranquillité. 

  

  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 . 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- = 

tallations classées lui sont applicables, notamment en ce qui 

concerne les normes d'émission sonore en limite de proprièté 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces installations et es 

points de contrôle: qui permettront la vérification de la confor.… 

mité de l'installation" 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de -- 

chantier utilisés. à l'intérieur de l'établissement devront. 

répondre aux -régiements. en vigueur, en particulier. aux -exi 

gences du décrét-ne.69-380 du 18 avril 1969 et des textes:pris 

pour son application:::: - . E 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-paricurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé À la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ; : . 

go Les déchets et résidus produits par les installations seront 

stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol, 

odeurs) pour ies populations avoisinantes et l'environnement. - 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 

mination sur demande de l'inspection des installations 

classées : 

9o L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre 

l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, scaux-porupes, 

extincteurs, sceaux de sable, tas de sable meuble avec pelles, 

etc. ; 

10° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pot- 

lution de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de 

rétention dont te volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : . 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir : 

- $0 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. . 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 

contenir et résister. à la pression des fluides ; à puisse y 

Lie Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne ÿ 

avoir, en cas S'aceident tel que rupture de’récipient, dévere 

ment direct de matières dangereuses où insalubres “aCus- 

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc). Leur à Pres. 

tion éventucile après accident devra être conforme ae du 

criptions de l'instruction du ministre du commerce €ñ 

      

    

   



AT/406 

6 juin 1953 (JO du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou incommodes 
En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet devra également être conforme aux prescriptions de ladite ins- 

truction ; 
12 L'installation Électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus À la disposition de l'ins- pecteur des installations classées. 
L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme À l'arrêté miaistérici du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- triques des établissements réglementés au titre de la législation sur iles installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.Q.- N.C. du 30 avril 1980). 

B. - Les vernis étant à base d'eicools ou de liquides iuflaru- mables de kx première catégorie : 

1° L'application étant faite par pulrérisation : 
b} La quantité de vernis utilisée Jouruellement étant iaférieure à 25 litres ; 

2e L'applicetion étant faite par le procédé dit « su trempé », la quantité de vernis réunie, même temporalrement, dans l'atelier étant : 

c} Supérieure à 20 
100 litres ; 

3° L'application étant faite par tout procédé autre que la pul- vérlisation ou le trempé, la quantité de vernis réunie, même tem- porairement, dans l'atelier étant : 
b} Supérieure à 20 litres, mais faférieure ou égale à 200 litres. 

litres, mais (inférieure ou égate à 

* Prescriptions générales 

Premier cas. - Application par pulvérisation 
le L'atelier sera situé et installé conformément au plan joint à la déclaration. 
Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali. sation, faire l'objet d'une déclaration au commissaire de la 

République : 

2° La quantité de vernis u::isée journellement ne dépassera 
pas 25 litres : 

3e Les éléments de construction de l'atelier d'application de vemis présenteront les caractéristiques minimales de comporte- ment au feu suivantes :-- . 
Murs et parois : coupe-feu de degté deux heures : 

” Portes : pare-flammes de degré une demi-heure : 
Couverture : incombustible: Lite 

=. Plancher haut : coupe-feu de degré une heure : 
Sol : incombustible. . 

4° L'atelier ne sera jamais inétallé en sous-sol. 
Les locaux adjacents à atelier auront une issue de dégage- ment indépendante. 
Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munies chacune d'un rappel autonome dé fermeture ou d'un dispositif de rappel automatique asservi au pistolet : elles s'ou- vriront dans le sens- de la sortie et ne comporteront aucun dis- positif de condamnation (serrure, verrou, etc.) : 
S° L'application des vernis se fera sur un emplacement spé- cial, en principe surmonté d'une hotte d'aération, et les vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence par descensum, grâce à des bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 
Si l'encombrement des objcts à vernir ne 

vail sous hotte, un dispositif d'aération d'e 
devra être installé ; 

6 Si le vernissage est effectué dans une cabine spéciale (cnceinte entièrement close ou non pendant l'opération) et si celle-ci est implantée dans un atelier où se trouvent : 
— des produits inflammables où combustibles ; 
- AU moins un point à une température supérieure 4 150 °C, tous les éléments de construction de cette cabine seront en matériaux incombustibles et parc-flammes de degré une heure. La ventilation mécanique sera assurée par des bouches 

situées vers le bas : 

7e La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier. Ces vapeurs seront refoulées au-dchors par une cheminée de hauteur conve- asble ct disposée dans des conditions évitant toute incommo- dité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera largement ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs . 

ermet pas le tra. 
icacité équivalente   

8° Un disposuif efficace de captaton ou de dess: :isation 
des gaz. vapeurs, poussières {tel que colonne d= las. appa. reil d'absorption, filtres, etc.) pourra être exigé si. en iun de. conditions d'installation ou d'exploitation de Fatelie : voisi nage reste incommodé par les odeurs ou par les Poussi-es 

En aucun cas, les liquides cécupérés ne devront Êtt- jetés À 
l'égout : 

9e Toutes les hottes et tous les conduits d'asirats. -, de refoulement seront en matériaux incombustibles : < : iver. sent d'autres locaux, la résistance au feu de leur SU cte sera coupe-feu de degré une heure : si ces locaux Seat œïnes ou habités par des tiers, elle sera coupe-feu de degré deu res : 

  

par lampes extérievs sous 
100 L'éclairage artificiel se fera 

électriques à incarriscence 
verre ou, à l'intérieur, par lampes 
sous enveloppe protectrice en verre ou Par Lout æutrr: ‘cédé présentant des garanties équivalentes. 1 est interdit Hiser des lampes suspendues 4 bout de fil Conducteur et de. ranes dites « baladeuses ». 

Les conducteurs seront établis suivant les normes 3 ct de façon À éviter tout court-circuit 
Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, le: 

ét les rhéostats seront placés à l'extérieur, À moins 14, ne soient d'un tÿpe non susceptible de donner lieg à 5 sin. celles, tel que « apparcillage étanche aux Gaz, spparmzge À contacts baignant dans l'huile », etc. Dans ce Cas, une inrica. 

urs 

    

    ment à un tel type pourra être demandée par Tinsp 
l'exploitant ; celle-ci devra faire établir cette attestation: 
société qui lui fournit le courant ou par tout ofganisme ticie 
lement qualifié. 

L'installation électrique sera entretenue en bon &z ste sera périodiquement contrôlée par un technicien comztent 
Les rapports de contrôle seront tenus à Ja disposition :: ns. pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des intallations pouvant prenter 
un risque d'explosion doit être conforme 4 l'arrêté auineriel 
du 31 mars 1980 portant régiementation des installation: : 2e- 
triques des établissements réglementés au titre de ta lez 
sur les installations classées susceptibles de présen 
risques d'explosion (J. O.: N.C. du 30 avril 1980}. 

109 bis Toutes les parties métalliques (éléments de 
tion, hottes où conduits, objets à venir, supports & 
d'application par pulvérisation) seront reliées 4 une m7 
terre, conformément aux normes en vigueur : 

Le. Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors a: 1e. lier et dans un endroit facilement accessible, permettre 
des ventilateurs en cas de début d'incendie : 

12e Le chauffage de l'atelier ne pourra s€ faire CET 

   

    

  

::fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau), l& tempérau ce 
da:paroi extérieure n'excédant pas-150 C":" 

La chaudière sera située dans un local extérieur 4 l'æ 
si ce local est contigu à l'atelier d'application, il en sera 
par une cloison pleine de résistance coupe-feu de degre 
heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être sdmis in: 
chaque cas particulier s'il présente des garanties. dé sczue 

“équivalentes : 

139 El est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sou. 1e 
forme quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction sera a: 
en caractères très apparents dans les locaux de travail et 
portes d'accès : ‘ 

14° On pratiquera de fréquents netloyages, tant du sc 
de l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration «t : 2. 
Cuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulaux ac 
poussière et de vernis secs susceptibles de senflammer - cr :- 
toyage sera effectué de façon à éviter la production «r :1- celles : l'emploi de lampes à souder ou d'appareiis à flærces 
pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit : 

15e Si l'industriel se livre À Ia peinture d'automobiles, ==-5- ci ne devront pas contenir d'essence dans le réservoir (lite 
ou vapeur d'essence) : 

16° On ne conservera dans l'atelier que la quantité de - duit nécessaire pour le travail de la journée et, dam: :5 
cabines, celle pour le travail en cours : elle ne pourra désir 
25 litres : 

17° Le local comprenant le stock de vernis de l'établisserne 
sera placé en dehors de l'atelier, À une distance suffisante ur 
qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible e: 
posé cn forme de cuvette pouvant retenir la totelité 
liquides inflammables entreposés. 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés 
les dépôts de cette nature si le stock est suffisant pou 
entrainer le classement : 

     € 
UK 

    

4e 

       



: 
UBo I est intecdit d'utilisér à l'iaténieur des atchiers des 

riquides inflagunables pour ua nettoyage quelconque (mains, 

sutils, etc.) : 

19° L'application de vernis À basc d'huiles siccatives est 
interdite dans l'atclier : 

20 L'établissement sera pourvu de moyens de sccours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, scaux- 
pompes, extincteurs, seaux de sable, tas de sable meuble avec 
pelles, etc. ; 

21s L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'ongine de 
bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de consti- 
tuer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par Îes ins- 
tallations classées lui sont applicables, notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sanorc en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'Eva- 
luation des cffets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations ct {cs 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matéricls £t engins de 
chantier utilisés À l'intéricur de l'établissement devront. 
répondre aux réglements en vigueur, en particulier aux exi- 
sences du décret ne 69-380 du 18 avril 1969 ct des textes pris 
pour son application. 

L'usage de tous sppareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel ct 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

220 S'il y a un atelier de séchage ou de cuisson ciassable 
(rubrique 406), if devra, avant sont exploitation, faire l'objet 
d'une déclaration ou d'une demande d'autorisation suivant sa 
classe : . 

23e L'atelier de séchage ou de cuisson sera dans un local 
distinct de l'atclier d'application. Si ces locaux sont contigus, 
ils seront séparés par une porte de résistance coupe-feu de 
degré une heure et munic d'un rappel autonome de fermicture : 

24° A titre exceptionnel, et pour de petites installations, si 
ccttc disposition ne peut pas étre réalisée, si le chauflage ou la 
cuisson sc font dans des conditions classant ces opérations en 
déciaration (rubrique 406), elles pourront s'efleqtuer dans Le 
même local que la pulvérisation, mais non simultanément ; les 
étuves ou Îles fours de séchage ou de cuisson devront être 
arrêtés ou refroidis avant qu'on procède à la pulvérisation ;   

259 fout soka Len liquide susceptible de créer une pollu 
tion de l'eau ou 1 doit étre muni d'une capacité de réten- 
ton dont le voluir st au moins égal À la plus grande des 
deux valeurs sui 

- 100 p. 169 de pacité du plus grand réservoir : 
- 0 p. 166 de cinacité globale des réservoirs associés, 

La capacité dm .:re étanche aux produits qu'elle pourrait 

contenir et résister à pression des fluides : 

26° Toutes disiuons seront prises pour qu'il ne puisse y 

avoir, cn cas d'axxent tel que rupture de récipient, déverse- 

ment direct des rucres dangercuses ou insalubres vers les 

égouts ou Les milite turcls (rivières, lacs, etc). Leur évacua- 

don éventuelle an accident devra Etre conforme aux pres- 

criptions de l'insrruisn du ministre du commerce en date du 

6 juin 1953 (JO. : 19 juin 1953) relative à l'évacuation des 

<aux résiduaires = ctablissements dangereux, insatubres ou 
incommodes. . 

En cas d'évacuann intermittente d'eaux résiduaires, Le rejet 

devra également &= conforme aux prescriptions de ladite ins- 

uuction : 

27 Les déche: résidus produits par cs installations 

seront stockés dan. :: conditions ne présentant pas de risques 

de pollution (prévuion des envois, infiltrations dans le soi, 
odeurs} pour les praations avoisinantes et F'environnement 

Les déchets inauicis seront éliminés dans des installations 
céglementées à &= ist au titre de fa loi du 19 juilict 1976, 
dans -des conditiur.recessaires pour assurer la protection dc. 
l'environcemezt. L -ioitent sera en mesure d'en justifier l'éli- 

mination sur éemmrc dc l'inspection des installations classées. 

  

   

     

    

  

Deuxième ex Application par tout autre procédé 

28° La quantité < vernis présent dans l'aiclier n'exédera pas 

200 litres si cs ves:s renferment, en quantité quelconque, des 

liquides inflammairs ce première catégoric de point d'éclair 

iafériour 4 21 C :: 0 litres s'il est fait usage uniquement dc 

vernis à l'alcool cc vernis aux liquides inflammables de 

point d'éclair suprzur ou égal à 21 eC, mais inférieur à 

55 °C: 2000 Hitre=s ii est fait usage uniquement de veruis à 

f'alcoo! : 
29° Les prescripuns 19, 3e, 40, 8e, 10°, 10» bis, 11°, 12e, 13°, 

149, 150, 16°, 17e, :°. 199, 200, 21, 250, 269, et 27° sont appli 

cabies : . 

30 La ventilatia: recanique sera suffisante pour éviter que 

les vapeurs puisses::: répandre dans l'atelier ct ces dernières 

seront refoulées æ :nors par unc cheminée de hauteur telle 
    

‘que les évacusñions : cuissent incommoder le voisinage. 

Les vapeurs promant de l'aération des étuves scront €va- 

cuées dans Îes mém.conditions ; 

3te Le séchage «i cuisson ne pourront être effoctués dans 

l'atelier d'applicaur cuc si ces opérations ne sont pas clas- 

sables en 3° dasse :nrique 406). 

Hygiène et sécurité das travailleurs. 

L'exploitant dezra se conformer strictement eux 
édictées par le livre II (titre 1ÏIÿ (parties législative « rez 
du code du travail et aux textes pris pour son applcatic. 

<posiions   

  

térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

4 —— 
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HÉFECTURE DE 

lasuatlations ctassées 

pour la protection de l'environnement. 
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{NSTALLATIONS SOUMISES #3 DÉCLARATION 

(Loi n° 76-662 du 19 juitlet 1976 et décret ne T1-E433 du 21 septembre 1971.) 

Extrait de l'arrêté préfectoral du … 

  

    

AU 
Ns 406. - Vernis, peintures, encres «d'impression, à l'exclu- 

sion des vernis gras (Cuisson où sémchage des) appliqués sur 

supports quelconques 

EL - Les vernis, pelatures ou encres étant à base de solvants ou 

de dlluents formés d'alcool ou de liquides fofisrmmables de Is 

première catégorie ou les pelntures renfermant des goudrons : 

a) Le séchage étant effectué daus une encelate (étuve, tunnel, 

cablue, etc.) dont la température ambiante ue dépasse pas 80 °C, 

le chauffage étant assuré salt par crcutation d'eau chaude, de 

vapeur d'eau où d'air chaud, solt par rayonnement infrarouge, 

soit par tout autre procédé présentant des garanties équivalentes, 

les parols chauffantes ne résentant, à l'intérieur de l'enceinte, 

aucun point nu à une fempérature supérieure à 150 C, saus foyer 

dans l’ateller. 

Prescriptions générales 

lo L'atelier sera situé et installé conformément au plan joint 

à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali- 

sation, faire l'objet d'une déclaration au commissaire de la 

République : 

2e L'atelier sera construit en matériaux résistant au feu. Les 

arois seront coupe-feu de degré’2 heures, la couverture 

facombustible, Le sol sera imperméable et incombustible. 

Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe-feu 

de degré une demi-heure si clics donnent sur un intérieur et 

pare-flammes de degré une demi-heure si elles donnent sur 

l'extérieur. Elles seront munies de fermetures automatiques 

s'ouvrant dans le sens de la sortie et ne comporteront aucun 

dispasitif de condamnation (serrure, verrou, etc.) ; ° 

3e L'atelier ne commandera ni un escalier ni un dégagement 

quelconque. It ne sera pas surmonté, autant que possible, de 

locaux occupés par des ticrs ou habités. Dans le cas contraire, 

ces locaux auront un dégagement indépendant et le plancher 

haut de l'escalier sera en matériaux coupe-feu de degré 

2 heures ; 

4e Le séchage sera effectué dans une enceinte (étuve, tunnel, 

cabine, etc.) dont la température ambiante ne devra pas 

dépasser 80 °C. L'installation sera chauffée, soit par circulation 

d'eau chaude ou de vapeur d'eau ou d'air chaud, soit par 

rayonnement infra-rouge, soit par (out autre procédé présentant 

des garanties équivalentes : à l'intérieur de l'enceinte, les parois 

chauffantes ne devront présenice aucun point nu porté à unc 

température supérieure à 150 6€, sans foser dans l'atelicc : 

Sa Les locaux abritant les fours de séchage ou de cuisson 

seront construits en matériaux incombustibles et coupe-feu de 

degré 2 heures. Ils seront sans commudicaion directe avec les 

atchicrs ou smagasins de l'étahlissentettt 

Le set sex imperméable à incomvuotible 
     

6 Less vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson seront 

évacubezss à l'extérieur, de sorte qu'elles ne se répandent pas 

dans l'ésitelier, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'in- 

commolité ou d'insalubrité pour Ic voisinage ; 

Je Si emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploita- 

tion laïässent persister cependant des odeurs géaantes pour Le 

voisinagwe, un dispositif efficace de captation ou de désodorisa- 

tion desss gaz, VAPEUrS OÙ ussières pourra Étre exigé (tel que 

colonne de lavage, appareil d'absorption, etc.). 

En sœwucun cas, les liquides et produits ainsi récupérés ne 

devrontt Etre rejetés à l'égout ; 

ge L'éférlairage artificiel se fera par lampes extérieures sous 

verre, œmu à l'intécieur, par lampes électriques à incandescencc 

sous ensaveloppe protectrice en Veire ou par tout autre ges 

présentant des garanties équivalentes. H est interdit d'utiliser 

des lanspes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes 

dites «Hbaladeuses ». 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 

et de faisgon À éviter tout court-circuit : l'installation sera pério- 

diquenvent examinée et maintenue en bon état. 

Les “commutateurs, les coupe-circuits, Les fusibles, les 

moteurs:e, les rhéostats scront placés à l'extérieur, à moins qu'ils 

ne soient d'un (ype non susceptible de donner lieu à des étin- 

celles tract que « apparcillage étañche aux gaz, apparcillage à 

contacisss baignant dans l'huile », etc. Dans oc cas, une justifica- 

tion que ces appareils ont êté installés et maintenus conformé- 

ment A tel type pourra être demandée par finspecteur à l'ex- 

ploitansit ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la 

sodété qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiel 

lement :squalifié. 

L'égesipement électrique des installations pouvant présenter 

un sisgique d'xplosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 

du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 

triquess des établissements réglementés au titre de la 1égislation 

sur lexs installations classées susceptibles de présenter des 

risquesss d'explosion (J.0.- N.C. du 39 avril 1980}; 

ge EL'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façons-que son fonctionnement puisse être à l'origine de bruits 

aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la sacmté ou la sécurité du voisinage où constituer une pÊne 

sara {ranquillité. 

prescriptions de f'acrété ministéricl du 20 moût 1985 

aux bruits aériens mis dans l'environnement par les ins- 

wns classées lui sont applicables notamment en € qui 

concessene les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux d'éiffécentes périodes de fa jouenée, ta méthodologie d'éva- 

juatioren des cffets sur l'environnement des bruits émis par une 

  

   

        

   
  

mme enr
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Ou plusicurs sources BPPartenant À ces installations ct les points de contrôle Gui permettront: Ja vérification de la confor- mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicraules, matériels et engins de chantier utilisés à l'intérieur die l'établissement devront répondre aux réglements cn vigueur, en particulier aux cxi. gences du décret ne 69-380 du 18 savril 1969 ct des textes pas Pour son application. 
L'usage de tous apparcils de consmmunication par voic acous. tique (sirènes, avctlisseurs, hauts. æafleurs, etc.) génants pour Ie isi i ë mploi est exceptionnel ct 

kment d'incidents graves ou 

  

  

    

   
10° L'établissement sera Pourvu de moyens de secours contre f'incendie appropriés, tels. que Postes d'eau, seaux. Pompes, extincteurs, seaux de sabic;;, tas de sable meuble avec pelles, etc, ; : 
Te Si l'atelier d'application de vetmis, peinture ou encre est classable (rubrique 405), il devra, nt son exploitation, faire Fobjet d'une déclaration ou d'une #rmande d'autorisation sui- Vant sa classe : 
129 Si l'application à lieu Par pulvérisation, elle se fera, en .Pdacipe, dans un local distinct de ffatclier de Cuisson ; si ces locaux sont contigus, ils seront séparés par sas de 3 mètres carrés de surfa minimale dont ‘des Portes, distantes de iti Ét, SCTONt parc-flammes de 

me de fermeture automa- 

   

    

     

  

£alisée, lé séchage ou Ia Cuisson ct la pulvérisation Pourront# sc faire dans le même local, mais non simultanément : les: étuves ou les fours de séchage ou de cuisson devront être :arrêtés et refroidis avant qu'on ne procède à l'application. 
Toutefois, lorsqu'une chaîne eutéomatique de transport continu des pièces Peintes nécessite ae communication directe catre les stelicrs de pulvérisation ct déc séchage, les Opérations de pulvérisation et de séchäge pourronxat être cffectuées simulta- aément si les mesures suivantes sont ptisises : , a} Les postes de pulvérisation seron:xit à 10 mètres au moins des fours, étuves, tunnels de Séchage : 

b) Le chauffage des fours, tunnels, tuves, etc. de séchage, sera subordonné ä la mise en marche proréalable des ventilateurs assurant l'évacuation des vapeurs de ssolvants des cabines de pulvérisation et des installations de séchage. En cas d'arrêt normal ou accidentel: sde ces ventilateurs, un dispositif automatique tel que monosté#t, vanne électromagné- tique, etc, s’opposera À la circulation dis :fluide transmetteur de chaleur ou à la mise sous tension des larxmpes rayonnentes ; 

  

     

  

< Le débit de ces ventilateurs Sera suffisant pour Éviter toute possibilité de formation d'une atmosphère explosive dans Le ateliers de pulvérisation et de séchage : ° do 11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées Épaisses, des buées, des suics, des poussières OU des gaz toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le Voisinage de nuire 4 la santé ou à la sécurité publiques, À Ja production agricole, 4 la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites ; 

159 Tout stockage d'un liquide susceptible de Créer une poi. lution de l'eau où du soi doit être muni d'une Capacité de rétention dont le volume est au moins égal 4 Ja Plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 p. 100 de Ia Capacité du plus grand réservoir : — 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. La capacité doit être étanche aux produits qu'elle Pourrait contenir et résister à la Pression des fluides : 
16° Toutes dispositions scront prises pour qu'il ne puisse y . Avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse. Met direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, ctc.). Leur évacua. tion éventuelle après accident devra Etre conforme aux pres. criptions de l'instruction du ministre du commerce en däte du 6 Juin 1953 (JO. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des caux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

En cas d'évacuation intermittente d'eaux résiduaires, le rejet devra également être conforme aux Prescriptions de ladite ins. truction ; 
179 Les déchets et résidus Produits par les installations Seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans Je sol, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les déchets industriels seront éliminés dans des installations réglementées 4 cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires POur assurer la protection de l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli. mination sur demande de l'inspection des installations classées. IE. - Les vernis, Peintures ou encres étant À base de solvants ou diluants formés de liquides inflammables de la 24 catégorie ou de liquides non inflammables mais odorants ou toxiques, à l'exclusion de peintures renfermant des goudrons, 

Prescripiions générales 
18° Les prescriptions Le, 20, 3°, 59, 60, 7e, 9e, 190, 110, 140, 159, 169 et 179 sont applicables à l'atelier: 
19° L'installation électrique (force et lumière) sera faite sui- vant les règles de l'art et de façon à éviter les <ourts-circuits, 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 
L'expiäfoitant devra se conformer strictement aux dispositions 

» 

   
édictées’;:;par le livre [I {titre TEL) 
du code:rdu travail er aux textes 

hygiène et de la sécurit 

(parties législative et réglementaire) 
ris pour son application dans l'in. 
des travailleurs, 

©


